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Article 1
er

 

 

Article 1
er

 

 

 

 Le code pénal est ainsi 

modifié : 

Le code pénal est ainsi 

modifié : 
 

 1° Après l’article 131-26-1, 

est inséré un article 131-26-2 ainsi 

rédigé : 

1° Après l’article 131-26-1, il 

est inséré un article 131-26-2 ainsi 

rédigé : 

 

 « Art. 131-26-2. – Par 

dérogation au huitième alinéa de 

l’article 131-26 et à l’article 

131-26-1, la peine complémentaire 

d’inéligibilité mentionnée au 2° de 

l’article 131-26 et à l’article 131-26-1 

est encourue de plein droit pour les 

crimes, ainsi que les délits suivants, et 

son prononcé est obligatoire à 

l’encontre de toute personne coupable 

de ces mêmes infractions : 

« Art. 131-26-2. – Par 

dérogation à l’avant-dernier alinéa de 

l’article 131-26 et à l’article 

131-26-1, le prononcé de la peine 

complémentaire d’inéligibilité 

mentionnée au 2° de l’article 131-26 

et à l’article 131-26-1 est obligatoire à 

l’encontre de toute personne coupable 

de l’une des infractions suivantes : 

 

  « - les crimes prévus par le 

présent code ; 

Amdt COM-46 

 

 « - les délits prévus aux 

articles 432-10 à 432-15, 433-1 et 

433-2, 434-9, 434-9-1, 434-43-1, 

435-1 à 435-10, et 445-1 à 445-2-1 du 

code pénal, ainsi que le blanchiment 

de ces délits ; 

« - les délits prévus aux 

articles 432-10 à 432-15, 433-1 et 

433-2, 434-9, 434-9-1, 434-43-1, 

435-1 à 435-10, et 445-1 à 445-2-1, 

ainsi que le blanchiment de ces 

délits ; 

 

 « - les délits prévus aux 

articles 441-2 à 441-6 du code pénal ; 

« - les délits prévus aux 

articles 441-2 à 441-6 ; 
 

 « - les délits prévus aux 

articles L. 86 à L. 88-1, L. 91 à 

« - les délits prévus aux 

articles L. 86 à L. 88-1, L. 91 à 
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L. 104, L. 106 à L. 109, L. 111, 

L. 113 et L. 116 du code électoral ; 

L. 104, L. 106 à L. 109, L. 111, 

L. 113 et L. 116 du code électoral ; 

 « - les délits prévus aux 

articles 1741 et 1743 du code général 

des impôts, lorsqu’ils sont commis en 

bande organisée ou lorsqu’ils 

résultent d’un des comportements 

mentionnés aux 1° à 5° de l’article 

L. 228 du livre des procédures 

fiscales, ainsi que le blanchiment de 

ces délits ; 

« - les délits prévus aux 

articles 1741 et 1743 du code général 

des impôts, lorsqu’ils sont commis en 

bande organisée ou lorsqu’ils 

résultent de l’un des comportements 

mentionnés aux 1° à 5° de l’article 

L. 228 du livre des procédures 

fiscales, ainsi que le blanchiment de 

ces délits ; 

 

 « - les délits prévus aux 

articles L. 465-1 à L. 465-3-3 du code 

monétaire et financier ; 

« - les délits prévus aux 

articles L. 465-1 à L. 465-3-3 du code 

monétaire et financier ; 

 

 « - les délits prévus aux 

articles L. 113-1 du code électoral et 

11-5 de la loi n° 88-227 du 

11 mars 1988 ; 

« - les délits prévus aux 

articles L. 113-1 du code électoral et 

11-5 de la loi n° 88-227 du 

11 mars 1988 relative à la 

transparence financière de la vie 

politique ; 

 

 « - les délits prévus aux 

articles LO 135-1 du code électoral et 

26 de la loi n° 2013-907 du 

11 octobre 2013. 

« - les délits prévus aux 

articles LO 135-1 du code électoral et 

26 de la loi n° 2013-907 du 

11 octobre 2013 relative à la 

transparence de la vie publique. 

 

 

 

 

 

Code pénal 

« Toutefois, la juridiction 

peut, par une décision spécialement 

motivée, décider de ne pas prononcer 

cette peine, en considération des 

circonstances de l’infraction et de la 

personnalité de son auteur. » ; 

« Toutefois, la juridiction 

peut, par une décision spécialement 

motivée, décider de ne pas prononcer 

cette peine, en considération des 

circonstances de l’infraction et de la 

personnalité de son auteur. » ; 

 

Art. 432-17. – Dans les cas 

prévus par le présent chapitre, peuvent 

être prononcées, à titre 

complémentaire, les peines suivantes : 

   

1° L’interdiction des droits 

civils, civiques et de famille, suivant 

les modalités prévues aux articles 

131-26 et 131-26-1 ; 

   

2° L’interdiction, suivant les 

modalités prévues par l’article 131-27, 

soit d’exercer une fonction publique 

ou d’exercer l’activité professionnelle 

ou sociale dans l’exercice ou à 

l’occasion de l’exercice de laquelle 

l’infraction a été commise, soit, pour 

les infractions prévues par le second 

alinéa de l’article 432-4 et les articles 

432-11, 432-15 et 432-16, d’exercer 

une profession commerciale ou 

industrielle, de diriger, d’administrer, 

de gérer ou de contrôler à un titre 

quelconque, directement ou 
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indirectement, pour son propre 

compte ou pour le compte d’autrui, 

une entreprise commerciale ou 

industrielle ou une société 

commerciale. Ces interdictions 

d’exercice peuvent être prononcées 

cumulativement ; 

3° La confiscation, suivant les 

modalités prévues par l’article 131-21, 

des sommes ou objets irrégulièrement 

reçus par l’auteur de l’infraction, à 

l’exception des objets susceptibles de 

restitution ; 

   

4° Dans les cas prévus aux 

articles 432-7, 432-10, 432-11 et 

432-12 à 432-16, l’affichage ou la 

diffusion de la décision prononcée, 

dans les conditions prévues par 

l’article 131-35. 

   

Par dérogation au 1° du 

présent article, le prononcé de la peine 

complémentaire d’inéligibilité 

mentionnée au 2° de l’article 131-26 

et à l’article 131-26-1 est obligatoire à 

l’encontre de toute personne coupable 

de l’une des infractions définies à la 

section 3 du présent chapitre. 

Toutefois, la juridiction peut, par une 

décision spécialement motivée, 

décider de ne pas prononcer cette 

peine, en considération des 

circonstances de l’infraction et de la 

personnalité de son auteur. 

   

Art. 433-22. – Les personnes 

physiques coupables de l’une des 

infractions prévues au présent chapitre 

encourent également les peines 

complémentaires suivantes : 

   

1° L’interdiction des droits 

civiques, civils et de famille, suivant 

les modalités prévues par l’article 

131-26 ; 

   

2° L’interdiction, suivant les 

modalités prévues par l’article 131-27, 

soit d’exercer une fonction publique 

ou d’exercer l’activité professionnelle 

ou sociale dans l’exercice ou à 

l’occasion de l’exercice de laquelle 

l’infraction a été commise, le 

maximum de la durée de l’interdiction 

temporaire étant porté à dix ans, soit, 

pour les infractions prévues par les 

articles 433-1, 433-2 et 433-4, 

d’exercer une profession commerciale 

ou industrielle, de diriger, 
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d’administrer, de gérer ou de contrôler 

à un titre quelconque, directement ou 

indirectement, pour leur propre 

compte ou pour le compte d’autrui, 

une entreprise commerciale ou 

industrielle ou une société 

commerciale. Ces interdictions 

d’exercice peuvent être prononcées 

cumulativement ; 

3° L’affichage ou la diffusion 

de la décision prononcée dans les 

conditions prévues par l’article 

131-35. 

   

Par dérogation au 1° du 

présent article, le prononcé de la peine 

d’inéligibilité mentionnée au 2° de 

l’article 131-26 et à l’article 131-26-1 

est obligatoire à l’encontre de toute 

personne coupable de l’une des 

infractions définies aux articles 433-1 

et 433-2. Toutefois, la juridiction 

peut, par une décision spécialement 

motivée, décider de ne pas prononcer 

cette peine, en considération des 

circonstances de l’infraction et de la 

personnalité de son auteur. 

2° Les derniers alinéas des 

articles 432-17 et 433-22 sont 

supprimés ; 

2° Le dernier alinéa des 

articles 432-17 et 433-22 est 

supprimé ; 

 

Art. 711-1. – Sous réserve des 

adaptations prévues au présent titre, 

les livres I
er

 à V du présent code sont 

applicables, dans leur rédaction 

résultant de la loi n° 2017-258 du 

28 février 2017 relative à la sécurité 

publique, en Nouvelle-Calédonie, en 

Polynésie française et dans les îles 

Wallis et Futuna. 

3° À l’article 711-1, les mots : 

« de la loi n° 2017-258 du 

28 février 2017 relative à la sécurité 

publique » sont remplacés par les 

mots : « de la loi n° xxx du xxx 

rétablissant la confiance dans l’action 

publique ». 

3° À l’article 711-1, les mots : 

« de la loi n° 2017-258 du 

28 février 2017 relative à la sécurité 

publique » sont remplacés par les 

mots : « de la loi n°  du    pour la 

régulation de la vie publique ». 

 

  

Article 1
er

 bis 

 (nouveau) 

 

Art. 432-12. – Le fait, par une 

personne dépositaire de l’autorité 

publique ou chargée d’une mission de 

service public ou par une personne 

investie d’un mandat électif public, de 

prendre, recevoir ou conserver, 

directement ou indirectement, un 

intérêt quelconque dans une entreprise 

ou dans une opération dont elle a, au 

moment de l’acte, en tout ou partie, la 

charge d’assurer la surveillance, 

l’administration, la liquidation ou le 

paiement, est puni de cinq ans 

d’emprisonnement et d’une amende 

de 500 000 €, dont le montant peut 

être porté au double du produit tiré de 

l’infraction. 

 Au premier alinéa de l’article 

432-12 du code pénal, les mots : « un 

intérêt quelconque » sont remplacés 

par les mots : « un intérêt personnel 

distinct de l’intérêt général ». 

Amdt COM-101 

 

Toutefois, dans les communes    
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comptant 3 500 habitants au plus, les 

maires, adjoints ou conseillers 

municipaux délégués ou agissant en 

remplacement du maire peuvent 

chacun traiter avec la commune dont 

ils sont élus pour le transfert de biens 

mobiliers ou immobiliers ou la 

fourniture de services dans la limite 

d’un montant annuel fixé à 16 000 

euros. 

En outre, dans ces communes, 

les maires, adjoints ou conseillers 

municipaux délégués ou agissant en 

remplacement du maire peuvent 

acquérir une parcelle d’un lotissement 

communal pour y édifier leur 

habitation personnelle ou conclure des 

baux d’habitation avec la commune 

pour leur propre logement. Ces actes 

doivent être autorisés, après 

estimation des biens concernés par le 

service des domaines, par une 

délibération motivée du conseil 

municipal. 

   

Dans les mêmes communes, 

les mêmes élus peuvent acquérir un 

bien appartenant à la commune pour 

la création ou le développement de 

leur activité professionnelle. Le prix 

ne peut être inférieur à l’évaluation du 

service des domaines. L’acte doit être 

autorisé, quelle que soit la valeur des 

biens concernés, par une délibération 

motivée du conseil municipal. 

   

Pour l’application des trois 

alinéas qui précèdent, la commune est 

représentée dans les conditions 

prévues par l’article L. 2122-26 du 

code général des collectivités 

territoriales et le maire, l’adjoint ou le 

conseiller municipal intéressé doit 

s’abstenir de participer à la 

délibération du conseil municipal 

relative à la conclusion ou à 

l’approbation du contrat. En outre, par 

dérogation au deuxième alinéa de 

l’article L. 2121-18 du code général 

des collectivités territoriales, le 

conseil municipal ne peut décider de 

se réunir à huis clos. 

   

  

TITRE II 

DISPOSITIONS RELATIVES À 

LA PRÉVENTION DES 

CONFLITS D’INTÉRÊTS 

TITRE II 

DISPOSITIONS RELATIVES À 

LA PRÉVENTION DES 

CONFLITS D’INTÉRÊTS 
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Article 2 

 

Article 2 

 

 

Ordonnance n° 58-1100 du 

17 novembre 1958 relative au 

fonctionnement des assemblées 

parlementaires. 

   

  

 

L’article 4 quater de 

l’ordonnance n° 58-1100 du 

17 novembre 1958 relative au 

fonctionnement des assemblées 

parlementaires, est remplacé par les 

dispositions suivantes : 

L’article 4 quater de 

l’ordonnance n° 58-1100 du 

17 novembre 1958 relative au 

fonctionnement des assemblées 

parlementaires est ainsi rédigé : 

 

Art. 4 quater. – Le bureau de 

chaque assemblée, après consultation 

de l’organe chargé de la déontologie 

parlementaire, détermine des règles en 

matière de prévention et de traitement 

des conflits d’intérêts. Il veille à leur 

respect et en contrôle la mise en 

œuvre. 

« Art. 4 quater. – Chaque 

assemblée, après consultation de 

l’organe chargé de la déontologie 

parlementaire, détermine des règles 

destinées à prévenir et à faire cesser 

les conflits d’intérêts entre un intérêt 

public et des intérêts privés dans 

lesquels peuvent se trouver des 

parlementaires. 

« Art. 4 quater. – Chaque 

assemblée, après consultation de 

l’organe chargé de la déontologie 

parlementaire, détermine des règles 

destinées à prévenir et à faire cesser 

les conflits d’intérêts entre un intérêt 

public et des intérêts privés dans 

lesquels peuvent se trouver des 

parlementaires. 

 

 « Elle précise les conditions 

dans lesquelles chaque député ou 

sénateur veille à faire cesser 

immédiatement ou à prévenir les 

situations de conflit d’intérêts dans 

lesquelles il se trouve ou pourrait se 

trouver, après avoir consulté, le cas 

échéant, l’organe chargé de la 

déontologie parlementaire à cette fin. 

« Elle précise les conditions 

dans lesquelles chaque député ou 

sénateur veille à faire cesser 

immédiatement ou à prévenir les 

situations de conflit d’intérêts dans 

lesquelles il se trouve ou pourrait se 

trouver, après avoir consulté, le cas 

échéant, l’organe chargé de la 

déontologie parlementaire à cette fin. 

 

 « Elle veille à la mise en 

œuvre de ces règles dans les 

conditions déterminées par son 

règlement. 

« Elle veille à la mise en 

œuvre de ces règles dans les 

conditions déterminées par son 

règlement. 

 

 « Elle détermine également les 

modalités de tenue d’un registre 

accessible au public, recensant les cas 

dans lesquels un parlementaire a 

estimé devoir ne pas participer aux 

travaux du Parlement en raison d’une 

situation de conflit d’intérêts telle 

qu’elle est définie au premier alinéa 

du présent article. » 

« Elle détermine également les 

modalités de tenue d’un registre 

accessible au public, recensant les cas 

dans lesquels un parlementaire a 

estimé devoir ne pas participer aux 

travaux du Parlement en raison d’une 

situation de conflit d’intérêts telle 

qu’elle est définie au premier 

alinéa. » 

 

  

Article 2 bis 

 (nouveau) 

 

LOI n° 2013-907 du 11 octobre 2013 

relative à la transparence de la vie 

publique 

 L’article 2 de la loi 

n° 2013-907 du 11 octobre 2013 

relative à la transparence de la vie 

publique est ainsi modifié : 

 

Art. 2. – Au sens de la présente 

loi, constitue un conflit d’intérêts 

toute situation d’interférence entre un 

 1° Au début du premier 

alinéa, est ajoutée la mention : « I. –
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intérêt public et des intérêts publics ou 

privés qui est de nature à influencer 

ou à paraître influencer l’exercice 

indépendant, impartial et objectif 

d’une fonction. 

 » ; 

Lorsqu’ils estiment se trouver 

dans une telle situation : 

   

1° Les membres des collèges 

d’une autorité administrative 

indépendante ou d’une autorité 

publique indépendante s’abstiennent 

de siéger ou, le cas échéant, de 

délibérer. Les personnes qui exercent 

des compétences propres au sein de 

ces autorités sont suppléées suivant 

les règles de fonctionnement 

applicables à ces autorités ; 

   

2° Sous réserve des exceptions 

prévues au deuxième alinéa de 

l’article 432-12 du code pénal, les 

personnes titulaires de fonctions 

exécutives locales sont suppléées par 

leur délégataire, auquel elles 

s’abstiennent d’adresser des 

instructions ; 

   

3° Les personnes chargées 

d’une mission de service public qui 

ont reçu délégation de signature 

s’abstiennent d’en user ; 

   

4° Les personnes chargées 

d’une mission de service public 

placées sous l’autorité d’un supérieur 

hiérarchique le saisissent ; ce dernier, 

à la suite de la saisine ou de sa propre 

initiative, confie, le cas échéant, la 

préparation ou l’élaboration de la 

décision à une autre personne placée 

sous son autorité hiérarchique. 

   

Un décret en Conseil d’Etat 

fixe les modalités d’application du 

présent article ainsi que les conditions 

dans lesquelles il s’applique aux 

membres du Gouvernement. 

   

   2° Il est ajouté un II ainsi 

rédigé : 
 

  « II. – Un décret en Conseil 

d’État détermine les modalités de 

tenue d’un registre accessible au 

public, recensant les cas dans lesquels 

un membre du Gouvernement estime 

ne pas devoir exercer ses attributions 

en raison d’une situation de conflit 

d’intérêts, y compris en conseil des 

 



-   266   - 

Dispositions en vigueur 
___ 

Texte du projet de loi 
___ 

Texte adopté par la commission 

du Sénat en première lecture 
___ 

 
 

ministres. » 

 

Amdt COM-47 

  

TITRE II BIS 

DISPOSITIONS RELATIVES 

AUX OBLIGATIONS 

DÉCLARATIVES 

(Division et intitulé nouveaux) 

 

Amdt COM-48 

 

  

Article 2 ter 

 (nouveau) 

 

Art. 4. – I. ― Chacun des 

membres du Gouvernement, dans les 

deux mois qui suivent sa nomination, 

adresse personnellement au président 

de la Haute Autorité pour la 

transparence de la vie publique prévue 

à l’article 19 de la présente loi une 

déclaration exhaustive, exacte et 

sincère de sa situation patrimoniale 

concernant la totalité de ses biens 

propres ainsi que, le cas échéant, ceux 

de la communauté ou les biens 

indivis. Ces biens sont évalués à la 

date du fait générateur de la 

déclaration comme en matière de 

droits de mutation à titre gratuit. 

   

Dans les mêmes conditions, 

chacun des membres du 

Gouvernement adresse au président de 

la Haute Autorité, ainsi qu’au Premier 

ministre, une déclaration faisant 

apparaître les intérêts détenus à la date 

de sa nomination et dans les cinq 

années précédant cette date. La même 

obligation s’applique en cas de 

modification des attributions d’un 

membre du Gouvernement. 

   

Durant l’exercice de ses 

fonctions, un membre du 

Gouvernement dont la situation 

patrimoniale ou les intérêts détenus 

connaissent une modification 

substantielle en fait, dans le délai d’un 

mois, déclaration à la Haute Autorité. 

S’il s’agit d’une modification 

substantielle des intérêts détenus, il en 

fait également déclaration au Premier 

ministre. 

   

Les obligations de déclaration 

prévues aux deux premiers alinéas 
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s’appliquent à tout membre du 

Gouvernement dans les deux mois qui 

suivent la cessation de ses fonctions 

pour une cause autre que le décès. Les 

déclarations sont adressées 

personnellement au président de la 

Haute Autorité. La déclaration de 

situation patrimoniale comporte une 

récapitulation de l’ensemble des 

revenus perçus par le membre du 

Gouvernement et, le cas échéant, par 

la communauté depuis le début de 

l’exercice des fonctions de membre du 

Gouvernement. 

Le membre du Gouvernement 

peut joindre des observations à 

chacune de ses déclarations. 

   

Lorsque le membre du 

Gouvernement a établi depuis moins 

de six mois une déclaration de 

situation patrimoniale en application 

du premier alinéa du présent I, de 

l’article 11 de la présente loi ou de 

l’article LO 135-1 du code électoral, 

aucune nouvelle déclaration 

mentionnée à la première phrase du 

premier alinéa du présent I n’est 

exigée et la déclaration prévue au 

quatrième alinéa du même I est 

limitée à la récapitulation mentionnée 

à la dernière phrase du même alinéa et 

à la présentation mentionnée au 

dernier alinéa du II. 

 I. – Au dernier alinéa du I de 

l’article 4 et du II de l’article 11 de la 

loi n° 2013-907 du 11 octobre 2013 

relative à la transparence de la vie 

publique, les mots : « de six mois » 

sont remplacés par les mots : « d’un 

an ». 

 

II. ― […]    

Art. 11. – I. ― Adressent 

également au président de la Haute 

Autorité pour la transparence de la vie 

publique une déclaration de situation 

patrimoniale et une déclaration 

d’intérêts, établies dans les conditions 

prévues aux quatre premiers alinéas 

du I et aux II et III de l’article 4, dans 

les deux mois qui suivent leur entrée 

en fonctions : 

   

1° Les représentants français 

au Parlement européen ; 

   

2° Les titulaires d’une fonction 

de président de conseil régional, de 

président de l’Assemblée de Corse, de 

président du conseil exécutif de 

Corse, de président de l’assemblée de 

Guyane, de président de l’assemblée 

de Martinique, de président du conseil 

exécutif de Martinique, de président 

d’une assemblée territoriale d’outre-
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mer, de président de conseil 

départemental, de président du conseil 

de la métropole de Lyon, de président 

élu d’un exécutif d’une collectivité 

d’outre-mer, de maire d’une commune 

de plus de 20 000 habitants ou de 

président élu d’un établissement 

public de coopération intercommunale 

à fiscalité propre dont la population 

excède 20 000 habitants ou dont le 

montant des recettes totales de 

fonctionnement figurant au dernier 

compte administratif est supérieur à 5 

millions d’euros ainsi que les 

présidents des autres établissements 

publics de coopération 

intercommunale dont le montant des 

recettes totales de fonctionnement 

figurant au dernier compte 

administratif est supérieur à 5 millions 

d’euros ; 

3° Les conseillers régionaux, 

les conseillers à l’assemblée de 

Guyane, les conseillers à l’assemblée 

de Martinique, les conseillers 

exécutifs de Martinique, les 

conseillers exécutifs de Corse, les 

conseillers départementaux, les 

adjoints aux maires des communes de 

plus de 100 000 habitants et les vice-

présidents des établissements publics 

de coopération intercommunale à 

fiscalité propre de plus de 100 000 

habitants et du conseil de la métropole 

de Lyon lorsqu’ils sont titulaires 

d’une délégation de fonction ou de 

signature, respectivement, du 

président du conseil régional, du 

président du conseil exécutif, du 

président du conseil départemental, du 

maire, du président de l’établissement 

public de coopération intercommunale 

ou du président du conseil de la 

métropole de Lyon, dans les 

conditions fixées par la loi. Les 

délégations de fonction ou de 

signature sont notifiées sans délai par 

l’exécutif de chaque collectivité 

territoriale ou établissement public de 

coopération intercommunale au 

président de la Haute Autorité pour la 

transparence de la vie publique ; 

   

4° Les membres des cabinets 

ministériels et les collaborateurs du 

Président de la République ; 

   

5° Les collaborateurs du 

Président de l’Assemblée nationale et 

du Président du Sénat ; 
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6° Les membres des collèges 

et, le cas échéant, les membres des 

commissions investies de pouvoirs de 

sanction, ainsi que les directeurs 

généraux et secrétaires généraux et 

leurs adjoints des organismes 

suivants : l’Agence française de lutte 

contre le dopage, l’Autorité de la 

concurrence, l’Autorité de contrôle 

des nuisances aéroportuaires, 

l’Autorité de contrôle prudentiel et de 

résolution, l’Autorité de régulation de 

la distribution de la presse, l’Autorité 

des marchés financiers, l’Autorité de 

régulation des activités ferroviaires et 

routières, l’Autorité de régulation des 

communications électroniques et des 

postes, l’Autorité de régulation des 

jeux en ligne, l’Autorité de sûreté 

nucléaire, le Comité consultatif 

national d’éthique pour les sciences de 

la vie et de la santé, la Commission 

nationale d’aménagement 

cinématographique, la Commission 

nationale d’aménagement 

commercial, la Commission nationale 

des comptes de campagne et des 

financements politiques, la 

Commission nationale consultative 

des droits de l’homme, la Commission 

nationale de contrôle des techniques 

de renseignement, la Commission 

nationale du débat public, la 

Commission nationale de 

l’informatique et des libertés, la 

Commission du secret de la défense 

nationale, le Comité d’indemnisation 

des victimes des essais nucléaires, la 

Commission d’accès aux documents 

administratifs, la Commission des 

participations et des transferts, la 

Commission de régulation de 

l’énergie, le Conseil supérieur de 

l’audiovisuel, le Contrôleur général 

des lieux de privation de liberté, le 

Défenseur des droits, la Haute 

Autorité pour la diffusion des œuvres 

et la protection des droits sur internet, 

la Haute Autorité de santé, la Haute 

Autorité pour la transparence de la vie 

publique, le Haut Conseil du 

commissariat aux comptes, le Haut 

Conseil de l’évaluation de la 

recherche et de l’enseignement 

supérieur, le Médiateur national de 

l’énergie ; 

   

6° bis Les médiateurs 

mentionnés à la section 1 du chapitre 

III du titre I
er
 du livre II du code du 

cinéma et de l’image animée, à 

l’article 144 de la loi n° 2014-344 du 
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17 mars 2014 relative à la 

consommation et à l’article L. 214-6 

du code de la propriété intellectuelle ; 

7° Toute autre personne 

exerçant un emploi ou des fonctions à 

la décision du Gouvernement pour 

lesquels elle a été nommée en conseil 

des ministres ; 

   

8° Les directeurs, directeurs 

adjoints et chefs de cabinet des 

autorités territoriales mentionnées au 

2°. Les arrêtés de nomination sont 

notifiés sans délai par le président de 

l’exécutif de chaque collectivité 

territoriale ou établissement public de 

coopération intercommunale au 

président de la Haute Autorité pour la 

transparence de la vie publique. 

   

Les déclarations d’intérêts des 

personnes mentionnées aux 4° à 

8° sont également adressées au 

président de l’autorité indépendante 

ou à l’autorité hiérarchique. 

   

Toute modification 

substantielle de la situation 

patrimoniale ou des intérêts détenus 

donne lieu, dans un délai de deux 

mois, à une déclaration dans les 

mêmes formes. 

   

II. ― Toute personne 

mentionnée aux 1° à 3° du I du 

présent article adresse au président de 

la Haute Autorité pour la transparence 

de la vie publique une nouvelle 

déclaration de situation patrimoniale 

deux mois au plus tôt et un mois au 

plus tard avant l’expiration de son 

mandat ou de ses fonctions ou, en cas 

de dissolution de l’assemblée 

concernée ou de cessation du mandat 

ou des fonctions pour une cause autre 

que le décès, dans les deux mois qui 

suivent la fin du mandat ou des 

fonctions. 

   

Toute personne mentionnée 

aux 4° à 8° du même I est soumise à 

la même obligation dans les deux 

mois qui suivent la fin des fonctions. 

   

Lorsqu’une déclaration de 

situation patrimoniale a été établie 

depuis moins de six mois en 

application du présent article, de 

l’article 4 de la présente loi ou de 

l’article LO 135-1 du code électoral, 
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aucune nouvelle déclaration 

mentionnée au premier alinéa du I du 

présent article n’est exigée et la 

déclaration prévue au premier alinéa 

du présent II est limitée à la 

récapitulation mentionnée à la 

dernière phrase du quatrième alinéa 

du I de l’article 4 et à la présentation 

mentionnée au dernier alinéa du II du 

même article 4. 

III. ― […]    

Code de la défense    

Art. L. 4122-8. – I.-Le 

militaire nommé dans l’un des 

emplois dont le niveau hiérarchique 

ou la nature des fonctions le justifient, 

mentionné sur une liste établie par 

décret en Conseil d’Etat, adresse au 

président de la Haute Autorité pour la 

transparence de la vie publique, dans 

un délai de deux mois suivant sa 

nomination, une déclaration 

exhaustive, exacte et sincère de sa 

situation patrimoniale concernant la 

totalité de ses biens propres ainsi que, 

le cas échéant, ceux de la 

communauté ou les biens indivis. Ces 

biens sont évalués à la date du fait 

générateur de la déclaration comme en 

matière de droits de mutation à titre 

gratuit. 

   

II.-Dans les deux mois qui 

suivent la cessation de ses fonctions, 

le militaire soumis au I adresse une 

nouvelle déclaration de situation 

patrimoniale au président de la Haute 

Autorité. La déclaration de situation 

patrimoniale comporte une 

récapitulation de l’ensemble des 

revenus perçus par le militaire et, le 

cas échéant, par la communauté 

depuis le début de l’exercice des 

fonctions ainsi qu’une présentation 

des événements majeurs ayant affecté 

la composition du patrimoine depuis 

la précédente déclaration. Le militaire 

peut joindre des observations à 

chacune de ses déclarations. 

   

Lorsque le militaire a établi 

depuis moins de six mois une 

déclaration de situation patrimoniale 

en application du I, aucune nouvelle 

déclaration mentionnée au même I 

n’est exigée et la déclaration prévue 

au premier alinéa du présent II est 

limitée à la récapitulation et à la 

 II. – Au deuxième alinéa du II 

de l’article L. 4122-8 du code de la 

défense, les mots : « de six mois » 

sont remplacés par les mots : « d’un 

an ». 
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présentation mentionnées à la 

deuxième phrase du même premier 

alinéa. 

La Haute Autorité apprécie, 

dans un délai de six mois à compter 

de la réception de la déclaration, la 

variation de la situation patrimoniale 

de l’intéressé. Cette appréciation 

résulte de la comparaison entre, d’une 

part, la déclaration de situation 

patrimoniale transmise à la suite de sa 

nomination et, d’autre part, la 

déclaration de situation patrimoniale 

transmise dans les deux mois qui 

suivent la cessation de ses fonctions. 

   

Lorsque les évolutions 

patrimoniales constatées n’appellent 

pas d’observations ou lorsqu’elles 

sont justifiées, la Haute Autorité en 

informe l’intéressé. 

   

III.- […]    

Loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 

portant droits et obligations des 

fonctionnaires. Loi dite loi Le Pors. 

   

Art. 25 quinquies. – I.-Le 

fonctionnaire nommé dans l’un des 

emplois dont le niveau hiérarchique 

ou la nature des fonctions le justifient, 

mentionné sur une liste établie par 

décret en Conseil d’Etat, adresse au 

président de la Haute Autorité pour la 

transparence de la vie publique, dans 

un délai de deux mois suivant sa 

nomination, une déclaration 

exhaustive, exacte et sincère de sa 

situation patrimoniale concernant la 

totalité de ses biens propres ainsi que, 

le cas échéant, ceux de la 

communauté ou les biens indivis. Ces 

biens sont évalués à la date du fait 

générateur de la déclaration comme en 

matière de droits de mutation à titre 

gratuit. 

   

II.-Dans les deux mois qui 

suivent la cessation de ses fonctions, 

le fonctionnaire soumis au I du 

présent article adresse une nouvelle 

déclaration de situation patrimoniale 

au président de la Haute Autorité. La 

déclaration de situation patrimoniale 

comporte une récapitulation de 

l’ensemble des revenus perçus par le 

fonctionnaire et, le cas échéant, par la 

communauté depuis le début de 

l’exercice des fonctions ainsi qu’une 
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présentation des événements majeurs 

ayant affecté la composition du 

patrimoine depuis la précédente 

déclaration. Le fonctionnaire peut 

joindre des observations à chacune de 

ses déclarations. 

Lorsque le fonctionnaire a 

établi depuis moins de six mois une 

déclaration de situation patrimoniale 

en application du I, aucune nouvelle 

déclaration mentionnée au même I 

n’est exigée et la déclaration prévue 

au premier alinéa du présent II est 

limitée à la récapitulation et à la 

présentation mentionnées à la 

deuxième phrase du même premier 

alinéa. 

 III. – Au deuxième alinéa du 

II de l’article 25 quinquies de la loi 

n° 83-634 du 13 juillet 1983 portant 

droits et obligations des 

fonctionnaires, les mots : « de six 

mois » sont remplacés par les mots : 

« d’un an ». 

 

La Haute Autorité apprécie, 

dans un délai de six mois à compter 

de la réception de la déclaration, la 

variation de la situation patrimoniale 

de l’intéressé. Cette appréciation 

résulte de la comparaison entre, d’une 

part, la déclaration de situation 

patrimoniale transmise à la suite de sa 

nomination et, d’autre part, la 

déclaration de situation patrimoniale 

transmise dans les deux mois qui 

suivent la cessation de ses fonctions. 

   

Lorsque les évolutions 

patrimoniales constatées n’appellent 

pas d’observation ou lorsqu’elles sont 

justifiées, la Haute Autorité en 

informe l’intéressé. 

   

III.- […]    

Code de justice administrative    

Art. L. 131-10. – Dans les 

deux mois qui suivent leur prise de 

fonctions et dans les deux mois qui 

suivent la cessation de leurs fonctions, 

le vice-président du Conseil d’Etat et 

les présidents de section du Conseil 

d’Etat adressent une déclaration de 

situation patrimoniale au président de 

la Haute Autorité pour la transparence 

de la vie publique. 

   

La déclaration de situation 

patrimoniale est établie, contrôlée et 

sanctionnée dans les conditions et 

selon les modalités prévues aux 

premier et quatrième alinéas du I, aux 

II et V de l’article 4, aux articles 6, 7, 

à l’exception de la publication d’un 

rapport spécial au Journal officiel, et 
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26 de la loi n° 2013-907 du 

11 octobre 2013 relative à la 

transparence de la vie publique. 

Toute modification 

substantielle de la situation 

patrimoniale fait l’objet, dans un délai 

de deux mois, d’une déclaration 

complémentaire dans les mêmes 

formes. 

   

Aucune nouvelle déclaration 

n’est exigée du membre du Conseil 

d’Etat qui a établi depuis moins de six 

mois une déclaration en application du 

présent article, des articles 4 ou 11 de 

la loi n° 2013-907 du 11 octobre 2013 

précitée ou de l’article LO 135-1 du 

code électoral. 

 IV. – Au quatrième alinéa des 

articles L. 131-10 et L. 231-4-4 du 

code de justice administrative, les 

mots : « de six mois » sont remplacés 

par les mots : « d’un an ». 

 

La déclaration de situation 

patrimoniale n’est pas versée au 

dossier de l’intéressé et ne peut pas 

être communiquée aux tiers. 

   

Un décret en Conseil d’Etat 

précise les conditions d’application du 

présent article, notamment le modèle, 

le contenu et les conditions de mise à 

jour et de conservation des 

déclarations de situation patrimoniale. 

   

Art. L. 231-4-4. – Dans les 

deux mois qui suivent leur prise de 

fonctions et dans les deux mois qui 

suivent la cessation de leurs fonctions, 

les présidents des tribunaux 

administratifs et des cours 

administratives d’appel adressent une 

déclaration de situation patrimoniale 

au président de la Haute Autorité pour 

la transparence de la vie publique. 

   

La déclaration de situation 

patrimoniale est établie, contrôlée et 

sanctionnée dans les conditions et 

selon les modalités prévues aux 

premier et quatrième alinéas du I, aux 

II et V de l’article 4, aux articles 6, 7, 

à l’exception de la publication d’un 

rapport spécial au Journal officiel, et 

26 de la loi n° 2013-907 du 

11 octobre 2013 relative à la 

transparence de la vie publique. 

   

Toute modification 

substantielle de la situation 

patrimoniale fait l’objet, dans un délai 

de deux mois, d’une déclaration 

complémentaire dans les mêmes 

   



-   275   - 

Dispositions en vigueur 
___ 

Texte du projet de loi 
___ 

Texte adopté par la commission 

du Sénat en première lecture 
___ 

 
 

formes. 

Aucune nouvelle déclaration 

n’est exigée du président de tribunal 

administratif ou de cour 

administrative d’appel qui a établi 

depuis moins de six mois une 

déclaration en application du présent 

article, des articles 4 ou 11 de la loi 

n° 2013-907 du 11 octobre 2013 

précitée ou de l’article LO 135-1 du 

code électoral. 

   

La déclaration de situation 

patrimoniale n’est pas versée au 

dossier de l’intéressé et ne peut pas 

être communiquée aux tiers. 

   

Un décret en Conseil d’Etat 

précise les conditions d’application du 

présent article, notamment le modèle, 

le contenu et les conditions de mise à 

jour et de conservation des 

déclarations de situation patrimoniale. 

   

Code des juridictions financières    

Art. L. 120-13. – Dans les 

deux mois qui suivent leur prise de 

fonctions et dans les deux mois qui 

suivent la cessation de leurs fonctions, 

le premier président, le procureur 

général et les présidents de chambre 

de la Cour des comptes adressent une 

déclaration de situation patrimoniale 

au président de la Haute Autorité pour 

la transparence de la vie publique. 

   

La déclaration de situation 

patrimoniale est établie, contrôlée et 

sanctionnée dans les conditions et 

selon les modalités prévues aux 

premier et quatrième alinéas du I, aux 

II et V de l’article 4, aux articles 6, 7, 

à l’exception de la publication d’un 

rapport spécial au Journal officiel, et 

26 de la loi n° 2013-907 du 

11 octobre 2013 relative à la 

transparence de la vie publique. 

   

Toute modification 

substantielle de la situation 

patrimoniale fait l’objet, dans un délai 

de deux mois, d’une déclaration 

complémentaire dans les mêmes 

formes. 

   

Aucune nouvelle déclaration 

n’est exigée du membre de la Cour 

des comptes qui a établi depuis moins 

de six mois une déclaration en 

 V. – Au quatrième alinéa des 

articles L. 120-13 et L. 220-11 du 

code des juridictions financières, les 

mots : « de six mois » sont remplacés 
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application du présent article, des 

articles 4 ou 11 de la loi n° 2013-907 

du 11 octobre 2013 précitée ou de 

l’article LO 135-1 du code électoral. 

par les mots : « d’un an ». 

Amdt COM-48 

La déclaration de situation 

patrimoniale n’est pas versée au 

dossier de l’intéressé et ne peut pas 

être communiquée aux tiers. 

   

Un décret en Conseil d’Etat 

précise les conditions d’application du 

présent article, notamment le modèle, 

le contenu et les conditions de mise à 

jour et de conservation des 

déclarations de situation patrimoniale. 

   

Art. L. 220-11. – Dans les 

deux mois qui suivent leur prise de 

fonctions et dans les deux mois qui 

suivent la cessation de leurs fonctions, 

les présidents de chambre régionale 

des comptes et les procureurs 

financiers adressent une déclaration 

de situation patrimoniale au président 

de la Haute Autorité pour la 

transparence de la vie publique. 

   

La déclaration de situation 

patrimoniale est établie, contrôlée et 

sanctionnée dans les conditions et 

selon les modalités prévues aux 

premier et quatrième alinéas du I, aux 

II et V de l’article 4, aux articles 6, 7, 

à l’exception de la publication d’un 

rapport spécial au Journal officiel, et 

26 de la loi n° 2013-907 du 

11 octobre 2013 relative à la 

transparence de la vie publique. 

   

Toute modification 

substantielle de la situation 

patrimoniale fait l’objet, dans un délai 

de deux mois, d’une déclaration 

complémentaire dans les mêmes 

formes. 

   

Aucune nouvelle déclaration 

n’est exigée du magistrat qui a établi 

depuis moins de six mois une 

déclaration en application du présent 

article, des articles 4 ou 11 de la loi 

n° 2013-907 du 11 octobre 2013 

précitée ou de l’article LO 135-1 du 

code électoral. 

   

La déclaration de situation 

patrimoniale n’est pas versée au 

dossier de l’intéressé et ne peut pas 

être communiquée aux tiers. 
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Un décret en Conseil d’Etat 

précise les conditions d’application du 

présent article, notamment le modèle, 

le contenu et les conditions de mise à 

jour et de conservation des 

déclarations de situation patrimoniale. 

   

   

Article 2 quater 

 (nouveau) 

 

LOI n° 2013-907 du 11 octobre 2013 

relative à la transparence de la vie 

publique 

   

Art. 6. – La Haute Autorité 

pour la transparence de la vie 

publique peut demander à toute 

personne mentionnée à l’article 4 de 

la présente loi communication des 

déclarations qu’elle a souscrites en 

application des articles 170 à 175 A 

du code général des impôts et, le cas 

échéant, en application de l’article 

885 W du même code. 

 Le quatrième alinéa de l’article 6 de la 

loi n° 2013-907 du 11 octobre 2013 

relative à la transparence de la vie 

publique est ainsi modifié : 

 

Elle peut, si elle l’estime utile, 

demander les déclarations, 

mentionnées au premier alinéa du 

présent article, souscrites par le 

conjoint séparé de biens, le partenaire 

lié par un pacte civil de solidarité ou 

le concubin de toute personne 

mentionnée à l’article 4. 

   

A défaut de communication 

dans un délai de deux mois des 

déclarations mentionnées aux deux 

premiers alinéas du présent article, 

elle peut demander à l’administration 

fiscale copie de ces mêmes 

déclarations, qui les lui transmet dans 

les trente jours. 

   

La Haute Autorité peut 

demander à l’administration fiscale 

d’exercer le droit de communication 

prévu à la section I du chapitre II du 

titre II de la première partie du livre 

des procédures fiscales, en vue de 

recueillir toutes informations utiles à 

l’accomplissement de sa mission de 

contrôle. Ces informations sont 

transmises à la Haute Autorité dans 

les soixante jours suivant sa demande. 

 1° Le début de la première 

phrase est ainsi rédigé : « La Haute 

Autorité exerce le droit de 

communication prévu… [le reste sans 

changement] » ; 

 

Elle peut, aux mêmes fins, 

demander à l’administration fiscale de 

mettre en œuvre les procédures 

d’assistance administrative 

internationale. 
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Les agents de l’administration 

fiscale sont déliés du secret 

professionnel à l’égard des membres 

et des rapporteurs de la Haute 

Autorité, au titre des vérifications et 

contrôles qu’ils mettent en œuvre pour 

l’application de la présente loi. 

   

   2° La seconde phrase est 

supprimée. 

Amdt COM-92 

 

 

TITRE III 

DISPOSITIONS RELATIVES A 

L’INTERDICTION DE 

L’EMPLOI DE MEMBRES DE LA 

FAMILLE DES ÉLUS ET DES 

MEMBRES DU 

GOUVERNEMENT 

TITRE III 

DISPOSITIONS RELATIVES À 

L’INTERDICTION DE 

L’EMPLOI DE MEMBRES DE LA 

FAMILLE DES ÉLUS ET DES 

MEMBRES DU 

GOUVERNEMENT 

 

 

Article 3 

 

Article 3 

 

 

 I. – Le fait, pour un membre 

du Gouvernement, de compter une 

personne de sa famille parmi les 

membres de son cabinet en 

méconnaissance de la réglementation 

applicable est puni d’une peine de 

trois ans d’emprisonnement et de 

45 000 € d’amende. 

I. – Il est interdit à un membre 

du Gouvernement de compter parmi 

les membres de son cabinet : 

 

 Le membre du Gouvernement 

est tenu de rembourser les sommes 

qui ont été versées à son collaborateur 

dans les conditions fixées par décret 

en Conseil d’État. 

1° Son conjoint, partenaire lié 

par un pacte civil de solidarité ou 

concubin ; 

 

  2° Ses parents, enfants, frères 

et sœurs ainsi que leur conjoint, 

partenaire lié par un pacte civil de 

solidarité ou concubin ; 

 

  3° Ses grands-parents, ses 

petits-enfants et les enfants de ses 

frères et sœurs ; 

 

  4° Les parents, enfants et 

frères et sœurs de son conjoint, 

partenaire lié par un pacte civil de 

solidarité ou concubin. 

 

 

 

  La violation de cette 

interdiction emporte l’illégalité de 

l’acte de nomination et, le cas 

échéant, la cessation de plein droit du 
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contrat. 

  Un décret en Conseil d’État 

détermine les modalités selon 

lesquelles le membre du 

Gouvernement rembourse les sommes 

versées en violation de cette 

interdiction. 

 

  Aucune restitution des 

sommes versées ne peut être exigée 

du collaborateur. 

 

  Le fait, pour un membre du 

Gouvernement, de compter l’une des 

personnes mentionnées au 1° à 

4° parmi les membres de son cabinet 

est puni d’une peine de trois ans 

d’emprisonnement et de 45 000 euros 

d’amende. 

Amdt COM-49 

 

 II. – Après l’article 10 de la 

loi n° 2013-907 du 11 octobre 2013 

relative à la transparence de la vie 

publique, il est inséré un article 10 bis 

ainsi rédigé : 

II. – Après l’article 10 de la 

loi n° 2013-907 du 11 octobre 2013 

relative à la transparence de la vie 

publique, il est inséré un article 10 bis 

ainsi rédigé : 

 

 « Art. 10 bis. – Un décret en 

Conseil d’État prévoit les conditions 

dans lesquelles une personne de la 

famille d’un membre du 

Gouvernement, lorsqu’elle est 

employée au sein d’un cabinet 

ministériel, informe de cette situation 

et de ce lien familial la Haute 

Autorité pour la transparence de la vie 

publique et le ministre dont elle est le 

collaborateur. La Haute Autorité peut 

faire usage du pouvoir d’injonction 

prévu à l’article 10. » 

« Art. 10 bis. – Un décret en 

Conseil d’État prévoit les conditions 

dans lesquelles une personne de la 

famille d’un membre du 

Gouvernement, appartenant à l’une 

des catégories de personnes définies 

au I de l’article 3 de la loi 

n°   du    pour la régulation de la vie 

publique, lorsqu’elle est employée au 

sein d’un cabinet ministériel, informe 

sans délai de ce lien familial la Haute 

Autorité pour la transparence de la vie 

publique et le membre du 

Gouvernement dont elle est le 

collaborateur. La Haute Autorité peut 

faire usage du pouvoir d’injonction 

prévu à l’article 10 pour faire cesser 

la situation de conflit d’intérêts dans 

laquelle se trouve le collaborateur. » 

Amdt COM-50 

 

 

 

 

Article 4 

 

Article 4 

 

 

 Après l’article 8 de 

l’ordonnance n° 58-1100 du 

17 novembre 1958 relative au 

Après l’article 8 de 

l’ordonnance n° 58-1100 du 

17 novembre 1958 relative au 
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fonctionnement des assemblées 

parlementaires, il est inséré un article 

8 bis ainsi rédigé : 

fonctionnement des assemblées 

parlementaires, il est inséré un article 

8 bis ainsi rédigé : 

 « Art. 8 bis. – I. – Il est 

interdit à un député ou un sénateur 

d’employer en tant que collaborateur 

parlementaire au sens du règlement 

de l’assemblée dont il est membre : 

« Art. 8 bis. – I. – Il est 

interdit à un député ou un sénateur 

d’employer en tant que collaborateur 

parlementaire au sens du règlement 

de l’assemblée dont il est membre : 

 

 « 1° Son conjoint, partenaire 

lié par un pacte civil de solidarité ou 

concubin ; 

« 1° Son conjoint, partenaire 

lié par un pacte civil de solidarité ou 

concubin ; 

 

 « 2° Ses parents, enfants, 

frères et sœurs ainsi que leur conjoint, 

partenaire lié par un pacte civil de 

solidarité ou concubin ; 

« 2° Ses parents, enfants, 

frères et sœurs ainsi que leur conjoint, 

partenaire lié par un pacte civil de 

solidarité ou concubin ; 

 

 « 3° Ses grands-parents, ses 

petits-enfants et les enfants de ses 

frères et sœurs ; 

« 3° Ses grands-parents, ses 

petits-enfants et les enfants de ses 

frères et sœurs ; 

 

 « 4° Les parents, enfants et 

frères et sœurs de son conjoint, 

partenaire lié par un pacte civil de 

solidarité ou concubin. 

« 4° Les parents, enfants et 

frères et sœurs de son conjoint, 

partenaire lié par un pacte civil de 

solidarité ou concubin. 

 

 « La violation de cette 

interdiction emporte la nullité du 

contrat. Cette nullité ne donne lieu à 

aucune restitution entre les parties. 

« La violation de cette 

interdiction emporte de plein droit la 

cessation du contrat. Cette cessation 

ne donne lieu à aucune restitution 

entre les parties. 

 

 « Le règlement de l’assemblée 

parlementaire détermine les modalités 

selon lesquelles le député ou le 

sénateur rembourse les sommes 

versées en vertu des contrats conclus 

en violation de l’interdiction 

mentionnée au premier alinéa ainsi 

que les autres sanctions qu’il 

encourt. » 

« Le bureau de chaque 

assemblée détermine les modalités 

selon lesquelles le député ou le 

sénateur rembourse les sommes 

versées en vertu des contrats conclus 

en violation de l’interdiction 

mentionnée au présent I. 

 

 « Le fait, pour un député ou 

un sénateur, d’employer un 

collaborateur en méconnaissance de 

l’interdiction mentionnée au premier 

alinéa est puni d’une peine de trois 

ans d’emprisonnement et de 45 000 € 

d’amende. 

« Le fait, pour un député ou 

un sénateur, d’employer un 

collaborateur en méconnaissance de 

l’interdiction mentionnée au présent I 

est puni d’une peine de trois ans 

d’emprisonnement et de 45 000 € 

d’amende. 

Amdt COM-51 rect. 

 

 « II. – Le règlement de chaque 

assemblée parlementaire prévoit les 

conditions dans lesquelles un membre 

de la famille d’un parlementaire 

appartenant à l’une des catégories de 

personnes définies au I, lorsqu’il est 

employé en tant que collaborateur 

« II. – Le bureau de chaque 

assemblée prévoit les conditions dans 

lesquelles un membre de la famille 

d’un parlementaire appartenant à 

l’une des catégories de personnes 

définies au I, lorsqu’il est employé en 

tant que collaborateur d’un 
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d’un parlementaire, est tenu 

d’informer sans délai de cette 

embauche et de ce lien familial la 

Haute Autorité pour la transparence 

de la vie publique et le député ou le 

sénateur dont il est le collaborateur. » 

parlementaire, l’informe sans délai de 

ce lien familial et informe également 

le député ou le sénateur dont il est le 

collaborateur. » 

 

Amdt COM-52 

 

Article 5 

 

Article 5 

 

 

Loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 

portant dispositions statutaires 

relatives à la fonction publique 

territoriale . 

   

  I. – L’article 110 de la loi 

n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant 

dispositions statutaires relatives à la 

fonction publique territoriale est ainsi 

modifié : 

I. – L’article 110 de la loi 

n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant 

dispositions statutaires relatives à la 

fonction publique territoriale est ainsi 

modifié : 

 

Art. 110. – L’autorité 

territoriale peut, pour former son 

cabinet, librement recruter un ou 

plusieurs collaborateurs et mettre 

librement fin à leurs fonctions. 

1° Le premier alinéa est 

précédé d’un « I » ; 

1° Au début du premier 

alinéa, est ajoutée la mention : « I. –

 » ; 

 

  2° Après le premier alinéa 

sont insérés huit alinéas ainsi rédigés : 

2° Après le même premier 

alinéa, sont insérés huit alinéas ainsi 

rédigés : 

 

 « Toutefois, il est interdit à 

l’autorité territoriale de compter 

parmi les membres de son cabinet : 

« Toutefois, il est interdit à 

l’autorité territoriale de compter 

parmi les membres de son cabinet : 

 

 « 1° Son conjoint, partenaire 

lié par un pacte civil de solidarité ou 

concubin ; 

« 1° Son conjoint, partenaire 

lié par un pacte civil de solidarité ou 

concubin ; 

 

 « 2° Ses parents, enfants, 

frères et sœurs ainsi que leur conjoint, 

partenaire lié par un pacte civil de 

solidarité ou concubin ; 

« 2° Ses parents, enfants, 

frères et sœurs ainsi que leur conjoint, 

partenaire lié par un pacte civil de 

solidarité ou concubin ; 

 

 « 3° Ses grands-parents, ses 

petits-enfants et les enfants de ses 

frères et sœurs ; 

« 3° Ses grands-parents, ses 

petits-enfants et les enfants de ses 

frères et sœurs ; 

 

 « 4° Les parents, enfants et 

frères et sœurs de son conjoint, 

partenaire lié par un pacte civil de 

solidarité ou concubin ; 

« 4° Les parents, enfants et 

frères et sœurs de son conjoint, 

partenaire lié par un pacte civil de 

solidarité ou concubin ; 

 

 « La violation de cette 

interdiction emporte de plein droit la 

cessation du contrat. 

« La violation de cette 

interdiction emporte de plein droit la 

cessation du contrat. 

 

 « Un décret en Conseil d’État 

détermine les modalités selon 

lesquelles l’autorité territoriale 

« Un décret en Conseil d’État 

détermine les modalités selon 

lesquelles l’autorité territoriale 
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rembourse les sommes versées à un 

collaborateur employé en violation de 

l’interdiction prévue au deuxième 

alinéa. 

rembourse les sommes versées à un 

collaborateur employé en violation de 

l’interdiction prévue au présent I. 

Amdt COM-53 

 « II. – Le fait, pour l’autorité 

territoriale, d’employer un 

collaborateur en violation de 

l’interdiction prévue au I est puni 

d’une peine de trois ans 

d’emprisonnement et de 45 000 € 

d’amende. » ; 

« II. – Le fait, pour l’autorité 

territoriale, d’employer un 

collaborateur en violation de 

l’interdiction prévue au I est puni 

d’une peine de trois ans 

d’emprisonnement et de 45 000 € 

d’amende. » ; 

 

 La nomination de non-

fonctionnaires à ces emplois ne leur 

donne aucun droit à être titularisés 

dans un grade de la fonction publique 

territoriale. 

3° Le deuxième alinéa est 

précédé d’un « III ». 

3° Au début du deuxième 

alinéa, est ajoutée la mention : « III. –

 ». 

 

Un décret en Conseil d’Etat 

détermine les modalités de 

rémunération des membres des 

cabinets ainsi que leur effectif 

maximal, en fonction, pour les 

communes, départements et régions, 

de leur importance démographique et, 

pour leurs établissements publics 

administratifs et la métropole de 

Lyon, du nombre de fonctionnaires 

employés. 

   

Ces collaborateurs ne rendent 

compte qu’à l’autorité territoriale 

auprès de laquelle ils sont placés et 

qui décide des conditions et des 

modalités d’exécution du service 

qu’ils accomplissent auprès d’elle. 

Cette disposition ne saurait interdire 

aux juridictions compétentes et aux 

autorités administratives chargées du 

contrôle de légalité d’exercer leurs 

missions dans les conditions de droit 

commun. 

   

  II. – Les dispositions du I et 

du II de l’article 110 de la loi 

mentionnée au premier alinéa, dans 

leur rédaction issue de la présente loi, 

sont applicables à la commune et au 

département de Paris et, à compter du 

1
er

 janvier 2019, à la Ville de Paris. 

II. – Les I et II de l’article 110 

de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 

portant dispositions statutaires 

relatives à la fonction publique 

territoriale, dans leur rédaction 

résultant de la présente loi, sont 

applicables à la commune et au 

département de Paris et, à compter du 

1
er

 janvier 2019, à la Ville de Paris. 

 

 

Article 6 

 

Article 6 

 

 

  I. – Lorsque le contrat de 

travail en cours au jour de la 

publication de la présente loi 

I. – Lorsque le contrat de 

travail en cours au jour de la 

promulgation de la présente loi 
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méconnaît les dispositions de l’article 

8 de l’ordonnance n° 58-1100 du 

17 novembre 1958 relative au 

fonctionnement des assemblées 

parlementaires dans leur rédaction 

résultant de l’article 4 de la présente 

loi, il prend fin de plein droit deux 

mois après cette publication. 

méconnaît l’article 8 bis de 

l’ordonnance n° 58-1100 du 

17 novembre 1958 relative au 

fonctionnement des assemblées 

parlementaires dans sa rédaction 

résultant de l’article 4 de la présente 

loi, il prend fin de plein droit dans les 

conditions prévues au présent I, sous 

réserve du respect des dispositions 

spécifiques à la protection de la 

grossesse et de la maternité prévues à 

l’article L.1225-4 du code du travail. 

Amdts COM-54, COM-99 

 La rupture du contrat constitue 

un licenciement fondé sur la présente 

loi. Ce motif constitue une cause 

réelle et sérieuse. 

La rupture du contrat constitue 

un licenciement fondé sur la présente 

loi. Ce motif spécifique constitue une 

cause réelle et sérieuse. 

 

  Le parlementaire notifie le 

licenciement à son collaborateur dans 

les quinze jours suivant la publication 

de la présente loi. Il lui remet dans le 

même délai les documents prévus aux 

articles L. 1234-19, L. 1234-20 et R. 

1234-9 du code du travail. 

Le parlementaire notifie le 

licenciement à son collaborateur, par 

lettre recommandée avec demande 

d’avis de réception, dans les deux 

mois suivant la promulgation de la 

présente loi. Il lui remet dans le même 

délai les documents prévus aux 

articles L. 1234-19 et L. 1234-20 du 

code du travail ainsi qu’une 

attestation d’assurance chômage. 

 

 La période qui s’étend entre la 

notification du licenciement et la 

rupture de plein droit mentionnée au 

premier alinéa constitue le délai de 

préavis quelles que soient 

l’ancienneté du collaborateur et la 

durée de préavis prévue au contrat. 

Le collaborateur peut exercer 

le délai de préavis prévu par son 

contrat ou par la règlementation 

applicable à l’assemblée concernée. 

 

 Le collaborateur bénéficie des 

indemnités mentionnées aux articles 

L. 1234-5, L. 1234-9 et L. 3141-28 du 

code du travail lorsqu’il remplit les 

conditions prévues. Les indemnités 

sont supportées par l’assemblée 

parlementaire dans les conditions 

fixées par son règlement. 

Le collaborateur bénéficie des 

indemnités mentionnées aux articles 

L. 1234-5, L. 1234-9 et L. 3141-28 du 

code du travail lorsqu’il remplit les 

conditions prévues. Les indemnités 

sont supportées par l’assemblée 

parlementaire. 

 

 Le parlementaire n’est pas 

pénalement responsable de 

l’infraction prévue à l’article 8 bis de 

l’ordonnance n° 58-1100 du 

17 novembre 1958 lorsque cette 

infraction est commise pendant les 

deux mois suivant la publication de la 

présente loi. 

Le parlementaire n’est pas 

pénalement responsable de 

l’infraction prévue à l’article 8 bis de 

l’ordonnance n° 58-1100 du 

17 novembre 1958 précitée lorsque 

cette infraction est commise pendant 

le délai de notification et le délai de 

préavis prévus au présent I. 

 

Amdt COM-54 

 

 II. – Lorsqu’un collaborateur II. – Lorsqu’un collaborateur  
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est employé, au jour de la publication 

de la présente loi, en violation des 

dispositions du I de l’article 110 de la 

loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 

portant dispositions statutaires 

relatives à la fonction publique 

territoriale dans leur rédaction 

résultant de l’article 5 de la présente 

loi, le contrat prend fin de plein droit 

deux mois après cette publication. 

est employé, au jour de la 

promulgation de la présente loi, en 

violation du I de l’article 110 de la loi 

n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant 

dispositions statutaires relatives à la 

fonction publique territoriale, dans sa 

rédaction résultant de l’article 5 de la 

présente loi, le contrat prend fin de 

plein droit dans les conditions 

prévues au présent II, sous réserve du 

respect des dispositions spécifiques à 

la protection de la grossesse et de la 

maternité prévues à l’article L.1225-4 

du code du travail. 

 

Amdts COM-55, COM-99 

 L’autorité territoriale notifie le 

licenciement à son collaborateur dans 

les quinze jours suivant la publication 

de la présente loi. La période qui 

s’étend entre la notification du 

licenciement et la rupture de plein 

droit mentionnée à l’alinéa ci-dessus 

constitue le délai de préavis quelle 

que soit la durée de préavis 

applicable. 

L’autorité territoriale notifie le 

licenciement à son collaborateur, par 

lettre recommandée avec demande 

d’avis de réception, dans les deux 

mois suivant la promulgation de la 

présente loi. Le collaborateur peut 

exercer le délai de préavis prévu par 

la réglementation applicable. 

 

 L’autorité territoriale n’est pas 

pénalement responsable de 

l’infraction prévue au II de l’article 

110 de la loi n° 84-53 du 

26 janvier 1984 lorsque cette 

infraction est commise pendant les 

deux mois suivant la publication de la 

présente loi. 

L’autorité territoriale n’est pas 

pénalement responsable de 

l’infraction prévue au II de l’article 

110 de la loi n° 84-53 du 

26 janvier 1984 précitée lorsque cette 

infraction est commise pendant le 

délai de notification et le délai de 

préavis prévus au présent II. 

Amdt COM-55 

 

  

Article 6 bis 

 (nouveau) 

 

  I. – Les collaborateurs 

parlementaires qui l’acceptent 

peuvent, lorsqu’ils font l’objet d’une 

procédure de licenciement pour un 

motif autre que personnel, bénéficier 

d’un parcours d’accompagnement 

personnalisé, qui débute par une 

phase de pré-bilan, d’évaluation des 

compétences et d’orientation 

professionnelle en vue de 

l’élaboration d’un projet 

professionnel. 

 

  Ce parcours, dont les 

modalités sont précisées par décret, 

comprend notamment des mesures 

d’accompagnement et d’appui au 

projet professionnel, ainsi que des 
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périodes de formation et de travail. 

  L’accompagnement 

personnalisé est assuré par Pôle 

emploi, dans des conditions prévues 

par décret. 

 

  II. – Le bénéficiaire du 

dispositif d’accompagnement 

mentionné au I est placé sous le statut 

de stagiaire de la formation 

professionnelle et perçoit, pendant 

une durée maximale de douze mois, 

une allocation supérieure à celle à 

laquelle le collaborateur aurait pu 

prétendre au titre de l’allocation 

d’assurance mentionnée à l’article 

L. 5422-1 du code du travail pendant 

la même période. 

 

  Le salaire de référence servant 

au calcul de cette allocation est le 

salaire de référence retenu pour le 

calcul de l’allocation d’assurance du 

régime d’assurance chômage 

mentionnée au même article 

L. 5422-1. 

 

  Pour bénéficier de cette 

allocation, le bénéficiaire doit justifier 

d’une ancienneté d’au moins douze 

mois à la date du licenciement. 

 

   Le montant de cette allocation 

ainsi que les conditions dans 

lesquelles les règles de l’assurance 

chômage s’appliquent aux 

bénéficiaires du dispositif, en 

particulier les conditions d’imputation 

de la durée d’exécution de 

l’accompagnement personnalisé sur la 

durée de versement de l’allocation 

d’assurance mentionnée audit article 

L. 5422-1, sont définis par décret. 

 

  III. – Chaque assemblée 

parlementaire contribue au 

financement du dispositif 

d’accompagnement mentionné au I 

par un versement représentatif de 

l’indemnité compensatrice de préavis, 

dans la limite de trois mois de salaire 

majoré de l’ensemble des cotisations 

et contributions obligatoires 

afférentes. Ce versement est fait 

auprès de Pôle emploi, qui recouvre 

cette contribution pour le compte de 

l’État. 

 

  La détermination du montant 

de ce versement et son recouvrement, 
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effectué selon les règles et sous les 

garanties et sanctions mentionnées au 

premier alinéa de l’article L. 5422-16 

du code du travail, sont assurés par 

Pôle emploi. Les conditions 

d’exigibilité de ce versement sont 

précisées par décret. 

  IV. – Lorsque l’assemblée 

parlementaire concernée n’a pas 

proposé le dispositif 

d’accompagnement prévu en 

application du I, Pôle emploi le 

propose à l’ancien collaborateur 

parlementaire. Dans ce cas, chaque 

assemblée parlementaire verse à Pôle 

emploi, qui la recouvre pour le 

compte de l’État, une contribution 

égale à deux mois de salaire brut, 

portée à trois mois lorsque l’ancien 

collaborateur parlementaire adhère au 

dispositif d’accompagnement 

mentionné au même I sur proposition 

de Pôle emploi. 

 

  La détermination du montant 

de cette contribution et son 

recouvrement, effectué selon les 

règles et sous les garanties et 

sanctions mentionnées au premier 

alinéa de l’article L. 5422-16 du code 

du travail, sont assurés par Pôle 

emploi. Les conditions d’exigibilité 

de cette contribution sont précisées 

par décret. 

Amdt COM-127 

 

 

TITRE IV 

DISPOSITIONS RELATIVES À 

L’INDEMNITÉ DES MEMBRES 

DU PARLEMENT 

TITRE IV 

DISPOSITIONS RELATIVES À 

L’INDEMNITÉ DES MEMBRES 

DU PARLEMENT 

 

 

Article 7 

 

Article 7 

 

 

 Après l’article 4 quater de 

l’ordonnance n° 58-1100 du 

17 novembre 1958 relative au 

fonctionnement des assemblées 

parlementaires, il est inséré un article 

4 sexies ainsi rédigé : 

Après l’article 4 quinquies de 

l’ordonnance n° 58-1100 du 

17 novembre 1958 relative au 

fonctionnement des assemblées 

parlementaires, il est inséré un article 

4 sexies ainsi rédigé : 

 

 « Art. 4 sexies. – Chaque 

assemblée parlementaire définit les 

conditions dans lesquelles les frais de 

mandat réellement exposés par 

chaque député et sénateur lui sont 

remboursés, dans la limite de 

plafonds qu’elle détermine, sur 

« Art. 4 sexies. – Le bureau de 

chaque assemblée, après consultation 

de l’organe chargé de la déontologie 

parlementaire, définit les conditions 

de prise en charge, par l’assemblée 

dont ils sont membres, des frais de 

mandat réellement exposés par les 
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présentation de justificatifs de ces 

frais. » 

députés et sénateurs, dans la limite de 

plafonds qu’il détermine et sur 

présentation de justificatifs de ces 

frais. » 

Amdt COM-56 

  

Article 7 bis 

 (nouveau) 

 

Code général des impôts    

Art. 80 undecies. –

 L’indemnité parlementaire, définie à 

l’article 1
er

 de l’ordonnance 

n° 58-1210 du 13 décembre 1958 

portant loi organique relative à 

l’indemnité des membres du 

Parlement, ainsi que l’indemnité de 

résidence et, par dérogation au 1° de 

l’article 81 du présent code, 

l’indemnité de fonction définie à 

l’article 2 de l’ordonnance n° 58-1210 

du 13 décembre 1958 précitée, sont 

imposables à l’impôt sur le revenu 

suivant les règles applicables aux 

traitements et salaires. 

 I. – Au premier alinéa de 

l’article 80 undecies du code général 

des impôts, après le mot : 

« précitée », sont insérés les mots : 

« et les indemnités de fonction 

complémentaires versées en vertu 

d’une décision prise par le bureau de 

chaque assemblée ». 

 

Il en est de même des 

indemnités prévues à l’article 1
er

 de la 

loi n° 79-563 du 6 juillet 1979 relative 

à l’indemnité des représentants au 

Parlement européen. 

   

   II. – Le I entre en vigueur le 

1
er

 janvier 2018. 

Amdt COM-122 

 

  

TITRE IV BIS 

DISPOSITIONS RELATIVES A 

LA SITUATION FISCALE DES 

MEMBRES DU 

GOUVERNEMENT 

 

(Division et intitulé nouveaux) 

 

Amdt COM-57 

 

  

Article 7 ter 

 (nouveau) 

 

LOI n° 2013-907 du 11 octobre 2013 

relative à la transparence de la vie 

publique 

   

Art. 9. – Tout membre du 

Gouvernement, à compter de sa 

 À la fin de la première phrase 

du premier alinéa de l’article 9 de la 
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nomination, fait l’objet d’une 

procédure de vérification de sa 

situation fiscale, dans les conditions 

prévues au titre II de la première 

partie du livre des procédures fiscales, 

au titre de l’impôt sur le revenu et, le 

cas échéant, de l’impôt de solidarité 

sur la fortune. Cette procédure est 

placée sous le contrôle de la Haute 

Autorité pour la transparence de la vie 

publique qui, lorsqu’elle constate 

qu’un membre du Gouvernement ne 

respecte pas ses obligations fiscales, 

en informe : 

loi n° 2013-907 du 11 octobre 2013 

relative à la transparence de la vie 

publique, les mots : « de l’impôt sur 

le revenu et, le cas échéant, de 

l’impôt de solidarité sur la fortune » 

sont remplacés par les mots : « des 

impositions de toute nature dont ils 

sont redevables ». 

Amdt COM-57 

1° Le Président de la 

République, lorsqu’il s’agit du 

Premier ministre ; 

   

2° Le Président de la 

République et le Premier ministre, 

lorsqu’il s’agit d’un autre membre du 

Gouvernement. 

   

Les conditions d’application 

du présent article sont fixées par 

décret en Conseil d’Etat. 

   

  

TITRE V 

DISPOSITIONS RELATIVES AU 

FINANCEMENT DE LA VIE 

POLITIQUE 

TITRE V 

DISPOSITIONS RELATIVES AU 

FINANCEMENT DE LA VIE 

POLITIQUE 

 

 

CHAPITRE I
ER

 

Dispositions applicables aux partis 

et groupements politiques 

CHAPITRE I
ER

 

Dispositions applicables aux partis 

et groupements politiques 

 

 

Article 8 

 

Article 8 

 

 

 I. – La loi n° 88-227 du 

11 mars 1988 relative à la 

transparence financière de la vie 

politique est ainsi modifiée : 

I. – La loi n° 88-227 du 

11 mars 1988 relative à la 

transparence financière de la vie 

politique est ainsi modifiée : 

 

Loi n° 88-227 du 11 mars 1988 

relative à la transparence financière 

de la vie politique. 

 1°A (nouveau) Le titre II est 

abrogé ; 
 

Art. 11. – Les partis politiques 

et leurs organisations territoriales ou 

spécialisées qu’ils désignent à cet 

effet recueillent des fonds par 

l’intermédiaire d’un mandataire 

nommément désigné par eux, qui est 

soit une association de financement, 

soit une personne physique. 

 1°B (nouveau) À l’article 11, 

après le mot : « partis », sont insérés 

les mots : « et groupements » ; 

 

Art. 11-1. – L’agrément en 

qualité d’association de financement 

 1°C (nouveau) À la première 

phrase du premier alinéa, deux fois, 
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d’un parti politique est donné par la 

Commission nationale des comptes de 

campagne et des financements 

politiques mentionnée à l’article 

L. 52-14 du code électoral, sous 

réserve de la limitation de l’objet 

social de l’association au seul 

financement d’un parti politique et de 

la conformité de ses statuts aux 

dispositions des alinéas suivants du 

présent article. L’agrément est publié 

au Journal officiel. 

au deuxième alinéa, au 2° de l’article 

11-1, à la première phrase du premier 

alinéa, au second alinéa de l’article 

11-2 et aux première, deuxième et 

troisième phrases de l’article 11-3, 

après le mot : « parti », sont insérés 

les mots : « ou groupement » ; 

Les statuts d’une association 

agréée en qualité d’association de 

financement d’un parti politique 

doivent comporter : 

 1°D (nouveau) À la première 

phrase du premier alinéa de l’article 

11-1, les mots : « mentionnée à 

l’article L. 52-14 du code électoral » 

sont supprimés ; 

 

1° La définition de la 

circonscription territoriale à l’intérieur 

de laquelle l’association exerce ses 

activités ; 

   

2° L’engagement d’ouvrir un 

compte bancaire ou postal unique 

pour y déposer tous les dons reçus en 

vue du financement d’un parti 

politique. 

   

Art. 11-2. – Le parti politique 

déclare par écrit à la préfecture de son 

siège le nom de la personne physique, 

dénommée mandataire financier, qu’il 

choisit. La déclaration doit être 

accompagnée de l’accord exprès de la 

personne désignée et doit préciser la 

circonscription territoriale à l’intérieur 

de laquelle le mandataire financier 

exerce ses activités. 

   

Le mandataire financier est 

tenu d’ouvrir un compte bancaire ou 

postal unique pour y déposer tous les 

dons reçus en vue du financement du 

parti politique. 

   

Art. 11-3. – Le parti politique 

peut recourir successivement à deux 

ou plusieurs intermédiaires. Dans 

cette hypothèse, le parti doit mettre fin 

aux fonctions du mandataire financier 

ou demander le retrait de l’agrément 

de l’association de financement dans 

les mêmes formes que la désignation 

ou la demande d’agrément. Le compte 

bancaire ou postal unique est bloqué 

jusqu’au moment où le parti désigne 

un nouveau mandataire financier ou 

reçoit l’agrément d’une nouvelle 

association de financement. Chaque 
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association ou chaque mandataire 

financier, sauf le cas de décès de ce 

dernier, établit le compte de sa 

gestion. 

   1°E (nouveau) Au premier 

alinéa de l’article 11-4, après le mot : 

« partis », sont insérés, deux fois, les 

mots : « ou groupements » ; 

 

  1° A l’article 11, les mots : 

« des fonds » sont remplacés par les 

mots : « l’ensemble de leurs 

ressources, y compris les aides 

prévues à l’article 8, » ; 

1° À l’article 11, les mots : 

« des fonds » sont remplacés par les 

mots : « l’ensemble de leurs 

ressources, y compris les aides 

prévues à l’article 8, » ; 

 

 2° Au quatrième alinéa de 

l’article 11-1, les mots : « tous les 

dons reçus » sont remplacés par les 

mots : « l’ensemble des ressources 

reçues » ; 

2° Au 2° de l’article 11-1, les 

mots : « tous les dons reçus » sont 

remplacés par les mots : « l’ensemble 

des ressources reçues » ; 

 

 3° Au dernier alinéa de 

l’article 11-2, les mots : « tous les 

dons reçus » sont remplacés par les 

mots : « l’ensemble des ressources 

reçues » ; 

3° Au second alinéa de 

l’article 11-2, les mots : « tous les 

dons reçus » sont remplacés par les 

mots : « l’ensemble des ressources 

reçues » ; 

 

 4° Après l’article 11-3, il est 

inséré un article 11-3-1 ainsi rédigé : 

4° Après l’article 11-3, il est 

inséré un article 11-3-1 ainsi rédigé : 
 

 « Art. 11-3-1. – Les personnes 

physiques peuvent consentir des prêts 

aux partis ou groupements politiques 

dans les conditions suivantes dès lors 

que ces prêts ne sont pas effectués à 

titre habituel. 

« Art. 11-3-1. – Les personnes 

physiques peuvent consentir des prêts 

aux partis ou groupements politiques 

dès lors que ces prêts ne sont pas 

effectués à titre habituel. 

 

 « Ces prêts ne peuvent 

excéder une durée de cinq ans. Un 

décret en Conseil d’État fixe le 

plafond et les conditions 

d’encadrement du prêt consenti pour 

garantir qu’il ne constitue pas un don 

déguisé. 

« Ces prêts ne peuvent 

excéder une durée de cinq ans. Un 

décret en Conseil d’État fixe le 

plafond et les conditions 

d’encadrement du prêt consenti pour 

garantir qu’il ne constitue pas un don 

déguisé. 

 

 « Le parti ou groupement 

politique doit fournir au prêteur les 

informations concernant les 

caractéristiques du prêt s’agissant du 

taux d’intérêt applicable, du montant 

total du prêt, de sa durée, de ses 

modalités et conditions de 

remboursement. 

« Le parti ou groupement 

politique fournit au prêteur les 

informations concernant les 

caractéristiques du prêt s’agissant du 

taux d’intérêt applicable, du montant 

total du prêt, de sa durée, de ses 

modalités et conditions de 

remboursement. 

Amdt COM-58 

 

 « Le parti ou groupement 

politique informe le prêteur des 

conséquences liées à la défaillance de 

« Le parti ou groupement 

politique informe le prêteur des 

conséquences liées à la défaillance de 
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l’emprunteur. l’emprunteur. 

 « Il communique à la 

Commission nationale des comptes de 

campagne et des financements 

politiques, lors du dépôt annuel de ses 

comptes, une copie du contrat de prêt 

accordé. Il lui adresse chaque année 

un état du remboursement du prêt. » 

« Il communique à la 

Commission nationale des comptes de 

campagne et des financements 

politiques dans les annexes de ses 

comptes, un état du remboursement 

du prêt consenti. Il lui adresse, 

l’année de sa conclusion, une copie 

du contrat du prêt. » ; 

Amdt COM-59 

 

Art. 11-4. – Les dons consentis 

et les cotisations versées en qualité 

d’adhérent d’un ou de plusieurs partis 

politiques par une personne physique 

dûment identifiée à une ou plusieurs 

associations agréées en qualité 

d’association de financement ou à un 

ou plusieurs mandataires financiers 

d’un ou de plusieurs partis politiques 

ne peuvent annuellement excéder 

7 500 euros. 

5° L’article 11-4 est ainsi 

modifié : 

5° L’article 11-4 est ainsi 

modifié : 
 

Par exception, les cotisations 

versées par les titulaires de mandats 

électifs nationaux ou locaux ne sont 

pas prises en compte dans le calcul du 

plafond mentionné au premier alinéa. 

   

Les personnes morales à 

l’exception des partis ou groupements 

politiques ne peuvent contribuer au 

financement des partis ou 

groupements politiques, ni en 

consentant des dons, sous quelque 

forme que ce soit, à leurs associations 

de financement ou à leurs mandataires 

financiers, ni en leur fournissant des 

biens, services ou autres avantages 

directs ou indirects à des prix 

inférieurs à ceux qui sont 

habituellement pratiqués. 

a) Le troisième alinéa est 

complété par une phrase ainsi 

rédigée : 

a) Le troisième alinéa est 

complété par une phrase ainsi 

rédigée : 

 

  « Les personnes morales, à 

l’exception des partis et groupements 

politiques ainsi que des 

établissements de crédit et sociétés de 

financement ayant leur siège social 

dans un État membre de l’Union 

européenne ou partie à l’accord sur 

l’Espace économique européen, ne 

peuvent consentir des prêts aux partis 

et groupements politiques. » ; 

« Les personnes morales, à 

l’exception des partis et groupements 

politiques ainsi que des 

établissements de crédit et sociétés de 

financement ayant leur siège social 

dans un État membre de l’Union 

européenne ou partie à l’accord sur 

l’Espace économique européen, ne 

peuvent consentir des prêts aux partis 

et groupements politiques. » ; 

 

  b) Le quatrième alinéa est 

remplacé par les dispositions 

suivantes : 

b) Le quatrième alinéa est 

ainsi rédigé : 
 

L’association de financement « L’association de « L’association de  
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ou le mandataire financier délivre au 

donateur un reçu dont un décret en 

Conseil d’Etat fixe les conditions 

d’établissement, d’utilisation et de 

transmission à la Commission 

nationale des comptes de campagne et 

des financements politiques. Ce décret 

détermine également les modalités 

selon lesquelles les reçus délivrés 

pour les dons d’un montant égal ou 

inférieur à 3 000 euros consentis par 

les personnes physiques ne 

mentionnent pas la dénomination du 

parti ou groupement bénéficiaire. 

Dans des conditions fixées par décret, 

les partis politiques communiquent 

chaque année à la Commission 

nationale des comptes de campagne et 

des financements politiques la liste 

des personnes ayant consenti 

annuellement à verser un ou plusieurs 

dons ou cotisations. 

financement ou le mandataire 

financier délivre au donateur un reçu 

pour chaque don. Un décret en 

Conseil d’État fixe les conditions 

d’établissement, d’utilisation et de 

transmission du reçu à la Commission 

nationale des comptes de campagne et 

des financements politiques. Dans les 

conditions fixées par un décret en 

Conseil d’État pris après avis de la 

Commission nationale de 

l’informatique et des libertés, le parti 

ou groupement bénéficiaire 

communique chaque année à la 

Commission nationale des comptes de 

campagne et des financements 

politiques la liste des personnes ayant 

consenti à lui verser un ou plusieurs 

dons ou cotisations, ainsi que le 

montant de ceux-ci. » ; 

financement ou le mandataire 

financier délivre au donateur un reçu 

pour chaque don ou cotisation. Un 

décret en Conseil d’État fixe les 

conditions d’établissement, 

d’utilisation et de transmission du 

reçu à la Commission nationale des 

comptes de campagne et des 

financements politiques. Dans les 

conditions fixées par un décret en 

Conseil d’État pris après avis de la 

Commission nationale de 

l’informatique et des libertés, le parti 

ou groupement bénéficiaire 

communique chaque année à la 

Commission nationale des comptes de 

campagne et des financements 

politiques la liste des personnes ayant 

consenti à lui verser un ou plusieurs 

dons ou cotisations, ainsi que le 

montant de ceux-ci. » ; 

Amdt COM-60 

Tout don de plus de 150 euros 

consenti à une association de 

financement ou à un mandataire 

financier d’un parti politique doit être 

versé, à titre définitif et sans 

contrepartie, soit par chèque, soit par 

virement, prélèvement automatique ou 

carte bancaire. 

   

  c) Le sixième alinéa est 

complété par une phrase ainsi 

rédigée : 

c) L’avant-dernier alinéa est 

complété par une phrase ainsi 

rédigée : 

 

Aucune association de 

financement ou aucun mandataire 

financier d’un parti politique ne peut 

recevoir, directement ou 

indirectement, des contributions ou 

aides matérielles d’un Etat étranger ou 

d’une personne morale de droit 

étranger. 

« Ils ne peuvent recevoir des 

prêts d’un État étranger ou d’une 

personne morale de droit étranger, à 

l’exception des établissements de 

crédit ou sociétés de financement 

mentionnés au troisième alinéa. » ; 

« Ils ne peuvent recevoir des 

prêts d’un État étranger ou d’une 

personne morale de droit étranger, à 

l’exception des établissements de 

crédit ou sociétés de financement 

mentionnés au troisième alinéa. » ; 

 

Les actes et documents 

émanant de l’association de 

financement ou du mandataire 

financier, destinés aux tiers, et qui ont 

pour objet de provoquer le versement 

de dons doivent indiquer, selon le cas, 

la dénomination de l’association et la 

date de l’agrément ou le nom du 

mandataire et la date de la déclaration 

à la préfecture, ainsi que le parti ou 

groupement politique destinataire des 

sommes collectées et la mention des 

dispositions des premier et troisième 

alinéas du présent article et du 
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premier alinéa de l’article 11-5. 

  6° L’article 11-5 est remplacé 

par les dispositions suivantes : 

6° L’article 11-5 est ainsi 

rédigé : 
 

Art. 11-5. – Ceux qui ont versé 

des dons à un ou plusieurs partis 

politiques en violation de l’article 

11-4 sont punis d’une amende de 

3 750 euros et d’un an 

d’emprisonnement. 

« Art. 11-5. – Les personnes 

qui ont versé un don ou consenti un 

prêt à un ou plusieurs partis politiques 

en violation des articles 11-3-1 et 

11-4 sont punis de trois ans 

d’emprisonnement et d’une amende 

de 45 000 €. 

« Art. 11-5. – Les personnes 

qui ont versé un don ou consenti un 

prêt à un ou plusieurs partis ou 

groupements politiques en violation 

des articles 11-3-1 et 11-4 sont punies 

de trois ans d’emprisonnement et 

d’une amende de 45 000 €. 

 

Les mêmes peines sont 

applicables au bénéficiaire de dons 

consentis : 

« Les même peines sont 

applicables au bénéficiaire du don ou 

du prêt consenti : 

« Les même peines sont 

applicables au bénéficiaire du don ou 

du prêt consenti : 

 

1° Par une même personne 

physique à un seul parti politique en 

violation du premier alinéa du même 

article 11-4 ; 

« 1° Par une personne 

physique en violation de l’article 

11-3-1 et du cinquième alinéa de 

l’article 11-4 ; 

« 1° Par une personne 

physique en violation de l’article 

11-3-1 et du cinquième alinéa de 

l’article 11-4 ; 

 

2° Par une personne morale en 

violation du troisième alinéa dudit 

article 11-4 ; 

« 2° Par une même personne 

physique à un seul parti politique en 

violation du premier alinéa du même 

article 11-4 ; 

« 2° Par une même personne 

physique à un seul parti ou 

groupement politique en violation du 

premier alinéa du même article 11-4 ; 

 

Amdt COM-58 

 

3° Par un Etat étranger ou par 

une personne morale de droit étranger 

en violation du sixième alinéa du 

même article 11-4. 

« 3° Par une personne morale, 

y compris de droit étranger, en 

violation de l’article 11-4. » ; 

« 3° Par une personne morale, 

y compris de droit étranger, en 

violation dudit article 11-4. » ; 

 

  7° L’article 11-7 est remplacé 

par les dispositions suivantes : 

7° L’article 11-7 est ainsi 

rédigé : 
 

Art. 11-7. – Les partis ou 

groupements bénéficiaires de tout ou 

partie des dispositions des articles 8 à 

11-4 ont l’obligation de tenir une 

comptabilité. Cette comptabilité doit 

retracer tant les comptes du parti ou 

groupement politique que ceux de 

tous les organismes, sociétés ou 

entreprises dans lesquels le parti ou 

groupement détient la moitié du 

capital social ou des sièges de 

l’organe d’administration ou exerce 

un pouvoir prépondérant de décision 

ou de gestion. 

« Art. 11-7. – I. – Les partis 

ou groupements bénéficiaires de tout 

ou partie des dispositions des articles 

8 à 11-4 ont l’obligation de tenir une 

comptabilité selon un règlement établi 

par l’Autorité des normes comptables. 

« Art. 11-7. – I. – Les partis 

ou groupements politiques ont 

l’obligation de tenir une comptabilité 

selon un règlement établi par 

l’Autorité des normes comptables. 

 

Amdt COM-35 

 

  « Cette comptabilité doit 

retracer tant les comptes du parti ou 

groupement politique que ceux de 

tous les organismes, sociétés ou 

entreprises dans lesquels le parti ou 

groupement détient la moitié du 

capital social ou des sièges de 

l’organe d’administration ou exerce 

« Cette comptabilité doit 

retracer tant les comptes du parti ou 

groupement politique que ceux de 

tous les organismes, sociétés ou 

entreprises dans lesquels le parti ou 

groupement détient la moitié du 

capital social ou des sièges de 

l’organe d’administration ou exerce 
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un pouvoir prépondérant de décision 

ou de gestion. Elle inclut les comptes 

de toutes les organisations 

territoriales du parti ou groupement 

politique. 

un pouvoir prépondérant de décision 

ou de gestion. Elle inclut les comptes 

de toutes les organisations 

territoriales du parti ou groupement 

politique. 

Les comptes de ces partis ou 

groupements sont arrêtés chaque 

année. Ils sont certifiés par deux 

commissaires aux comptes, si les 

ressources annuelles du parti ou du 

groupement dépassent 230 000 euros, 

ou par un commissaire aux comptes. 

Ces comptes sont déposés dans le 

premier semestre de l’année suivant 

celle de l’exercice à la Commission 

nationale des comptes de campagne et 

des financements politiques instituée à 

l’article L. 52-14 du code électoral, 

qui assure leur publication sommaire 

au Journal officiel de la République 

française. Les partis ou groupements 

transmettent également, dans les 

annexes de ces comptes, les montants 

et les conditions d’octroi des emprunts 

souscrits ou consentis par eux, 

l’identité des prêteurs ainsi que les 

flux financiers avec les candidats 

tenus d’établir un compte de 

campagne en application de l’article 

L. 52-12 du même code. Lors de la 

publication des comptes, la 

commission indique les montants 

consolidés des emprunts souscrits 

répartis par catégories de prêteurs, 

types de prêts et par pays 

d’établissement ou de résidence des 

prêteurs, ainsi que l’identité des 

prêteurs personnes morales et les flux 

financiers nets avec les candidats. Si 

la commission constate un 

manquement aux obligations prévues 

au présent article, elle peut priver, 

pour une durée maximale de trois ans, 

un parti ou groupement politique du 

bénéfice des dispositions des articles 8 

à 10 de la présente loi et de la 

réduction d’impôt prévue au 3 de 

l’article 200 du code général des 

impôts pour les dons et cotisations 

consentis à son profit, à compter de 

l’année suivante. 

« Les comptes de ces partis ou 

groupements sont arrêtés chaque 

année. 

« Les comptes de ces partis ou 

groupements sont arrêtés chaque 

année. 

 

  « II. – Les comptes sont 

certifiés par deux commissaires aux 

comptes, si les ressources annuelles 

du parti ou du groupement dépassent 

230 000 €, ou par un commissaire aux 

comptes. 

« II. – Les comptes sont 

certifiés par deux commissaires aux 

comptes, si les ressources annuelles 

du parti ou du groupement dépassent 

230 000 €, ou par un commissaire aux 

comptes. 

 

 « Les comptes sont déposés 

dans le premier semestre de l’année 

« Les comptes sont déposés 

dans le premier semestre de l’année 
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suivant celle de l’exercice à la 

Commission nationale des comptes de 

campagne et des financements 

politiques instituée à l’article L. 52-14 

du code électoral, qui assure leur 

publication au Journal officiel de la 

République française. Les partis ou 

groupements transmettent également, 

dans les annexes de ces comptes, les 

montants et les conditions d’octroi 

des emprunts souscrits ou consentis 

par eux, l’identité des prêteurs ainsi 

que les flux financiers avec les 

candidats tenus d’établir un compte 

de campagne en application de 

l’article L. 52-12 du même code. 

suivant celle de l’exercice à la 

Commission nationale des comptes de 

campagne et des financements 

politiques, qui les rend publics. Les 

partis ou groupements transmettent 

également, dans les annexes de ces 

comptes, les montants et les 

conditions d’octroi des emprunts 

souscrits ou consentis par eux, 

l’identité des prêteurs ainsi que les 

flux financiers avec les candidats 

tenus d’établir un compte de 

campagne en application de l’article 

L. 52-12 du code électoral. 

Amdts COM-58, COM-61 

 « Lors de la publication des 

comptes, la commission indique les 

montants consolidés des emprunts 

souscrits répartis par catégories de 

prêteurs, types de prêts ainsi que 

l’identité des prêteurs et les flux 

financiers nets avec les candidats. 

« Lors de la publication des 

comptes, la commission indique les 

montants consolidés des emprunts 

souscrits répartis par catégories de 

prêteurs, types de prêts ainsi que 

l’identité des prêteurs et les flux 

financiers nets avec les candidats. 

 

 « Si la commission constate 

un manquement aux obligations 

prévues au présent article, elle peut 

priver, pour une durée maximale de 

trois ans, un parti ou groupement 

politique du bénéfice des dispositions 

des articles 8 à 10 de la présente loi et 

de la réduction d’impôt prévue au 3 

de l’article 200 du code général des 

impôts pour les dons et cotisations 

consentis à son profit, à compter de 

l’année suivante. 

« Si la commission constate 

un manquement aux obligations 

prévues au présent article, elle peut 

priver, pour une durée maximale de 

trois ans, un parti ou groupement 

politique du bénéfice des dispositions 

des articles 8 à 10 de la présente loi et 

de la réduction d’impôt prévue au 3 

de l’article 200 du code général des 

impôts pour les dons et cotisations 

consentis à son profit, à compter de 

l’année suivante. 

 

La commission demande, le 

cas échéant, communication de toutes 

les pièces comptables et de tous les 

justificatifs nécessaires au bon 

accomplissement de sa mission de 

contrôle. 

« La commission demande, le 

cas échéant, communication de toutes 

les pièces comptables et de tous les 

justificatifs nécessaires au bon 

accomplissement de sa mission de 

contrôle. » ; 

« La commission demande, le 

cas échéant, communication de toutes 

les pièces comptables et de tous les 

justificatifs nécessaires au bon 

accomplissement de sa mission de 

contrôle. » ; 

 

  8° A l’article 11-8, les mots : 

« recevoir des dons de personnes 

identifiées » sont remplacés par les 

mots : « percevoir des ressources » et 

les mots : « deuxième alinéa » sont 

remplacés par les mots : « quatrième 

alinéa du III » ; 

8° L’article 11-8 est ainsi 

modifié : 
 

Art. 11-8. – Tout parti ou 

groupement politique qui a obtenu 

l’agrément d’une association de 

financement ou qui a désigné un 

mandataire financier ne peut recevoir 

des dons de personnes identifiées que 

par l’intermédiaire de cette 

association ou de ce mandataire. Il est 

 a) À la première phrase, les 

mots : « recevoir des dons de 

personnes identifiées » sont 

remplacés par les mots : « percevoir 

des ressources » ; 
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fait application, en cas de 

manquement, des dispositions du 

deuxième alinéa de l’article 11-7. 

  b) À la seconde phrase, la 

référence : « deuxième alinéa » est 

remplacée par la référence : « dernier 

alinéa du II » ; 

Amdt COM-58 

 

  9° L’article 11-9 est remplacé 

par les dispositions suivantes : 

9° L’article 11-9 est ainsi 

rédigé : 
 

Art. 11-9. – Les publications 

prévues par la présente loi doivent 

également être faites au Journal 

officiel de la République française 

« Art. 11-9. – I. – Le fait de ne 

pas communiquer, de sa propre 

initiative ou à la demande de la 

Commission nationale des comptes de 

campagne et des financements 

politiques, les informations qu’un 

parti ou groupement politique est tenu 

de communiquer à cette dernière en 

application du quatrième alinéa de 

l’article 11-4 et du II de l’article 11-7 

est puni de trois ans 

d’emprisonnement et de 45 000 € 

d’amende. 

« Art. 11-9. – I. – Le fait de ne 

pas communiquer, de sa propre 

initiative ou à la demande de la 

Commission nationale des comptes de 

campagne et des financements 

politiques, les informations qu’un 

parti ou groupement politique est tenu 

de communiquer à cette dernière en 

application de l’article 11-3-1, du 

quatrième alinéa de l’article 11-4 et 

du II de l’article 11-7 est puni de trois 

ans d’emprisonnement et de 45 000 € 

d’amende. 

 

 « II. – Le fait, pour un parti ou 

groupement politique, bénéficiaire 

d’un prêt conclu dans les conditions 

prévues à l’article 11-3-1, de ne pas 

communiquer à la Commission 

nationale des comptes de campagne et 

des financements politiques les 

documents prévus au dernier alinéa 

de cet article est puni d’un an 

d’emprisonnement et de 15 000 € 

d’amende. » ; 

« II. – (Supprimé) 

Amdt COM-62 

 

  « III. – Le fait pour un 

dirigeant de droit ou de fait d’un parti 

ou groupement politique de ne pas 

déposer les comptes du parti ou 

groupement qu’il dirige dans les 

conditions fixées à l’article 11-7 est 

puni de trois ans d’emprisonnement et 

de 45 000 € d’amende. » ; 

Amdt COM-35 

 

 10° L’article 11-9 devient 

l’article 12 ; 

10° Après l’article 11-9, il est 

inséré un article 11-10 ainsi rédigé : 
 

  « Art. 11-10. – Les 

informations mises à disposition en 

application de la présente loi le sont 

dans les conditions prévues au livre 

III du code des relations entre le 

public et l’administration ». 
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Amdt COM-61 

Art. 19. – La présente loi est 

applicable en Nouvelle-Calédonie, en 

Polynésie française et dans les îles 

Wallis et Futuna, dans sa rédaction 

résultant de la loi n° 2017-286 du 

6 mars 2017 tendant à renforcer les 

obligations comptables des partis 

politiques et des candidats. 

11° Au premier alinéa de 

l’article 19, les mots : « n° 2017-286 

du 6 mars 2017 tendant à renforcer 

les obligations comptables des partis 

politiques et des candidats » sont 

remplacés par les mots : « n° xxx du 

xxx. » 

11° Au premier alinéa de 

l’article 19, les mots : « n° 2017-286 

du 6 mars 2017 tendant à renforcer 

les obligations comptables des partis 

politiques et des candidats » sont 

remplacés par les mots : 

« n°   du    pour la régulation de la vie 

publique. » 

 

Pour l’application de l’article 

11-4 en Nouvelle-Calédonie, en 

Polynésie française et dans les îles 

Wallis et Futuna, les montants en 

euros sont remplacés par leur contre-

valeur en francs CFP et la référence à 

l’indice des prix à la consommation 

des ménages, hors tabac, est 

remplacée : 

   

a) En Nouvelle-Calédonie, par 

la référence à l’indice du coût de la 

vie, hors tabac, de l’Institut de la 

statistique et des études économiques 

de la Nouvelle-Calédonie ; 

   

b) En Polynésie française, par 

la référence à l’indice des prix à la 

consommation des ménages de 

l’Institut de la statistique de la 

Polynésie française ; 

   

c) A Wallis-et-Futuna, par la 

référence à l’indice local des prix à la 

consommation ; 

   

d) A Mayotte, par l’indice 

local du coût de la vie de l’Institut 

national de la statistique et des études 

économiques. 

   

  II. – Les dispositions du 

présent article entrent en vigueur le 

1
er

 janvier 2018. Les dispositions des 

1° à 3° et 7° du I s’appliquent à 

compter du premier exercice des 

partis ou groupements politiques 

ouvert postérieurement au 

31 décembre 2017. 

II. – Le I du présent article 

entre en vigueur le 1
er

 janvier 2018. 

Les 1° à 3° et 7° du même I 

s’appliquent à compter du premier 

exercice des partis ou groupements 

politiques ouvert postérieurement au 

31 décembre 2017. 

 

  Les dispositions de l’article 

11-3-1, de la dernière phrase du 

troisième alinéa et de la dernière 

phrase du sixième alinéa de l’article 

11-4 de la loi n° 88-227 du 

11 mars 1988 relative à la 

transparence financière de la vie 

politique, dans leur rédaction 

résultant de la présente loi, ne sont 
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pas applicables aux contrats conclus 

antérieurement à l’entrée en vigueur 

de la présente loi. 

LOI n° 2017-286 du 6 mars 2017 

tendant à renforcer les obligations 

comptables des partis politiques et 

des candidats 

   

Art. 10. – I. – L’article 4 

s’applique aux élections se déroulant 

après le 1
er

 janvier 2018. 

   

L’article 8 s’applique aux 

comptes arrêtés au titre de l’année 

2018 et des années suivantes. 

 III (nouveau). – Le second 

alinéa du I de l’article 10 de la loi 

n° 2017-286 du 6 mars 2017 tendant à 

renforcer les obligations comptables 

des partis politiques et des candidats 

est supprimé. 

Amdt COM-63 

 

II.-Au premier alinéa de 

l'article L. 388 du code électoral, les 

mots : « en vigueur à la date de 

promulgation de la loi n° 2016-508 du 

25 avril 2016 de modernisation de 

diverses règles applicables aux 

élections » sont remplacés par les 

mots : « résultant de la loi n° 2017-

286 du 6 mars 2017 tendant à 

renforcer les obligations comptables 

des partis politiques et des candidats 

». 

   

III.-La loi n° 88-227 du 11 

mars 1988 précitée est ainsi modifiée : 

   

1° Après les mots : « Journal 

officiel de la République française », 

la fin de l'article 11-9 est supprimée ; 

   

2° L'article 19 est ainsi 

modifié : 

   

a) Après les mots : « Polynésie 

française », la fin du premier alinéa 

est ainsi rédigée : « et dans les îles 

Wallis et Futuna, dans sa rédaction 

résultant de la loi n° 2017-286 du 6 

mars 2017 tendant à renforcer les 

obligations comptables des partis 

politiques et des candidats. » ; 

   

b) Au deuxième alinéa, les 

mots : «, à Wallis-et-Futuna et à 

Mayotte » sont remplacés par les mots 

: « et dans les îles Wallis et Futuna ».  

   

IV. – Le I du présent article est 

applicable dans les îles Wallis et 
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Futuna, en Polynésie française et en 

Nouvelle-Calédonie. 

La présente loi sera exécutée 

comme loi de l’Etat. 

   

  

CHAPITRE II 

Dispositions applicables aux 

campagnes électorales 

CHAPITRE II 

Dispositions applicables aux 

campagnes électorales 

 

 

Article 9 

 

Article 9 

 

 

 I. – Le code électoral est ainsi 

modifié : 

I. – Le code électoral est ainsi 

modifié : 
 

 1° Après l’article L. 52-7, il 

est inséré un article L. 52-7-1 ainsi 

rédigé : 

1° Après l’article L. 52-7, il 

est inséré un article L. 52-7-1 ainsi 

rédigé : 

 

 « Art. L. 52-7-1. – Les 

personnes physiques peuvent 

consentir des prêts à un candidat dans 

les conditions suivantes dès lors que 

ces prêts ne sont pas effectués à titre 

habituel. 

« Art. L. 52-7-1. – Les 

personnes physiques peuvent 

consentir des prêts à un candidat dès 

lors que ces prêts ne sont pas 

effectués à titre habituel. 

 

 « Ces prêts ne peuvent 

excéder une durée de cinq ans. Un 

décret en Conseil d’État fixe le 

plafond et les conditions 

d’encadrement du prêt consenti pour 

garantir qu’il ne constitue pas un don 

déguisé. 

« Ces prêts ne peuvent 

excéder une durée de cinq ans. Un 

décret en Conseil d’État fixe le 

plafond et les conditions 

d’encadrement du prêt consenti pour 

garantir qu’il ne constitue pas un don 

déguisé. 

 

 « Le candidat bénéficiaire du 

prêt doit fournir au prêteur les 

informations concernant les 

caractéristiques du prêt s’agissant du 

taux d’intérêt applicable, du montant 

total du prêt, de sa durée, de ses 

modalités et conditions de 

remboursement. 

« Le candidat bénéficiaire du 

prêt fournit au prêteur les 

informations concernant les 

caractéristiques du prêt s’agissant du 

taux d’intérêt applicable, du montant 

total du prêt, de sa durée, de ses 

modalités et de ses conditions de 

remboursement. 

Amdt COM-64 

 

 « Le candidat bénéficiaire du 

prêt informe le prêteur des 

conséquences liées à la défaillance de 

l’emprunteur. 

« Le candidat bénéficiaire du 

prêt informe le prêteur des 

conséquences liées à la défaillance de 

l’emprunteur. 

 

 « Il adresse à la Commission 

nationale des comptes de campagne et 

des financements politiques chaque 

année un état du remboursement du 

prêt. » ; 

« Il adresse chaque année à la 

Commission nationale des comptes de 

campagne et des financements 

politiques un état du remboursement 

du prêt. » ; 

 

Code électoral    

Art. L. 52-8. – Les dons 

consentis par une personne physique 
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dûment identifiée pour le financement 

de la campagne d’un ou plusieurs 

candidats lors des mêmes élections ne 

peuvent excéder 4 600 euros. 

  2° L’article L. 52-8 est ainsi 

modifié : 

2° L’article L. 52-8 est ainsi 

modifié : 
 

Les personnes morales, à 

l’exception des partis ou groupements 

politiques, ne peuvent participer au 

financement de la campagne 

électorale d’un candidat, ni en lui 

consentant des dons sous quelque 

forme que ce soit, ni en lui fournissant 

des biens, services ou autres 

avantages directs ou indirects à des 

prix inférieurs à ceux qui sont 

habituellement pratiqués. 

a) Le deuxième alinéa est 

complété par une phrase ainsi 

rédigée : 

a) Le deuxième alinéa est 

complété par une phrase ainsi 

rédigée : 

 

  « Les personnes morales, à 

l’exception des partis et groupements 

politiques ainsi que des 

établissements de crédit ou sociétés 

de financement ayant leur siège social 

dans un État membre de l’Union 

européenne ou partie à l’accord sur 

l’Espace économique européen, ne 

peuvent consentir des prêts à un 

candidat. » ; 

« Les personnes morales, à 

l’exception des partis et groupements 

politiques ainsi que des 

établissements de crédit ou sociétés 

de financement ayant leur siège social 

dans un État membre de l’Union 

européenne ou partie à l’accord sur 

l’Espace économique européen, ne 

peuvent consentir des prêts à un 

candidat. » ; 

 

Tout don de plus de 150 euros 

consenti à un candidat en vue de sa 

campagne doit être versé par chèque, 

virement, prélèvement automatique ou 

carte bancaire. 

   

Le montant global des dons en 

espèces faits au candidat ne peut 

excéder 20 % du montant des 

dépenses autorisées lorsque ce 

montant est égal ou supérieur à 15 000 

euros en application de l’article 

L. 52-11. 

   

Aucun candidat ne peut 

recevoir, directement ou 

indirectement, pour quelque dépense 

que ce soit, des contributions ou aides 

matérielles d’un Etat étranger ou 

d’une personne morale de droit 

étranger.  

b) Le cinquième alinéa est 

complété par une phrase ainsi 

rédigée : 

b) Le cinquième alinéa est 

complété par une phrase ainsi 

rédigée : 

 

    

  « Il ne peut recevoir des prêts 

d’un État étranger ou d’une personne 

morale de droit étranger, à l’exception 

des établissements de crédit ou 

sociétés de financement mentionnés 

« Il ne peut recevoir des prêts 

d’un État étranger ou d’une personne 

morale de droit étranger, à l’exception 

des établissements de crédit ou 

sociétés de financement mentionnés 

au deuxième alinéa du présent 
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au deuxième alinéa.» ; article. » ; 

Amdt COM-64 

Par dérogation au premier 

alinéa de l’article L. 52-1, les 

candidats ou les listes de candidats 

peuvent recourir à la publicité par 

voie de presse pour solliciter les dons 

autorisés par le présent article. La 

publicité ne peut contenir d’autres 

mentions que celles propres à 

permettre le versement du don. 

   

Les montants prévus au 

présent article sont actualisés tous les 

ans par décret. Ils évoluent comme 

l’indice des prix à la consommation 

des ménages, hors tabac. 

   

Art. L. 52-9. – Les actes et 

documents émanant d’une association 

de financement électorale ou d’un 

mandataire financier et destinés aux 

tiers, notamment ceux utilisés pour 

des appels à des dons, doivent 

indiquer le candidat, le binôme de 

candidats ou la liste de candidats 

destinataires des sommes collectées 

ainsi que la dénomination de 

l’association et la date à laquelle elle a 

été déclarée ou le nom du mandataire 

financier et la date à laquelle il a été 

désigné. 

   

Ils doivent indiquer que le 

candidat, le binôme de candidats ou la 

liste de candidats ne peuvent recueillir 

de dons que par l’intermédiaire de 

ladite association ou dudit mandataire 

et reproduire les dispositions des 

articles L. 52-8 et L. 113-1. 

 2° bis (nouveau) À la fin du 

second alinéa de l’article L. 52-9, les 

références : « articles L. 52-8 et 

L. 113-1 » sont remplacées par les 

références : « trois premiers alinéas 

de l’article L. 52-8 et du III de 

l’article L. 113-1 » ; 

Amdt COM-10 

 

  3° L’article L. 52-10 est 

remplacé par les dispositions 

suivantes : 

3° L’article L. 52-10 est ainsi 

rédigé : 
 

Art. L. 52-10. – L’association 

de financement électorale ou le 

mandataire financier délivre au 

donateur un reçu dont un décret en 

Conseil d’Etat fixe les conditions 

d’établissement et d’utilisation. Ce 

décret détermine également les 

modalités selon lesquelles les reçus 

délivrés pour les dons d’un montant 

égal ou inférieur à 3 000 euros 

consentis par les personnes physiques 

ne mentionnent pas le nom du ou des 

« Art. L. 52-10. –

 L’association de financement 

électorale ou le mandataire financier 

délivre au donateur un reçu pour 

chaque don. Un décret en Conseil 

d’État fixe les conditions 

d’établissement, d’utilisation et de 

transmission du reçu à la Commission 

nationale des comptes de campagne et 

des financements politiques. Dans les 

conditions fixées par un décret en 

Conseil d’État pris après avis de la 

« Art. L. 52-10. –

 L’association de financement 

électorale ou le mandataire financier 

délivre au donateur un reçu pour 

chaque don. Un décret en Conseil 

d’État fixe les conditions 

d’établissement, d’utilisation et de 

transmission du reçu à la Commission 

nationale des comptes de campagne et 

des financements politiques. Dans les 

conditions fixées par un décret en 

Conseil d’État pris après avis de la 
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candidats bénéficiaires ou la 

dénomination de la liste bénéficiaire. 

Commission nationale de 

l’informatique et des libertés, le 

candidat communique à la 

Commission nationale des comptes de 

campagne et des financements 

politiques la liste des donateurs, ainsi 

que le montant des dons. » ; 

Commission nationale de 

l’informatique et des libertés, le 

candidat communique à la 

Commission nationale des comptes de 

campagne et des financements 

politiques la liste des donateurs, ainsi 

que le montant des dons. » ; 

Art. L. 52-12 (Article L52-12 - 

version 9.0 (2015) - Vigueur avec 

terme) . – Chaque candidat ou 

candidat tête de liste soumis au 

plafonnement prévu à l’article 

L. 52-11 et qui a obtenu au moins 1 % 

des suffrages exprimés est tenu 

d’établir un compte de campagne 

retraçant, selon leur origine, 

l’ensemble des recettes perçues et, 

selon leur nature, l’ensemble des 

dépenses engagées ou effectuées en 

vue de l’élection, hors celles de la 

campagne officielle par lui-même ou 

pour son compte, au cours de la 

période mentionnée à l’article L. 52-4. 

La même obligation incombe au 

candidat ou au candidat tête de liste 

dès lors qu’il a bénéficié de dons de 

personnes physiques conformément à 

l’article L. 52-8 du présent code selon 

les modalités prévues à l’article 200 

du code général des impôts. Sont 

réputées faites pour son compte les 

dépenses exposées directement au 

profit du candidat et avec l’accord de 

celui-ci, par les personnes physiques 

qui lui apportent leur soutien, ainsi 

que par les partis et groupements 

politiques qui ont été créés en vue de 

lui apporter leur soutien ou qui lui 

apportent leur soutien. Le candidat 

estime et inclut, en recettes et en 

dépenses, les avantages directs ou 

indirects, les prestations de services et 

dons en nature dont il a bénéficié. Le 

compte de campagne doit être en 

équilibre ou excédentaire et ne peut 

présenter un déficit. 

   

Au plus tard avant 18 heures le 

dixième vendredi suivant le premier 

tour de scrutin, chaque candidat ou 

candidat tête de liste présent au 

premier tour dépose à la Commission 

nationale des comptes de campagne et 

des financements politiques son 

compte de campagne et ses annexes 

accompagné des justificatifs de ses 

recettes ainsi que des factures, devis et 

autres documents de nature à établir le 

montant des dépenses payées ou 

engagées par le candidat ou pour son 

compte. Le compte de campagne est 

4° Au deuxième alinéa de 

l’article L. 52-12, après les mots : 

« accompagné des justificatifs de ses 

recettes », sont insérés les mots : «, 

notamment d’une copie des contrats 

de prêts conclus en application de 

l’article L. 52-7-1, » ; 

4° À la première phrase du 

deuxième alinéa de l’article L. 52-12, 

après les mots : « de ses recettes », 

sont insérés les mots : «, notamment 

d’une copie des contrats de prêts 

conclus en application de l’article 

L. 52-7-1 du présent code, » ; 
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présenté par un membre de l’ordre des 

experts-comptables et des comptables 

agréés ; celui-ci met le compte de 

campagne en état d’examen et 

s’assure de la présence des pièces 

justificatives requises. Cette 

présentation n’est pas nécessaire 

lorsque aucune dépense ou recette ne 

figure au compte de campagne. Dans 

ce cas, le mandataire établit une 

attestation d’absence de dépense et de 

recette. Cette présentation n’est pas 

non plus nécessaire lorsque le 

candidat ou la liste dont il est tête de 

liste a obtenu moins de 1 % des 

suffrages exprimés et qu’il n’a pas 

bénéficié de dons de personnes 

physiques selon les modalités prévues 

à l’article 200 du code général des 

impôts. 

Sous réserve du règlement de 

dépenses engagées avant le premier 

tour de scrutin, le compte de 

campagne des candidats présents au 

seul premier tour ne peut retracer de 

dépenses postérieures à la date de 

celui-ci. La valeur vénale résiduelle 

des immobilisations éventuellement 

constituées au cours de la période 

mentionnée à l’article L. 52-4 doit être 

déduite des charges retracées dans le 

compte de campagne. 

   

La commission assure la 

publication des comptes de campagne 

dans une forme simplifiée. 

   

Pour l’application de l’article 

L. 52-11, les frais de transport aérien, 

maritime et fluvial dûment justifiés, 

exposés par les candidats aux 

élections législatives, aux élections 

sénatoriales et aux élections 

régionales à l’intérieur de chacun des 

départements d’outre-mer, ne sont pas 

inclus dans le plafond des dépenses. 

   

Par dérogation aux 

dispositions du deuxième alinéa, en 

Guadeloupe, en Guyane, en 

Martinique et à La Réunion, le compte 

de campagne peut également être 

déposé à la préfecture ou la sous-

préfecture. 

   

Pour l’application du présent 

article, en cas de scrutin binominal, le 

candidat s’entend du binôme de 

candidats. 
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  5° L’article L. 113-1 est 

remplacé par les dispositions 

suivantes : 

5° L’article L. 113-1 est ainsi 

rédigé : 
 

Art. L. 113-1. – I.-Sera puni 

d’une amende de 3 750 euros et d’un 

emprisonnement d’un an, ou de l’une 

de ces deux peines seulement, tout 

candidat en cas de scrutin uninominal 

ou binominal, ou tout candidat tête de 

liste en cas de scrutin de liste, qui : 

« Art. L. 113-1. – I. – Sera 

puni de trois ans d’emprisonnement et 

de 45 000 € d’amende tout candidat 

en cas de scrutin uninominal ou 

binominal, ou tout candidat tête de 

liste en cas de scrutin de liste, qui : 

« Art. L. 113-1. – I. – Sera 

puni de trois ans d’emprisonnement et 

de 45 000 € d’amende tout candidat 

en cas de scrutin uninominal ou 

binominal, ou tout candidat tête de 

liste en cas de scrutin de liste, qui : 

 

1° Aura, en vue de financer 

une campagne électorale, recueilli des 

fonds en violation des prescriptions de 

l’article L. 52-4 ; 

« 1° Aura, en vue de financer 

une campagne électorale, recueilli des 

fonds en violation des prescriptions 

de l’article L. 52-4 ; 

« 1° Aura, en vue de financer 

une campagne électorale, recueilli des 

fonds en violation des prescriptions 

de l’article L. 52-4 ; 

 

2° Aura accepté des fonds en 

violation des dispositions de l’article 

L. 52-8 ou L. 308-1 ; 

« 2° Aura accepté des fonds 

en violation des dispositions de 

l’article L. 52-7-1, L. 52-8 ou 

L. 308-1 ; 

« 2° Aura accepté des fonds 

en violation des articles L. 52-7-1, 

L. 52-8 ou L. 308-1 ; 

 

3° Aura dépassé le plafond des 

dépenses électorales fixé en 

application de l’article L. 52-11 ; 

« 3° Aura dépassé le plafond 

des dépenses électorales fixé en 

application de l’article L. 52-11 ; 

« 3° Aura dépassé le plafond 

des dépenses électorales fixé en 

application de l’article L. 52-11 ; 

 

4° N’aura pas respecté les 

formalités d’établissement du compte 

de campagne prévues par les articles 

L. 52-12 et L. 52-13 ; 

« 4° N’aura pas respecté les 

formalités d’établissement du compte 

de campagne prévues par les articles 

L. 52-12 et L. 52-13 ; 

« 4° N’aura pas respecté les 

formalités d’établissement du compte 

de campagne prévues aux articles 

L. 52-12 et L. 52-13 ; 

 

5° Aura fait état, dans le 

compte de campagne ou dans ses 

annexes, d’éléments comptables 

sciemment minorés ; 

« 5° Aura fait état, dans le 

compte de campagne ou dans ses 

annexes, d’éléments comptables 

sciemment minorés. 

« 5° Aura fait état, dans le 

compte de campagne ou dans ses 

annexes, d’éléments comptables 

sciemment minorés. 

 

6° Aura bénéficié, sur sa 

demande ou avec son accord exprès, 

d’affichages ou de publicité 

commerciale ne respectant pas les 

dispositions des articles L. 51 et 

L. 52-1 ; 

   

7° Aura bénéficié, sur sa 

demande ou avec son accord exprès, 

de la diffusion auprès du public d’un 

numéro d’appel téléphonique ou 

télématique gratuit. 

   

 II.-Sera puni d’une amende de 

3 750 euros et d’un emprisonnement 

d’un an, ou de l’une de ces deux 

peines seulement, quiconque aura, en 

vue d’une campagne électorale, 

accordé un don en violation des 

dispositions de l’article L. 52-8. 

« II. – Sera puni d’un an 

d’emprisonnement et de 15 000 € 

d’amende tout candidat en cas de 

scrutin uninominal ou binominal, ou 

tout candidat tête de liste en cas de 

scrutin de liste, qui : 

« II. – Sera puni d’un an 

d’emprisonnement et de 15 000 € 

d’amende tout candidat en cas de 

scrutin uninominal ou binominal, ou 

tout candidat tête de liste en cas de 

scrutin de liste, qui : 

 

    

 « 1° Aura bénéficié, sur sa 

demande ou avec son accord exprès, 

« 1° Aura bénéficié, sur sa 

demande ou avec son accord exprès, 
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d’affichages ou de publicité 

commerciale ne respectant pas les 

dispositions des articles L. 51 et 

L. 52-1 ; 

d’affichages ou de publicité 

commerciale ne respectant pas les 

articles L. 51 et L. 52-1 ; 

 « 2° Aura bénéficié, sur sa 

demande ou avec son accord exprès, 

de la diffusion auprès du public d’un 

numéro d’appel téléphonique ou 

télématique gratuit. 

« 2° Aura bénéficié, sur sa 

demande ou avec son accord exprès, 

de la diffusion auprès du public d’un 

numéro d’appel téléphonique ou 

télématique gratuit. 

 

Lorsque le donateur sera une 

personne morale, les dispositions de 

l’alinéa ci-dessus seront applicables à 

ses dirigeants de droit ou de fait. 

   

 III.-Sera puni d’une amende 

de 3 750 euros et d’un 

emprisonnement d’un an, ou de l’une 

de ces deux peines seulement, 

quiconque aura, pour le compte d’un 

candidat, d’un binôme de candidats ou 

d’un candidat tête de liste, sans agir 

sur sa demande, ou sans avoir recueilli 

son accord exprès, effectué une 

dépense de la nature de celles prévues 

à l’article L. 52-12. 

« III. – Sera puni de trois ans 

d’emprisonnement et de 45 000 € 

d’amende quiconque aura, en vue 

d’une campagne électorale, accordé 

un don ou un prêt en violation des 

dispositions des articles L. 52-7-1 et 

L. 52-8. 

« III. – Sera puni de trois ans 

d’emprisonnement et de 45 000 € 

d’amende quiconque aura, en vue 

d’une campagne électorale, accordé 

un don ou un prêt en violation des 

articles L. 52-7-1 et L. 52-8. 

 

    

 « Lorsque le donateur ou le 

prêteur sera une personne morale, les 

dispositions de l’alinéa ci-dessus 

seront applicables à ses dirigeants de 

droit ou de fait. 

« Lorsque le donateur ou le 

prêteur sera une personne morale, le 

premier alinéa du présent III sera 

applicable à ses dirigeants de droit ou 

de fait. 

 

 « IV. – Sera puni de trois ans 

d’emprisonnement et de 45 000 € 

d’amende quiconque aura, pour le 

compte d’un candidat, d’un binôme 

de candidats ou d’un candidat tête de 

liste, sans agir sur sa demande, ou 

sans avoir recueilli son accord exprès, 

effectué une dépense de la nature de 

celles prévues à l’article L. 52-12. 

« IV. – Sera puni de trois ans 

d’emprisonnement et de 45 000 € 

d’amende quiconque aura, pour le 

compte d’un candidat, d’un binôme 

de candidats ou d’un candidat tête de 

liste, sans agir sur sa demande, ou 

sans avoir recueilli son accord exprès, 

effectué une dépense de la nature de 

celles prévues à l’article L. 52-12. 

 

 « V. – Sera puni d’un an 

d’emprisonnement et de 15 000 € 

d’amende le fait, pour un candidat 

bénéficiaire d’un prêt conclu dans les 

conditions prévues à l’article 

L. 52-7-1, de ne pas transmettre à la 

Commission nationale des comptes de 

campagne et des financements 

politiques le document mentionné au 

dernier alinéa de cet article. » ; 

« V. – Sera puni de trois ans 

d’emprisonnement et de 45 000 € 

d’amende le fait, pour un candidat 

bénéficiaire d’un prêt conclu dans les 

conditions prévues à l’article 

L. 52-7-1, de ne pas transmettre à la 

Commission nationale des comptes de 

campagne et des financements 

politiques le document mentionné au 

dernier alinéa du même article 

L. 52-7-1. » ; 
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  6° L’article L. 558-37 est ainsi 

modifié : 

6° L’article L. 558-37 est ainsi 

modifié : 
 

Art. L. 558-37. – Les dons 

consentis par une personne physique 

dûment identifiée pour le financement 

d’actions tendant à favoriser ou 

défavoriser le recueil des soutiens à 

une proposition de loi présentée en 

application de l’article 11 de la 

Constitution ne peuvent excéder 

4 600 €. 

   

Tout don de plus de 150 € 

consenti à un parti ou groupement 

politique en vue du financement 

d’actions tendant à favoriser ou 

défavoriser le recueil des soutiens doit 

être versé par chèque, virement, 

prélèvement automatique ou carte 

bancaire. Le parti ou groupement 

politique délivre un reçu pour chaque 

don. 

   

Le montant global des dons en 

espèces faits au parti ou groupement 

politique en vue du financement 

d’actions tendant à favoriser ou 

défavoriser le recueil des soutiens ne 

peut excéder 20 % du total des fonds 

récoltés. 

a) Après le troisième alinéa, il 

est inséré quatre alinéas ainsi rédigés : 

a) Après le troisième alinéa, 

sont insérés quatre alinéas ainsi 

rédigés : 

 

  « Les personnes physiques 

peuvent consentir des prêts pour le 

financement d’actions tendant à 

favoriser ou défavoriser le recueil des 

soutiens dans les conditions suivantes 

dès lors que ces prêts ne sont pas 

effectués à titre habituel. 

« Les personnes physiques 

peuvent consentir des prêts pour le 

financement d’actions tendant à 

favoriser ou défavoriser le recueil des 

soutiens dès lors que ces prêts ne sont 

pas effectués à titre habituel. 

 

 « Ces prêts ne peuvent 

excéder une durée de cinq ans. Un 

décret en Conseil d’État fixe le 

plafond et les conditions 

d’encadrement du prêt consenti pour 

garantir qu’il ne constitue pas un don 

déguisé. 

« Ces prêts ne peuvent 

excéder une durée de cinq ans. Un 

décret en Conseil d’État fixe le 

plafond et les conditions 

d’encadrement du prêt consenti pour 

garantir qu’il ne constitue pas un don 

déguisé. 

 

 « Le parti ou groupement 

politique bénéficiaire du prêt en vue 

du financement d’actions tendant à 

favoriser ou défavoriser le recueil des 

soutiens doit fournir au prêteur les 

informations concernant les 

caractéristiques du prêt s’agissant du 

taux d’intérêt applicable, du montant 

total du prêt, de sa durée, de ses 

modalités et conditions de 

remboursement. 

« Le parti ou groupement 

politique bénéficiaire du prêt en vue 

du financement d’actions tendant à 

favoriser ou défavoriser le recueil des 

soutiens fournit au prêteur les 

informations concernant les 

caractéristiques du prêt s’agissant du 

taux d’intérêt applicable, du montant 

total du prêt, de sa durée, de ses 

modalités et conditions de 

remboursement. 
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  « Le candidat bénéficiaire du 

prêt informe le prêteur des 

conséquences liées à la défaillance de 

l’emprunteur. » ; 

« Le candidat bénéficiaire du 

prêt informe le prêteur des 

conséquences liées à la défaillance de 

l’emprunteur. » ; 

 

L’ensemble des opérations 

financières conduites par un parti ou 

groupement en vue de la campagne de 

collecte de soutiens fait l’objet d’une 

comptabilité annexe et détaillée dans 

les comptes de ce parti ou groupement 

politique. 

   

A l’exception des partis ou 

groupements politiques, les personnes 

morales ne peuvent participer au 

financement d’actions tendant à 

favoriser ou défavoriser le recueil des 

soutiens à une proposition de loi 

présentée en application de l’article 11 

de la Constitution ni en consentant des 

dons sous quelque forme que ce soit, 

ni en fournissant des biens, services 

ou autres avantages, directs ou 

indirects, à des prix inférieurs à ceux 

qui sont habituellement pratiqués. 

b) Le cinquième alinéa est 

complété par la phrase suivante : 

b) Le cinquième alinéa est 

complété par une phrase ainsi 

rédigée : 

 

  « Les personnes morales, à 

l’exception des partis et groupements 

politiques ainsi que des 

établissements de crédit ou sociétés 

de financement ayant leur siège social 

dans un État membre de l’Union 

européenne ou partie à l’accord sur 

l’Espace économique européen, ne 

peuvent consentir des prêts en vue du 

financement de telles actions. » ; 

« Les personnes morales, à 

l’exception des partis et groupements 

politiques ainsi que des 

établissements de crédit ou sociétés 

de financement ayant leur siège social 

dans un État membre de l’Union 

européenne ou partie à l’accord sur 

l’Espace économique européen, ne 

peuvent consentir des prêts en vue du 

financement de telles actions. » ; 

 

Aucun Etat étranger ou 

personne morale de droit étranger ne 

peut participer, directement ou 

indirectement, au financement de 

telles actions. 

   

 La violation du présent article 

est passible des peines prévues au II 

de l’article L. 113-1. 

c) Au dernier alinéa, la 

référence : « II » est remplacée par la 

référence : « III » ; 

c) Au dernier alinéa, la 

mention : « II » est remplacée par la 

mention : « III » ; 

 

    

Art. L. 558-46 (Article 

L558-46 - version 1.0 (2015) - 

Vigueur avec terme) . – Sont 

applicables aux opérations 

référendaires régies par le présent 

titre : 

   

1° Les chapitres I
er

, II, V, VI et 

VII du titre I
er

 du livre I
er

, à 

7° Au 1° de l’article 

L. 558-46, les mots : « des 1° à 5° du 

7° Après la référence : 

« L. 95 », la fin du 1° de l’article 
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l’exception des articles L. 52-3, L. 55, 

L. 56, L. 57, L. 58, des deux derniers 

alinéas de l’article L. 65, de l’article 

L. 66, des deux derniers alinéas de 

l’article L. 68, des articles L. 85-1, 

L. 88-1, L. 95, des 1° à 5° du I de 

l’article L. 113-1 et du II du même 

article ; 

I de l’article L. 113-1 et du II du 

même article » sont remplacés par les 

mots : « des I, III et V de l’article 

L. 113-1 » ; 

L. 558-46 est ainsi rédigée : « et des I, 

III et V de l’article L. 113-1 ; » 

2° Les articles L. 385, L. 386, 

L. 387, L. 389, L. 390-1 et L. 393 ; 

   

3° Les articles L. 451, L. 477, 

L. 504 et L. 531. 

   

Pour l’application de ces 

dispositions, il y a lieu de lire : " parti 

" ou " groupement habilité à participer 

à la campagne " au lieu de : " candidat 

" ou " liste de candidats ". 

   

Art. L. 562 (Article L562 - 

version 3.0 (2015) - Vigueur avec 

terme) . – Les dispositions suivantes 

sont applicables aux consultations 

régies par le présent livre : 

   

1° Livre I
er

, titre I
er

 : chapitres 

I
er

, II, V, VI et VII, à l’exception des 

articles L. 52-3, L. 56, L. 57, L. 57-1, 

L. 58, L. 65 (quatrième alinéa), 

L. 85-1, L. 88-1, L. 95 et 

L. 113-1 (1° à 5° du I et II) ; 

8° Au 1° de l’article L. 562, 

les mots : « et L. 113-1 (1° à 5° du I 

et II) » sont remplacés par les mots : 

« et L. 113-1 (I, III et V) » ; 

8° Après la référence : 

« L. 95 », la fin du 1° de l’article 

L. 562 est ainsi rédigée : « et des I, III 

et V de l’article L. 113-1 ; » 

 

2° Livre V : articles L. 386 et 

L. 390-1 ; 

   

3° Livre VI : L. 451, L. 477, 

L. 504 et L. 531. 

   

Pour l’application de ces 

dispositions, il y a lieu de lire : " parti 

ou groupement habilité à participer à 

la campagne " au lieu de : " candidat 

", " binôme de candidats " ou " liste de 

candidats ". 

   

Art. L. 388 (Article L388 - 

version 10.0 (2019) - Vigueur 

différée) . – I.-Les dispositions du titre 

I
er

 du livre I
er

 du présent code, dans 

leur rédaction résultant de la loi 

n° 2016-1048 du 1
er

 août 2016 

rénovant les modalités d’inscription 

sur les listes électorales, à l’exception 

des articles L. 15, L. 15-1, L. 46-1 et 

L. 66, sont applicables à l’élection : 

9° A l’article L. 388, les 

mots : « loi n° 2017-286 du 

6 mars 2017 tendant à renforcer les 

obligations comptables des partis 

politiques et des candidats » sont 

remplacés par les mots : « loi n° xxx 

du xxx». 

9° Au premier alinéa de 

l’article L. 388, la référence : « loi 

n° 2017-286 du 6 mars 2017 tendant à 

renforcer les obligations comptables 

des partis politiques et des candidats » 

est remplacée par la référence : « loi 

n°   du    pour la régulation de la vie 

publique » ; 

 

1° Des députés en Nouvelle-

Calédonie, en Polynésie française et 
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dans les îles Wallis et Futuna ; 

2° Des membres du congrès et 

des assemblées de province de la 

Nouvelle-Calédonie, sous réserve de 

l’application des dispositions du titre 

V de la loi organique n° 99-209 du 

19 mars 1999 relative à la Nouvelle-

Calédonie ; 

   

3° Des représentants à 

l’assemblée de la Polynésie française, 

sous réserve des dispositions de la loi 

organique n° 2004-192 du 

27 février 2004 portant statut 

d’autonomie de la Polynésie 

française ; 

   

4° Des membres de 

l’assemblée territoriale des îles Wallis 

et Futuna, sous réserve des 

dispositions de la section III du titre 

III de la loi n° 61-814 du 

29 juillet 1961 conférant aux îles de 

Wallis et Futuna le statut de territoire 

d’outre-mer ; 

   

5° Des conseillers municipaux 

en Nouvelle-Calédonie et en 

Polynésie française. 

   

II.-Par dérogation au I, pour 

les élections en Nouvelle-Calédonie 

mentionnées aux 1°, 2° et 5° du même 

I, sont applicables le chapitre II du 

titre I
er

 du livre I
er

, dans sa rédaction 

résultant de la loi n° 2009-526 du 

12 mai 2009 de simplification et de 

clarification du droit et d’allègement 

des procédures, et l’article L. 62-1 du 

présent code, dans sa rédaction 

résultant de la loi n° 88-1262 du 

30 décembre 1988 modifiant diverses 

dispositions du code électoral et du 

code des communes relatives aux 

procédures de vote et au 

fonctionnement des conseils 

municipaux. 

   

Art. L. 392. – Pour 

l’application des dispositions du 

chapitre V bis du titre I
er

 du livre I
er

 : 

   

1° Dans l’article L. 52-8, les 

sommes de 4 600 euros, 150 euros et 

15 000 euros sont respectivement 

remplacées par les sommes de 

545 000 francs CFP, de 18 180 francs 

CFP et de 1 818 000 francs CFP. 

 10° (nouveau) Les 1° et 2° de 

l’article L. 392 sont abrogés ; 
 

2° Dans l’article L. 52-10, la    
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somme de 3 000 euros est remplacée 

par la somme de 363 600 francs CFP. 

3° […] 

   11° (nouveau) L’article L. 393 

est ainsi rédigé : 
 

Art. L. 393. – Pour 

l’application en Nouvelle-Calédonie, 

en Polynésie française et dans les îles 

Wallis et Futuna des dispositions du 

chapitre VII du titre I
er
 du livre I

er
 du 

présent code, le montant des amendes 

est fixé comme suit : 

 « Art. L. 393. – En Nouvelle-

Calédonie, en Polynésie française et 

dans les îles Wallis et Futuna, les 

sanctions pécuniaires encourues en 

vertu du présent code sont prononcées 

en monnaie locale, compte tenu de la 

contre-valeur dans cette monnaie de 

l’euro. » 

 

Montant des 

amendes (en 

euros) 

Montant des 

amendes (en 

francs CFP) 

3 750 454 500 

7 500 909 000 

9 000 1 090 800 

15 000 1 818 000 

22 500 2 727 000 

75 000 9 090 000 
 

   

  II. – Les dispositions du 

présent article entrent en vigueur le 

1
er

 janvier 2018. 

II. – Le I entre en vigueur le 

1
er

 janvier 2018. 
 

LOI n° 2016-1048 du 1
er

 août 2016 

rénovant les modalités d’inscription 

sur les listes électorales 

   

Art. 15. – I.-Le titre I
er

 du livre 

V du code électoral est ainsi modifié : 

   

1° Au 11° de l’article L. 385, 

les mots : « territorial de la statistique 

et des études économiques » sont 

remplacés par les mots : « de la 

statistique et des études économiques 

de la Nouvelle-Calédonie » ; 

 III (nouveau). – Le troisième 

alinéa du a du 3° du I de l’article 15 

de la loi n° 2016-1048 du 

1
er

 août 2016 rénovant les modalités 

d’inscription sur les listes électorales 

est ainsi rédigé : 

 

2° L’article L. 386 est ainsi 

modifié : 

   

a) Après le mot : « préfet », la 

fin du 2° est supprimée ; 

   

b) Après le même 2°, il est 

inséré un 2° bis ainsi rédigé : 

   

« 2° bis “ Institut de la 

statistique de la Polynésie française ” 

au lieu de : “ Institut national de la 

statistique et des études économiques 

” ; » 

   

3° L’article L. 388 est ainsi    
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modifié : 

a) Le premier alinéa est ainsi 

modifié : 

   

-au début, est ajoutée la 

mention : « I.-» ; 

   

-les mots : « en vigueur à la 

date de promulgation de la loi 

n° 2016-508 du 25 avril 2016 de 

modernisation de diverses règles 

applicables aux élections » sont 

remplacés par les mots : « résultant de 

la loi n° 2016-1048 du 1
er

 août 2016 

rénovant les modalités d’inscription 

sur les listes électorales » ; 

 « - après les mots : "rédaction 

résultant de la", la fin est ainsi 

rédigée : "loi n° 2016-1048 du 

1
er

 août 2016 rénovant les modalités 

d’inscription sur les listes électorales, 

à l’exception des articles L. 15, 

L. 15-1, L. 46-1 et L. 66, sont 

applicables à l’élection :" ». 

Amdt COM-64 

 

b) Il est ajouté un II ainsi 

rédigé : 

   

« II.-Par dérogation au I, pour 

les élections en Nouvelle-Calédonie 

mentionnées aux 1°, 2° et 5° du même 

I, sont applicables le chapitre II du 

titre I
er

 du livre I
er

, dans sa rédaction 

résultant de la loi n° 2009-526 du 

12 mai 2009 de simplification et de 

clarification du droit et d’allègement 

des procédures, et l’article L. 62-1 du 

présent code, dans sa rédaction 

résultant de la loi n° 88-1262 du 

30 décembre 1988 modifiant diverses 

dispositions du code électoral et du 

code des communes relatives aux 

procédures de vote et au 

fonctionnement des conseils 

municipaux. » ; 

   

   

Article 9 bis 

 (nouveau) 

 

Code électoral  Le chapitre V bis du titre I
er

 

du livre I
er

 du code électoral est ainsi 

modifié : 

 

Art. L. 52-6. – Le candidat 

déclare par écrit à la préfecture de la 

circonscription électorale dans 

laquelle il se présente le nom du 

mandataire financier qu’il choisit. La 

déclaration doit être accompagnée de 

l’accord exprès du mandataire 

désigné. L’expert-comptable chargé 

de la présentation du compte de 

campagne ne peut exercer cette 

fonction. Dans le cas d’un scrutin de 

liste, aucun membre de la liste ne peut 

être le mandataire financier du 

candidat tête de la liste sur laquelle il 
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figure. En cas de scrutin binominal, 

aucun des membres du binôme et 

aucun des remplaçants ne peut être 

désigné mandataire financier du 

binôme. 

Le mandataire financier est 

tenu d’ouvrir un compte bancaire ou 

postal unique retraçant la totalité de 

ses opérations financières. L’intitulé 

du compte précise que le titulaire agit 

en qualité de mandataire financier du 

candidat, nommément désigné. 

   

Tout mandataire financier a 

droit à l’ouverture de ce compte, ainsi 

qu’à la mise à disposition des moyens 

de paiement nécessaires à son 

fonctionnement, dans l’établissement 

de crédit de son choix. L’ouverture de 

ce compte intervient sur présentation 

d’une attestation sur l’honneur du 

mandataire qu’il ne dispose pas déjà 

d’un compte en tant que mandataire 

financier du candidat. 

 1° Les troisième et quatrième 

alinéas de l’article L. 52-6 sont 

supprimés ; 

 

En cas de refus de la part de 

l’établissement choisi, le mandataire 

peut saisir la Banque de France afin 

qu’elle lui désigne un établissement 

de crédit situé dans la circonscription 

dans laquelle se déroule l’élection ou 

à proximité d’un autre lieu de son 

choix, dans un délai d’un jour ouvré à 

compter de la réception de la demande 

du mandataire et des pièces requises. 

Toute décision de clôture de compte à 

l’initiative de l’établissement de crédit 

désigné par la Banque de France doit 

faire l’objet d’une notification écrite 

et motivée adressée au mandataire et à 

la Banque de France pour 

information. Un délai minimal de 

deux mois doit être obligatoirement 

consenti au mandataire. En cas de 

clôture, le mandataire peut à nouveau 

exercer son droit au compte dans les 

conditions prévues au présent article. 

Dans ce cas, l’existence de comptes 

successifs ne constitue pas une 

violation de l’obligation de disposer 

d’un compte bancaire ou postal 

unique prévue au deuxième alinéa. 

Les modalités de mise en œuvre de ce 

droit sont précisées par décret. Le 

contrôle du respect de ce droit est 

assuré par l’Autorité de contrôle 

prudentiel et de résolution et relève de 

la procédure prévue à l’article 

L. 612-31 du code monétaire et 

financier. 
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Les comptes du mandataire 

sont annexés au compte de campagne 

du candidat qui l’a désigné ou au 

compte de campagne du candidat tête 

de liste lorsque le candidat qui l’a 

désigné figure sur cette liste. 

   

Le mandataire financier ne 

peut recueillir de fonds que pendant la 

période prévue au deuxième alinéa de 

l’article L. 52-4. 

   

Les fonctions du mandataire 

financier cessent de plein droit six 

mois après le dépôt du compte de 

campagne du candidat qui l’a 

mandaté, ou bien, si le candidat n’a 

pas déposé sa candidature dans les 

délais légaux, à l’expiration du délai 

de dépôt des candidatures. 

   

Au terme de son mandat, le 

mandataire remet au candidat un bilan 

comptable de son activité. Lorsqu’un 

solde positif ne provenant pas de 

l’apport du candidat apparaît, il est 

dévolu, sur décision du candidat, soit 

à une association de financement ou à 

un mandataire financier d’un parti 

politique, soit à un ou plusieurs 

établissements reconnus d’utilité 

publique. A défaut de décision de 

dévolution dans les conditions et 

délais prévus ci-dessus, à la demande 

du préfet du département de la 

circonscription électorale dans 

laquelle se présente le candidat ou le 

binôme, le procureur de la République 

saisit le président du tribunal de 

grande instance qui détermine le ou 

les établissements reconnus d’utilité 

publique attributaires de l’actif net. Il 

en va de même lorsque la dévolution 

n’est pas acceptée. 

   

   2° Après le même article 

L. 52-6, il est inséré un article 

L. 52-6-1 ainsi rédigé : 

 

  « Art. L. 52-6-1. – Tout 

mandataire déclaré conformément 

aux articles L. 52-5 et L. 52-6 a droit 

à l’ouverture d’un compte bancaire ou 

postal, ainsi qu’à la mise à disposition 

des moyens de paiement nécessaires à 

son fonctionnement, dans 

l’établissement de crédit de son choix. 

L’ouverture de ce compte intervient 

sur présentation d’une attestation sur 

l’honneur du mandataire qu’il ne 

dispose pas déjà d’un compte en tant 
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que mandataire du candidat. 

  « L’établissement de crédit 

qui a refusé l’ouverture d’un compte 

remet systématiquement, gratuitement 

et sans délai, au demandeur une 

attestation de refus d’ouverture de 

compte et l’informe qu’il peut 

demander à la Banque de France de 

lui désigner un établissement de 

crédit pour lui ouvrir un compte. À 

défaut de réponse de l’établissement 

de crédit dans un délai de quinze 

jours à compter de la demande 

d’ouverture de ce compte, la demande 

est réputée refusée. 

 

  « En cas de refus de la part de 

l’établissement choisi, le mandataire 

peut saisir la Banque de France afin 

qu’elle lui désigne un établissement 

de crédit situé dans la circonscription 

dans laquelle se déroule l’élection ou 

à proximité d’un autre lieu de son 

choix, dans un délai d’un jour ouvré à 

compter de la réception de la 

demande du mandataire et des pièces 

requises. 

 

  « Toute décision de clôture de 

compte à l’initiative de 

l’établissement de crédit désigné par 

la Banque de France doit faire l’objet 

d’une notification écrite et motivée 

adressée au mandataire et à la Banque 

de France pour information. Un délai 

minimal de deux mois doit être 

obligatoirement consenti au 

mandataire. En cas de clôture, le 

mandataire peut à nouveau exercer 

son droit au compte dans les 

conditions prévues au présent article. 

Dans ce cas, l’existence de comptes 

successifs ne constitue pas une 

violation de l’obligation de disposer 

d’un compte bancaire ou postal 

unique prévue au deuxième alinéa des 

articles L. 52-5 et L. 52-6. 

 

  « Le contrôle du respect de ce 

droit est assuré par l’Autorité de 

contrôle prudentiel et de résolution et 

relève de la procédure prévue à 

l’article L. 612-31 du code monétaire 

et financier. 

 

  « Un décret précise les 

prestations de base liées à l’ouverture 

d’un compte par l’établissement de 

crédit choisi par le mandataire ou 

désigné par la Banque de France ainsi 
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que les modalités d’application du 

présent article. » 

Amdt COM-66 rect. 

  

CHAPITRE II BIS 

Dispositions relatives à la 

Commission nationale de contrôle 

des comptes de campagne et des 

financements politiques 

 

(Division et intitulé nouveaux) 

 

Amdt COM-67 

 

  

Article 9 ter 

 (nouveau) 

 

Art. L. 52-14. – Il est institué 

une autorité administrative 

indépendante dénommée Commission 

nationale des comptes de campagne et 

des financements politiques. 

   

Cette commission comprend 

neuf membres nommés, pour cinq ans, 

par décret : 

   

-trois membres ou membres 

honoraires du Conseil d’Etat, désignés 

sur proposition du vice-président du 

Conseil d’Etat, après avis du bureau ; 

   

-trois membres ou membres 

honoraires de la Cour de cassation, 

désignés sur proposition du premier 

président de la Cour de cassation, 

après avis du bureau ; 

   

-trois membres ou membres 

honoraires de la Cour des comptes, 

désignés sur proposition du premier 

président de la Cour des comptes, 

après avis des présidents de chambres. 

   

En cas de vacance, il est 

pourvu à la nomination, dans les 

conditions prévues au présent article, 

d’un nouveau membre, de même sexe 

que la personne qu’il remplace. 

   

Le mandat de membre est 

renouvelable une fois. 

   

Le président de la commission 

est nommé par décret du Président de 

la République parmi les membres 

pour la durée de son mandat. 
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Le président de la commission 

exerce ses fonctions à temps plein. 

   

   Après le neuvième alinéa de 

l’article L. 52-14 du code électoral, il 

est inséré un alinéa ainsi rédigé : 

 

  « La commission est assistée 

de rapporteurs désignés, après avis de 

son président, par le premier président 

de la Cour des comptes parmi les 

magistrats, en activité ou honoraires, 

de la Cour des comptes et des 

chambres régionales des comptes. » 

Amdt COM-67 

 

La commission peut recourir à 

des experts à même d’évaluer les 

coûts des services et des prestations 

retracés dans les comptes de 

campagne et de l’assister dans 

l’exercice de sa mission de contrôle 

mentionnée à l’article 11-7 de la loi 

n° 88-227 du 11 mars 1988 relative à 

la transparence financière de la vie 

politique. 

   

Les personnels des services de 

la commission sont tenus au secret 

professionnel pour les faits, actes et 

renseignements dont ils ont pu avoir 

connaissance en raison de leurs 

fonctions. 

   

La commission peut demander 

à des officiers de police judiciaire de 

procéder à toute investigation qu’elle 

juge nécessaire pour l’exercice de sa 

mission. 

   

  

CHAPITRE III 

Accès au financement et pluralisme 

CHAPITRE III 

Accès au financement et pluralisme 

 

 

Article 10 

 

Article 10 

 

 

  Après le titre III de la loi 

n° 88-227 du 11 mars 1988 relative à 

la transparence financière de la vie 

politique, il est inséré un titre III bis 

ainsi rédigé : 

 

  « Titre III bis  

  « Dispositions relatives à la 

médiation en vue du financement des 

candidats et des partis et groupements 

politiques 

 

 I. – Il est institué un médiateur « Art. 16-1. – I. – Un  
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du crédit aux candidats et aux partis 

politiques chargé de concourir, en 

facilitant le dialogue entre les 

candidats et les partis politiques d’une 

part, les établissements de crédit 

d’autre part, au financement légal et 

transparent de la vie politique, en vue 

de favoriser, conformément aux 

articles 2 et 4 de la Constitution, 

l’égalité de tous devant le suffrage, 

les expressions pluralistes des 

opinions et la participation équitable 

des partis et groupements politiques à 

la vie démocratique de la Nation. 

médiateur du financement des 

candidats et des partis politiques est 

chargé de concourir, en facilitant le 

dialogue entre les candidats à un 

mandat électif et les partis et 

groupements politiques d’une part, les 

établissements de crédit et les sociétés 

de financement d’autre part, au 

financement légal et transparent de la 

vie politique, en vue de favoriser, 

conformément aux articles 2 et 4 de la 

Constitution, l’égalité de tous devant 

le suffrage, les expressions pluralistes 

des opinions et la participation 

équitable des partis et groupements 

politiques à la vie démocratique de la 

Nation. 

Amdts COM-68, COM-69 

 II. – Tout candidat, 

groupement ou parti politique peut 

saisir le médiateur afin qu’il exerce 

une mission de conciliation auprès 

des établissements financiers ayant 

rejeté ses demandes de prêt. 

« II. – Tout candidat, parti ou 

groupement politique peut saisir le 

médiateur afin qu’il exerce une 

mission de conciliation auprès des 

établissements de crédit et des 

sociétés de financement ayant rejeté 

ses demandes de prêt. 

 

 Le médiateur favorise ou 

suscite toute solution de conciliation 

propre à assurer le financement de la 

campagne des candidats, groupements 

ou partis politiques présentant des 

garanties de solvabilité suffisantes. 

« Le médiateur favorise ou 

suscite toute solution de conciliation 

propre à assurer le financement de la 

campagne des candidats, partis ou 

groupements politiques présentant des 

garanties de solvabilité suffisantes. 

 

Amdt COM-68 

 

  « II bis (nouveau). – Tout 

mandataire financier d’un candidat, 

tout mandataire financier ou toute 

association de financement d’un parti 

ou groupement politique peut saisir le 

médiateur afin qu’il exerce une 

mission de conciliation auprès des 

établissements de crédit ayant refusé 

sa demande d’ouverture d’un compte 

bancaire ou postal ou des prestations 

liées à ce compte. 

 

  « Le médiateur favorise ou 

suscite toute solution de conciliation 

propre à remédier aux difficultés 

rencontrées dans l’ouverture et le 

fonctionnement de ce compte 

bancaire ou postal. 

 

 Les constatations du 

médiateur et les déclarations 

recueillies au cours de la médiation ne 

peuvent être divulguées aux tiers ni 

« II ter (nouveau). – Les 

constatations du médiateur et les 

déclarations recueillies au cours de la 

médiation ne peuvent être divulguées 
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invoquées ou produites dans le cadre 

d’une instance juridictionnelle civile 

sans l’accord des parties. 

aux tiers ni invoquées ou produites 

dans le cadre d’une instance 

juridictionnelle civile sans l’accord 

des parties. 

Amdt COM-69 

 III. – Le médiateur du crédit 

aux candidats et aux partis politiques 

est nommé par décret du Président de 

la République pour une durée de six 

ans non renouvelable, après avis des 

commissions compétentes en matière 

de lois électorales, conformément à la 

loi organique n° 2010-837 du 

23 juillet 2010 relative à l’application 

du cinquième alinéa de l’article 13 de 

la Constitution, et après avis du 

gouverneur de la Banque de France. 

« III. – Le médiateur du 

financement des candidats et des 

partis politiques est nommé par décret 

du Président de la République pour 

une durée de six ans non 

renouvelable, sur une liste de trois 

noms établie par le gouverneur de la 

Banque de France. 

 

Amdts COM-69, COM-70 

 

 IV. – Le secret professionnel 

protégé par l’article L. 511-33 du 

code monétaire et financier n’est pas 

opposable au médiateur du crédit aux 

candidats et aux partis politiques. 

« IV. – Le secret professionnel 

protégé par l’article L. 511-33 du 

code monétaire et financier n’est pas 

opposable au médiateur du 

financement des candidats et des 

partis politiques. 

Amdt COM-69 

 

 V. – Le médiateur du crédit 

aux candidats et aux partis politiques 

présente au Parlement un rapport 

périodique dans lequel il fait un bilan 

de son activité et peut présenter des 

recommandations relatives à l’accès 

des candidats et partis politiques au 

crédit. 

« V. – Le médiateur du 

financement des candidats et des 

partis politiques présente au 

Parlement un rapport annuel dans 

lequel il fait un bilan de son activité et 

peut présenter des recommandations 

relatives au financement des 

candidats et partis ou groupements 

politiques. 

Amdts COM-68, COM-69, 

COM-13 

 

 VI. – Les modalités 

d’application du présent article sont 

fixées par décret en Conseil d’État. 

« VI. – Les modalités 

d’application du présent article sont 

fixées par décret en Conseil d’État. 

 

 VII. – Le présent article est 

applicable en Polynésie française, 

dans les îles Wallis et Futuna et en 

Nouvelle-Calédonie. 

« VII. – (Supprimé) 

Amdt COM-68 

 

 

Article 11 

 

Article 11 

 

 

  Après la 43e ligne du tableau 

annexé à la loi n° 2010-838 du 

23 juillet 2010 relative à l’application 

du cinquième alinéa de l’article 13 de 

la Constitution, il est inséré une ligne 

ainsi rédigée : 

Après la 43e ligne du tableau 

annexé à la loi n° 2010-838 du 

23 juillet 2010 relative à l’application 

du cinquième alinéa de l’article 13 de 

la Constitution, est insérée une ligne 

ainsi rédigée : 
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 « «  

 Médiateur du 

crédit aux 

candidats et aux 

partis politiques 

Commission 

compétente en 

matière de lois 

électorales 
 

Médiateur du 

financement des 

candidats et des 

partis politiques 

Commission 

compétente en 

matière de lois 

électorales 
 

 

 » ; ». 

Amdt COM-71 

 

 

Article 12 

 

Article 12 

(Supprimé) 

 

Amdts COM-72, COM-132, 

COM-15 

 

 I. – Dans les conditions 

prévues à l’article 38 de la 

Constitution, le Gouvernement est 

autorisé à prendre par ordonnance, 

dans un délai de douze mois à 

compter de la publication de la 

présente loi, les mesures relevant du 

domaine de la loi nécessaires pour 

que les candidats, partis et 

groupements politiques soumis à la 

loi n° 88-227 du 11 mars 1988 

relative à la transparence financière 

de la vie politique puissent, en cas de 

défaillance avérée du marché, le cas 

échéant après intervention du 

médiateur du crédit aux candidats et 

aux partis politiques, assurer le 

financement de campagnes 

électorales et de la vie politique par 

l’obtention de prêts, avances ou 

garanties. 

  

 Ce dispositif peut prendre la 

forme d’une structure dédiée, le cas 

échéant adossée à un opérateur 

existant, ou d’un mécanisme 

spécifique de financement. 

L’ordonnance en précise les règles de 

fonctionnement, dans des conditions 

garantissant à la fois l’impartialité des 

décisions prises, en vue d’assurer le 

pluralisme de la vie politique, et la 

viabilité financière du dispositif mis 

en place. 

  

 II. – Un projet de loi de 

ratification est déposé devant le 

Parlement dans un délai de trois mois 

à compter de la publication de 

l’ordonnance. 
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Loi n° 2013-907 du 11 octobre 2013 

relative à la transparence de la vie 

publique  
TITRE VI 

DISPOSITIONS RELATIVES 

AUX REPRÉSENTANTS AU 

PARLEMENT EUROPÉEN 

TITRE VI 

DISPOSITIONS RELATIVES 

AUX REPRÉSENTANTS AU 

PARLEMENT EUROPÉEN 

 

Art. 11. – I. ― Adressent 

également au président de la Haute 

Autorité pour la transparence de la vie 

publique une déclaration de situation 

patrimoniale et une déclaration 

d’intérêts, établies dans les conditions 

prévues aux quatre premiers alinéas 

du I et aux II et III de l’article 4, dans 

les deux mois qui suivent leur entrée 

en fonctions : 

Article 13 

 

Article 13 

 

 

1° Les représentants français 

au Parlement européen ; 

I. – Le 1° du I de l’article 11 

de la loi n° 2013-907 du 

11 octobre 2013 relative à la 

transparence de la vie publique est 

complété par les mots : « , dont la 

déclaration d’intérêts mentionne, 

outre les éléments mentionnés au III 

de l’article 4, les participations 

directes ou indirectes détenues à la 

date de leur entrée en fonctions qui 

leur confèrent le contrôle d’une 

société dont l’activité consiste 

principalement dans la fourniture de 

conseils ; ». 

I. – Le 1° du I de l’article 11 

de la loi n° 2013-907 du 

11 octobre 2013 relative à la 

transparence de la vie publique est 

complété par les mots : « , dont la 

déclaration d’intérêts indique, outre 

les éléments mentionnés au III du 

même article 4, les participations 

directes ou indirectes détenues à la 

date de leur entrée en fonction qui 

leur confèrent le contrôle d’une 

société dont l’activité consiste 

principalement dans la fourniture de 

prestations de conseil ». 
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2° Les titulaires d’une fonction 

de président de conseil régional, de 

président de l’Assemblée de Corse, de 

président du conseil exécutif de 

Corse, de président de l’assemblée de 

Guyane, de président de l’assemblée 

de Martinique, de président du conseil 

exécutif de Martinique, de président 

d’une assemblée territoriale d’outre-

mer, de président de conseil général, 

de président du conseil de la 

métropole de Lyon, de président élu 

d’un exécutif d’une collectivité 

d’outre-mer, de maire d’une commune 

de plus de 20 000 habitants ou de 

président élu d’un établissement 

public de coopération intercommunale 

à fiscalité propre dont la population 

excède 20 000 habitants ou dont le 

montant des recettes de 

fonctionnement figurant au dernier 

compte administratif est supérieur à 5 

millions d’euros ainsi que les 

présidents des autres établissements 

publics de coopération 

intercommunale dont le montant des 

recettes de fonctionnement figurant au 
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dernier compte administratif est 

supérieur à 5 millions d’euros ; 

  II. – La loi n° 77-729 du 

7 juillet 1977 relative à l’élection des 

représentants au Parlement européen 

est ainsi modifiée : 

II. – La loi n° 77-729 du 

7 juillet 1977 relative à l’élection des 

représentants au Parlement européen 

est ainsi modifiée : 

 

 1° Après l’article 5-2, est 

inséré un article 5-3 ainsi rédigé : 

1° Après l’article 5-2, il est 

inséré un article 5-3 ainsi rédigé : 
 

 « Art. 5-3. – L’administration 

fiscale transmet au président de la 

Haute Autorité pour la transparence 

de la vie publique et au représentant 

au Parlement européen, dans le mois 

suivant la date de son entrée en 

fonction, une attestation constatant 

s’il a satisfait ou non, à cette date et 

en l’état des informations dont 

dispose l’administration fiscale, aux 

obligations de déclaration et de 

paiement des impôts dont il est 

redevable. Est réputé satisfaire à ces 

obligations de paiement le 

représentant qui a, en l’absence de 

toute mesure d’exécution du 

comptable, acquitté ses impôts ou 

constitué des garanties jugées 

suffisantes par le comptable, ou, à 

défaut, conclu un accord contraignant 

avec le comptable en vue de payer ses 

impôts, ainsi que les éventuels 

intérêts échus, pénalités ou amendes, 

à condition qu’il respecte cet accord. 

« Art. 5-3. – L’administration 

fiscale transmet au représentant au 

Parlement européen, dans le mois 

suivant la date de son entrée en 

fonction, une attestation constatant 

s’il a satisfait ou non, à cette date et 

en l’état des informations dont 

dispose l’administration fiscale, aux 

obligations de déclaration et de 

paiement des impôts dont il est 

redevable. Est réputé satisfaire à ces 

obligations de paiement le 

représentant qui a, en l’absence de 

toute mesure d’exécution du 

comptable, acquitté ses impôts ou 

constitué des garanties jugées 

suffisantes par le comptable, ou, à 

défaut, conclu un accord contraignant 

avec le comptable en vue de payer ses 

impôts, ainsi que les éventuels 

intérêts échus, pénalités ou amendes, 

à condition qu’il respecte cet accord. 

 

 « L’attestation mentionnée au 

premier alinéa ne constitue pas une 

prise de position formelle de 

l’administration fiscale sur la 

situation fiscale du représentant au 

Parlement européen. 

« L’attestation mentionnée au 

premier alinéa ne constitue pas une 

prise de position formelle de 

l’administration fiscale sur la 

situation fiscale du représentant au 

Parlement européen. 

 

 « Lorsque l’administration 

fiscale estime que le représentant au 

Parlement européen ne satisfait pas 

aux obligations mentionnées au 

premier alinéa et que cette 

appréciation n’est pas contestée par le 

représentant, ou lorsqu’il a été statué 

par une décision juridictionnelle 

devenue irrévocable confirmant tout 

ou partie des manquements, le 

représentant met sans délai sa 

situation fiscale en conformité avec 

les dispositions applicables. 

L’administration fiscale en informe le 

président de la Haute Autorité pour la 

transparence de la vie publique. 

« Le représentant au 

Parlement européen est invité, le cas 

échéant, par l’administration fiscale à 

présenter ses observations et à se 

mettre en conformité avec les 

obligations fiscales mentionnées au 

premier alinéa dans un délai d’un 

mois à compter de la réception de 

cette invitation. 

 

 « En l’absence de mise en « Si le représentant au  
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conformité, le Conseil d’État statuant 

au contentieux, saisi par le président 

de la Haute Autorité pour la 

transparence de la vie publique 

informé par l’administration fiscale, 

peut mettre fin au mandat du 

représentant au Parlement 

européen. » ; 

Parlement européen ne satisfait pas 

aux obligations mentionnées au 

premier alinéa au terme de ce délai et 

que cette situation ne résulte d’aucune 

contestation dont est saisi le juge, 

l’administration fiscale informe le 

président de la Haute Autorité pour la 

transparence de la vie publique. 

  « Si le président de la Haute 

Autorité pour la transparence de la vie 

publique constate que le représentant 

au Parlement européen n’est pas en 

conformité avec les obligations 

mentionnées au premier alinéa, il 

saisit le Conseil d’État qui peut 

prononcer la déchéance du mandat de 

représentant au Parlement européen 

en cas de manquement d’une 

particulière gravité aux obligations 

mentionnées au premier alinéa. » ; 
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Loi n° 77-729 du 7 juillet 1977 

relative à l’élection des 

représentants au Parlement 

européen. 

   

Art. 6. – Les articles L. O. 139, 

L. O. 140, L. O. 142 à L. O. 150 et 

L. O. 152 du code électoral sont 

applicables aux représentants au 

Parlement européen. 

2° L’article 6 est ainsi 

modifié : 

2° L’article 6 est ainsi 

modifié : 
 

Le représentant qui, lors de 

son élection, se trouve dans l’un des 

cas d’incompatibilité visés à l’alinéa 

précédent doit, dans les trente jours 

qui suivent son entrée en fonction ou, 

en cas de contestation de l’élection 

dans les conditions prévues à l’article 

25, la décision du Conseil d’Etat, se 

démettre des fonctions incompatibles 

avec son mandat de représentant du 

Parlement européen. 

a) Au deuxième alinéa, après 

les mots : « à l’alinéa précédent », 

sont insérés les mots : « , hormis celui 

mentionné à l’article LO 146-2 du 

code électoral, » ; 

a) Au deuxième alinéa, après 

les mots : « à l’alinéa précédent », 

sont insérés les mots : « , hormis ceux 

mentionnés aux 1° et 2° de l’article 

LO 146-2 du même code, » ; 

 

Lorsqu’il occupe un emploi 

public autre que ceux mentionnés aux 

1° et 2° de l’article LO 142 du code 

électoral, il est placé d’office, pendant 

la durée de son mandat, en position de 

disponibilité ou dans la position 

équivalente prévue par son statut ne 

lui permettant pas d’acquérir de droits 

à l’avancement et de droits à pension. 

   

Le représentant qui, en cours 

de mandat, accepte une des fonctions 

visées au premier alinéa doit, dans les 

trente jours, mettre fin à la situation 
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d’incompatibilité. 

  b) Avant le dernier alinéa, il 

est inséré un alinéa ainsi rédigé : 

b) Avant le dernier alinéa, il 

est inséré un alinéa ainsi rédigé : 
 

 « Au plus tard trois mois après 

son entrée en fonction ou, en cas de 

contestation de son élection, de la 

date de la décision du Conseil d’État 

statuant au contentieux, le 

représentant au Parlement européen 

qui se trouve dans un cas 

d’incompatibilité mentionné à 

l’article LO 146-2 du code électoral 

se met en conformité avec les 

dispositions de cet article, soit en 

cédant tout ou partie de la 

participation, soit en prenant les 

dispositions nécessaires pour que tout 

ou partie de celle-ci soit gérée, 

pendant la durée de son mandat, dans 

des conditions excluant tout droit de 

regard de sa part. » ; 

« Au plus tard trois mois après 

son entrée en fonction ou, en cas de 

contestation de son élection, de la 

date de la décision du Conseil d’État 

statuant au contentieux, le 

représentant au Parlement européen 

qui se trouve dans un des cas 

d’incompatibilité mentionnés aux 

1° et 2° de l’article LO 146-2 du code 

électoral se met en conformité avec ce 

même article LO 146-2, soit en 

cédant tout ou partie de la 

participation, soit en prenant les 

dispositions nécessaires pour que tout 

ou partie de celle-ci soit gérée, 

pendant la durée de son mandat, dans 

des conditions excluant tout droit de 

regard de sa part. » ; 
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Dans l’un et l’autre cas, tout 

électeur peut intenter une action 

devant le Conseil d’Etat en vue de 

faire constater l’incompatibilité. Si la 

décision du Conseil d’Etat constate 

l’incompatibilité, le représentant est 

réputé avoir renoncé à son mandat. 

c) Au dernier alinéa, les mots : 

« l’un et l’autre » sont remplacés par 

les mots : « tous ces » ; 

c) À la première phrase du 

dernier alinéa, les mots : « l’un et 

l’autre » sont remplacés par les mots : 

« tous ces » ; 

 

  3° Le premier alinéa de 

l’article 26 est ainsi rédigé : 

3° Le premier alinéa de 

l’article 26 est ainsi rédigé : 
 

Art. 26 (Article 26 - version 

9.0 (2019) - Vigueur différée) . – La 

présente loi, dans sa rédaction 

résultant de la loi n° 2016-1048 du 

1
er

 août 2016 rénovant les modalités 

d’inscription sur les listes électorales, 

est applicable : 

« La présente loi, dans sa 

rédaction résultant de la loi n° xxx du 

xxx, est applicable : ». 

« La présente loi, dans sa 

rédaction résultant de la loi 

n°   du    pour la régulation de la vie 

publique, est applicable : ». 

 

1° A Saint-Pierre-et-Miquelon, 

dans les conditions prévues à l’article 

L. 531 du code électoral ; 

   

2° A Mayotte, dans les 

conditions prévues à l’article L. 451 

du même code ; 

   

3° En Nouvelle-Calédonie, 

dans les conditions prévues aux 

articles L. 385 et L. 388 du même 

code ; 

   

4° En Polynésie française, 

dans les conditions prévues aux 
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articles L. 386 et L. 388 du même 

code ; 

5° Dans les îles Wallis-et-

Futuna, dans les conditions prévues 

aux articles L. 387 à L. 389 du même 

code ; 

   

6° A Saint-Barthélemy, dans 

les conditions prévues à l’article 

L. 477 du même code ; 

   

7° A Saint-Martin, dans les 

conditions prévues à l’article L. 504 

du même code. 

   

Par dérogation à l’article L. 55 

du même code à Saint-Pierre-et-

Miquelon, à Saint-Barthélemy, à 

Saint-Martin, en Guadeloupe, en 

Martinique, en Guyane et en 

Polynésie française, le scrutin est 

organisé le samedi. 

   

Par dérogation aux 

dispositions du deuxième alinéa de 

l’article L. 52-12 du même code, le 

compte de campagne des candidats 

dans la circonscription outre-mer 

figurant au tableau annexé à la 

présente loi peut également être 

déposé auprès des services d’un 

représentant de l’Etat dans les 

collectivités territoriales comprises 

dans le ressort de ladite 

circonscription. 

   

  III. – Le 1° du II est applicable 

aux mandats en cours à la date de 

publication de la présente loi. 

III. – Le 1° du II est applicable 

aux mandats en cours à la date de 

promulgation de la présente loi. 

 

 L’administration fiscale 

dispose d’un délai de trois mois à 

compter de la publication de la 

présente loi pour transmettre 

l’attestation prévue par ces 

dispositions. Cette attestation constate 

la situation fiscale à la date de 

publication de la présente loi. 

L’administration fiscale 

dispose d’un délai de trois mois à 

compter de la promulgation de la 

présente loi pour transmettre 

l’attestation prévue par ces 

dispositions. Cette attestation constate 

la situation fiscale à la date de 

promulgation de la présente loi. 
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 IV. – Le présent article est 

applicable en Polynésie française, 

dans les îles Wallis et Futuna et en 

Nouvelle-Calédonie. 

 

 

IV. – Le présent article est 

applicable en Polynésie française, 

dans les îles Wallis et Futuna et en 

Nouvelle-Calédonie. 
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Article 14 

 

Article 14 

 

 

 I. – Dans un délai de trois 

mois à compter de l’entrée en vigueur 

de la présente loi, tout représentant 

français au Parlement européen 

complète la déclaration d’intérêts 

mentionnée au III de l’article 4 de la 

loi n° 2013-907 du 11 octobre 2013 

relative à la transparence de la vie 

publique qu’il a adressée, en 

application du 1° du I de l’article 11 

de cette même loi, au président de la 

Haute Autorité, afin d’y faire figurer 

les éléments prévus au 1° du I de cet 

article 11 dans sa rédaction résultant 

de l’article 12 de la présente loi. 

I. – Dans un délai de trois 

mois à compter de l’entrée en vigueur 

de la présente loi, tout représentant 

français au Parlement européen 

complète la déclaration d’intérêts 

mentionnée au III de l’article 4 de la 

loi n° 2013-907 du 11 octobre 2013 

relative à la transparence de la vie 

publique qu’il a adressée au président 

de la Haute Autorité pour la 

transparence de la vie publique, afin 

d’y faire figurer les éléments prévus 

au 1° du I de l’article 11 de cette 

même loi, dans sa rédaction résultant 

de l’article 13 de la présente loi. 

 

 II. – Tout représentant 

français au Parlement européen qui se 

trouve, au moment de l’entrée en 

vigueur de la présente loi, dans un des 

cas d’incompatibilité prévus au 8° de 

l’article LO 146 et au 2° de l’article 

LO 146-2 dans leur rédaction 

résultant respectivement des articles 4 

et 6 de la loi organique n° xxx du 

xxx, se met en conformité avec ces 

dispositions dans un délai de trois 

mois. 

II. – (Supprimé) 
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  III. – Les interdictions 

mentionnées au 8° de l’article LO 146 

du code électoral dans sa rédaction 

résultant de l’article 4 de la loi 

organique n° xxx du xxx, aux 1° et 

3° de l’article LO 146-1 du code 

électoral dans sa rédaction résultant 

de l’article 5 de la même loi, ainsi que 

celles mentionnées au premier alinéa 

et au 2° de l’article LO 146-2 du 

même code dans sa rédaction 

résultant de l’article 6 de la même loi, 

s’appliquent à tout représentant 

français au Parlement européen à 

compter de l’entrée en vigueur de la 

présente loi. 

III. – Les interdictions 

mentionnées au 8° de l’article LO 146 

du code électoral dans sa rédaction 

résultant de l’article 4 de la loi 

organique n°   du    pour la régulation 

de la vie publique, aux 1° et 3° de 

l’article LO 146-1 du même code 

dans sa rédaction résultant de l’article 

5 de la même loi organique, ainsi que 

celles mentionnées au premier alinéa 

et au 2° de l’article LO 146-2 dudit 

code dans sa rédaction résultant de 

l’article 6 de ladite loi organique, 

s’appliquent à tout représentant 

français au Parlement européen à 

compter de l’entrée en vigueur de la 

présente loi. 

 

 Tout représentant français au 

Parlement européen qui se trouve 

dans un des cas d’incompatibilité 

prévus au 8° de l’article LO 146 du 

code électoral dans sa rédaction 

résultant de l’article 4 de la loi 

organique n° xxx du xxx, au 3° de 

l’article LO 146-1 du même code 

dans sa rédaction résultant de l’article 

5 de la même loi, et au 2° de l’article 

LO 146-2 du même code dans sa 

Tout représentant français au 

Parlement européen qui se trouve 

dans un des cas d’incompatibilité 

prévus au 8° de l’article LO 146 du 

code électoral dans sa rédaction 

résultant de l’article 4 de la loi 

organique n° du précitée, au 3° de 

l’article LO 146-1 du même code, 

dans sa rédaction résultant de l’article 

5 de la même loi organique, et au 

2° de l’article LO 146-2 dudit code, 
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rédaction résultant de l’article 6 de la 

même loi se met en conformité avec 

ces dispositions dans un délai de trois 

mois à compter de l’entrée en vigueur 

de la présente loi. 

dans sa rédaction résultant de l’article 

6 de ladite loi organique, se met en 

conformité avec ces dispositions dans 

un délai de trois mois à compter de 

l’entrée en vigueur de la présente loi. 

 Les représentants français au 

Parlement européen auxquels 

l’interdiction prévue à l’article LO 

146-1 du même code, dans sa 

rédaction précédant l’entrée en 

vigueur de la loi organique n° xxx du 

xxx, n’était pas applicable en 

application du second alinéa de cet 

article, ne peuvent commencer à 

exercer une fonction de conseil qui 

n’était pas la leur avant l’entrée en 

vigueur de la présente loi. 

Les représentants français au 

Parlement européen auxquels 

l’interdiction prévue à l’article LO 

146-1 du même code, dans sa 

rédaction antérieure à l’entrée en 

vigueur de la loi organique n° du 

précitée, n’était pas applicable en 

application du second alinéa du même 

article LO 146-1, ne peuvent 

commencer à exercer une fonction de 

conseil qui n’était pas la leur avant 

l’entrée en vigueur de la présente loi. 

 

 IV. – Les interdictions 

mentionnées au 2° de l’article LO 

146-1 du code électoral dans sa 

rédaction résultant de l’article 5 de la 

loi organique n° xxx du xxx et au 

1° de l’article LO 146-2 du même 

code dans sa rédaction résultant de 

l’article 6 de la même loi s’appliquent 

au représentant français au Parlement 

européen à compter du premier 

renouvellement de celui-ci. 

IV. – Les interdictions 

mentionnées au 2° de l’article LO 

146-1 du code électoral, dans sa 

rédaction résultant de l’article 5 de la 

loi organique n° du précitée, et au 

1° de l’article LO 146-2 du même 

code, dans sa rédaction résultant de 

l’article 6 de la même loi organique, 

s’appliquent au représentant français 

au Parlement européen à compter du 

prochain renouvellement de celui-ci. 
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 V. – Le présent article est 

applicable en Polynésie française, 

dans les îles Wallis et Futuna et en 

Nouvelle-Calédonie. 

V. – Le présent article est 

applicable en Polynésie française, 

dans les îles Wallis et Futuna et en 

Nouvelle-Calédonie. 
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 Projet de loi organique 

rétablissant la confiance dans 

l’action publique 

Projet de loi organique pour la 

régulation de la vie publique 
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TITRE I
ER

 

DISPOSITIONS RELATIVES AU 

PRÉSIDENT DE LA 

REPUBLIQUE 

TITRE I
ER

 

DISPOSITIONS RELATIVES AU 

PRÉSIDENT DE LA 

RÉPUBLIQUE 

 

 

Article 1
er

 

 

Article 1
er

 

 

 

 I. – La loi n° 62-1292 du 

6 novembre 1962 relative à l’élection 

du Président de la République au 

suffrage universel est ainsi modifiée : 

I. – La loi n° 62-1292 du 

6 novembre 1962 relative à l’élection 

du Président de la République au 

suffrage universel est ainsi modifiée : 

 

Loi n° 62-1292 du 6 novembre 1962 

relative à l’élection du Président de 

la République au suffrage universel 

   

Art. 3. – L’ordonnance 

n° 58-1064 du 7 novembre 1958 

portant loi organique relative à 

l’élection du Président de la 

République est remplacée par les 

dispositions suivantes ayant valeur 

organique. 

   

I. – Quinze jours au moins 

avant le premier tour de scrutin ouvert 

pour l’élection du Président de la 

République, le Gouvernement assure 

la publication de la liste des candidats. 

   

Cette liste est préalablement 

établie par le Conseil constitutionnel 

au vu des présentations qui lui sont 

adressées par au moins cinq cents 

citoyens membres du Parlement, des 

conseils régionaux, de l’Assemblée de 

Corse, des conseils départementaux, 

du conseil de la métropole de Lyon, 

de l’Assemblée de Guyane, de 

l’Assemblée de Martinique, des 

conseils territoriaux de Saint-

Barthélemy, de Saint-Martin et de 

Saint-Pierre-et-Miquelon, du Conseil 

de Paris, de l’assemblée de la 

Polynésie française, des assemblées 
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de province de la Nouvelle-Calédonie, 

de l’assemblée territoriale des îles 

Wallis-et-Futuna, maires, maires 

délégués des communes déléguées et 

des communes associées, maires des 

arrondissements de Paris, de Lyon et 

de Marseille ou conseillers à 

l’Assemblée des Français de 

l’étranger. Les présidents des organes 

délibérants des métropoles, des 

communautés urbaines, des 

communautés d’agglomération, les 

présidents des communautés de 

communes, le président de la 

Polynésie française, le président du 

gouvernement de la Nouvelle-

Calédonie et les ressortissants français 

membres du Parlement européen élus 

en France peuvent également, dans les 

mêmes conditions, présenter un 

candidat à l’élection présidentielle. 

Les présentations doivent parvenir au 

Conseil constitutionnel au plus tard le 

sixième vendredi précédant le premier 

tour de scrutin à dix-huit heures. 

Lorsqu’il est fait application des 

dispositions du cinquième alinéa de 

l’article 7 de la Constitution, elles 

doivent parvenir au plus tard le 

troisième mardi précédant le premier 

tour de scrutin à dix-huit heures. Une 

candidature ne peut être retenue que 

si, parmi les signataires de la 

présentation, figurent des élus d’au 

moins trente départements ou 

collectivités d’outre-mer, sans que 

plus d’un dixième d’entre eux 

puissent être les élus d’un même 

département ou d’une même 

collectivité d’outre-mer. 

Pour l’application des 

dispositions de l’alinéa précédent, les 

députés et les sénateurs représentant 

les Français établis hors de France et 

les conseillers à l’Assemblée des 

Français de l’étranger sont réputés 

être les élus d’un même département. 

Pour l’application des mêmes 

dispositions, les députés et les 

sénateurs élus en Nouvelle-Calédonie 

et les membres des assemblées de 

province de la Nouvelle-Calédonie 

sont réputés être élus d’un même 

département d’outre-mer ou d’une 

même collectivité d’outre-mer. Pour 

l’application des mêmes dispositions, 

les ressortissants français membres du 

Parlement européen élus en France 

sont réputés être les élus d’un même 

département. Aux mêmes fins, les 
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présidents des organes délibérants des 

métropoles, des communautés 

urbaines, des communautés 

d’agglomération ou des communautés 

de communes sont réputés être les 

élus du département auquel appartient 

la commune dont ils sont délégués. 

Aux mêmes fins, les conseillers 

régionaux sont réputés être les élus 

des départements correspondant aux 

sections départementales mentionnées 

par l’article L. 338-1 du code 

électoral. Aux mêmes fins, les 

conseillers à l’Assemblée de Corse 

sont réputés être les élus des 

départements entre lesquels ils sont 

répartis en application des 

dispositions des articles L. 293-1 et 

L. 293-2 du même code. Aux mêmes 

fins, les conseillers métropolitains de 

Lyon sont réputés être les élus du 

département du Rhône. 

Les présentations des 

candidats sont rédigées sur des 

formulaires, revêtues de la signature 

de leur auteur et adressées au Conseil 

constitutionnel par leur auteur par 

voie postale, dans une enveloppe 

prévue à cet effet, ou par voie 

électronique. Les formulaires et les 

enveloppes sont imprimés par les 

soins de l’administration 

conformément aux modèles arrêtés 

par le Conseil constitutionnel. Les 

modalités de transmission par voie 

électronique sont fixées par décret en 

Conseil d’Etat. 

   

Par dérogation au quatrième 

alinéa du présent I, les présentations 

peuvent être déposées : 

   

1° Dans les départements et 

collectivités d’outre-mer ainsi qu’en 

Nouvelle-Calédonie, auprès du 

représentant de l’Etat ; 

   

2° Lorsqu’elles émanent de 

conseillers à l’Assemblée des Français 

de l’étranger, auprès de l’ambassadeur 

ou du chef de poste consulaire chargé 

de la circonscription consulaire dans 

laquelle réside l’auteur de la 

présentation. 

   

Le représentant de l’Etat, 

l’ambassadeur ou le chef de poste 

consulaire assure, par la voie la plus 

rapide, après en avoir délivré 
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récépissé, la notification de la 

présentation au Conseil 

constitutionnel. 

  1° L’article 3 est ainsi 

modifié : 

1° L’article 3 est ainsi 

modifié : 
 

Le Conseil constitutionnel doit 

s’assurer du consentement des 

personnes présentées qui, à peine de 

nullité de leur candidature, doivent lui 

remettre, sous pli scellé, une 

déclaration de leur situation 

patrimoniale conforme aux 

dispositions de l’article L.O. 135-1 du 

code électoral et l’engagement, en cas 

d’élection, de déposer deux mois au 

plus tôt et un mois au plus tard avant 

l’expiration du mandat ou, en cas de 

démission, dans un délai d’un mois 

après celle-ci, une nouvelle 

déclaration conforme à ces 

dispositions qui sera publiée au 

Journal officiel de la République 

française dans les huit jours de son 

dépôt. 

 

a) Au neuvième alinéa du I, 

les mots : « déposer deux mois au 

plus tôt et un mois au plus tard » sont 

remplacés par les mots : « déposer 

quatre mois au plus tôt et trois mois 

au plus tard » et les mots : « qui sera 

publiée au Journal officiel de la 

République française dans les huit 

jours de son dépôt » sont supprimés ; 

 

a) Au neuvième alinéa du I, 

les mots : « deux mois au plus tôt et 

un » sont remplacés par les mots : 

« quatre mois au plus tôt et trois » et, 

à la fin, les mots : « qui sera publiée 

au Journal officiel de la République 

française dans les huit jours de son 

dépôt » sont supprimés ; 

 

Les déclarations de situation 

patrimoniale remises par les 

candidats, dans les conditions prévues 

au neuvième alinéa du présent I, sont 

transmises à la Haute Autorité pour la 

transparence de la vie publique, qui 

les rend publiques au moins quinze 

jours avant le premier tour de scrutin, 

dans les limites définies au III de 

l’article LO 135-2 du code électoral. 

   

  b) Le onzième alinéa du I est 

complété par une phrase ainsi 

rédigée : 

b) L’avant-dernier alinéa du I 

est complété par une phrase ainsi 

rédigée : 

 

La déclaration de situation 

patrimoniale remise à l’issue des 

fonctions dans les conditions prévues 

au neuvième alinéa du présent I est 

transmise à la Haute Autorité pour la 

transparence de la vie publique. 

 

 

 

« Quinze jours après son 

dépôt, cette déclaration est publiée au 

Journal officiel de la République 

française, assortie d’un avis par lequel 

la Haute Autorité apprécie, après 

avoir mis l’intéressé à même de 

présenter ses observations, la 

variation de la situation patrimoniale 

entre le début et la fin de l’exercice 

des fonctions présidentielles telle 

qu’elle résulte des déclarations, des 

observations que le déclarant a pu lui 

 

 

 

« Quinze jours après son 

dépôt, cette déclaration est rendue 

publique, dans les limites définies au 

même III, par la Haute Autorité pour 

la transparence de la vie publique qui 

l’assortit d’un avis par lequel elle 

apprécie, après avoir mis l’intéressé à 

même de présenter ses observations, 

la variation de la situation 

patrimoniale entre le début et la fin de 

l’exercice des fonctions 

présidentielles telle qu’elle résulte des 
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adresser ou des autres éléments dont 

elle dispose. » ; 

déclarations, des observations que le 

déclarant a pu lui adresser ou des 

autres éléments dont elle dispose. » ; 

Amdt COM-35 

Au fur et à mesure de la 

réception des présentations, le Conseil 

constitutionnel rend publics, au moins 

deux fois par semaine, le nom et la 

qualité des citoyens qui ont 

valablement présenté des candidats à 

l’élection présidentielle. Une fois 

envoyée, une présentation ne peut être 

retirée. Une fois déposée en 

application des cinquième à septième 

alinéas du présent I, une présentation 

ne peut être retirée. Huit jours au 

moins avant le premier tour de scrutin, 

le Conseil constitutionnel rend publics 

le nom et la qualité des citoyens qui 

ont valablement proposé les candidats. 

   

I bis. – A compter de la 

publication de la liste des candidats et 

jusqu’à la veille du début de la 

campagne, les éditeurs de services de 

communication audiovisuelle 

respectent, sous le contrôle du Conseil 

supérieur de l’audiovisuel, le principe 

d’équité en ce qui concerne la 

reproduction et les commentaires des 

déclarations et écrits des candidats et 

la présentation de leur personne. 

   

Dans l’exercice de cette 

mission de contrôle, le Conseil 

supérieur de l’audiovisuel tient 

compte : 

   

1° De la représentativité des 

candidats, appréciée, en particulier, en 

fonction des résultats obtenus aux plus 

récentes élections par les candidats ou 

par les partis et groupements 

politiques qui les soutiennent et en 

fonction des indications de sondages 

d’opinion ; 

   

2° De la contribution de 

chaque candidat à l’animation du 

débat électoral. 

   

A compter du début de la 

campagne et jusqu’au tour de scrutin 

où l’élection est acquise, les éditeurs 

de services de communication 

audiovisuelle respectent, sous le 

contrôle du Conseil supérieur de 

l’audiovisuel, le principe d’égalité en 

   



-   332   - 

Dispositions en vigueur 
___ 

Texte du projet de loi organique 
___ 

Texte adopté par la commission 

en vue de l’examen en séance 

publique 
___ 

 
 

ce qui concerne la reproduction et les 

commentaires des déclarations et 

écrits des candidats et la présentation 

de leur personne. 

Le respect des principes 

mentionnés aux premier et cinquième 

alinéas du présent I bis est assuré dans 

des conditions de programmation 

comparables, précisées par le Conseil 

supérieur de l’audiovisuel dans une 

recommandation relative à l’élection 

présidentielle. 

   

A compter de la publication de 

la liste des candidats et jusqu’au tour 

de scrutin où l’élection est acquise, le 

Conseil supérieur de l’audiovisuel 

publie, au moins une fois par semaine, 

dans un format ouvert et aisément 

réutilisable, le relevé des temps 

consacrés à la reproduction et au 

commentaire des déclarations et écrits 

des candidats et à la présentation de 

leur personne. 

   

II. – Les opérations électorales 

sont organisées selon les règles fixées 

par les articles L. 1
er

, L. 2, L. 5, L. 6, 

L. 9 à L. 20, L. 29 à L. 32, L. 36 à 

L. 38, L. 42, L. 43, L. 45, L. 47 à 

L. 52-2, L. 52-4 à L. 52-11, L. 52-12, 

L. 52-14, L. 52-15, quatrième alinéa, 

L. 52-16 à L. 52-18, L. 53 à L. 55, 

L. 57-1 à L. 78, L. 86 à L. 111, L. 113 

à L. 114, L. 116, L. 117, L. 117-2, LO 

127, L. 199, L. 200, L. 385 à L. 387, 

L. 389, L. 393, L. 451 à L. 453, 

L. 477, L. 504 et L. 531 du code 

électoral, sous réserve des dispositions 

suivantes : 

   

Pour l’application des 

deuxième et troisième alinéas de 

l’article L. 52-4 du code électoral, le 

mandataire recueille, pendant l’année 

précédant le premier jour du mois de 

l’élection et jusqu’à la date du dépôt 

du compte de campagne du candidat, 

les fonds destinés au financement de 

la campagne et règle les dépenses 

engagées en vue de l’élection. 

   

Le plafond des dépenses 

électorales prévu par l’article L. 52-11 

du code électoral est fixé à 13,7 

millions d’euros pour un candidat à 

l’élection du Président de la 

République. Il est porté à 18,3 

millions d’euros pour chacun des 
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candidats présents au second tour. 

Les personnes physiques ne 

peuvent, dans le cadre de l’application 

des dispositions de l’article L. 52-8 du 

code électoral, accorder des prêts et 

avances remboursables aux candidats. 

c) Au quatrième alinéa du II, 

les mots : « de l’article L. 52-8 » sont 

remplacés par les mots : « des articles 

L. 52-7-1 et L. 52-8 » ; 

c) Au quatrième alinéa du II, 

la référence : « de l’article L. 52-8 » 

est remplacée par les références : 

« des articles L. 52-7-1 et L. 52-8 » ; 

 

L’obligation de dépôt du 

compte de campagne ainsi que la 

présentation de ce compte par un 

membre de l’ordre des experts-

comptables et des comptables agréés 

s’imposent à tous les candidats. Les 

frais d’expertise comptable liés à 

l’application de l’article L. 52-12 du 

code électoral sont inscrits dans le 

compte de campagne. 

   

La Commission nationale des 

comptes de campagne et des 

financements politiques approuve, 

rejette ou réforme, après procédure 

contradictoire, les comptes de 

campagne et arrête le montant du 

remboursement forfaitaire prévu au V 

du présent article. Elle se prononce 

dans les six mois du dépôt des 

comptes. 

   

Dans tous les cas où un 

dépassement du plafond des dépenses 

électorales est constaté, la commission 

fixe une somme, égale au montant du 

dépassement, que le candidat est tenu 

de verser au Trésor public. Cette 

somme est recouvrée comme les 

créances de l’Etat étrangères à l’impôt 

et au domaine. 

   

Par dérogation au quatrième 

alinéa de l’article L. 52-12 du code 

électoral, les comptes de campagne 

des candidats sont publiés par la 

commission au Journal officiel dans le 

mois suivant l’expiration du délai 

prévu à l’avant-dernier alinéa du V du 

présent article. Chaque compte 

comporte en annexe une présentation 

détaillée des dépenses exposées par 

chacun des partis et groupements 

politiques qui ont été créés en vue 

d’apporter un soutien au candidat ou 

qui lui apportent leur soutien, ainsi 

que des avantages directs ou indirects, 

prestations de services et dons en 

nature fournis par ces partis et 

groupements. L’intégralité de cette 

annexe est publiée avec le compte, 

dans les conditions prévues à la 
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première phrase du présent alinéa. Les 

partis et groupements politiques 

mentionnés au présent alinéa 

communiquent à la Commission 

nationale des comptes de campagne et 

des financements politiques, à sa 

demande, les pièces comptables et les 

justificatifs nécessaires pour apprécier 

l’exactitude de cette annexe. 

Pour l’application des 

dispositions du quatrième alinéa de 

l’article L. 52-5 et du quatrième alinéa 

de l’article L. 52-6 du code électoral, 

le délai pour la dissolution de plein 

droit de l’association de financement 

électoral et pour la cessation des 

fonctions du mandataire financier est 

fixé à un mois à compter de la 

publication prévue au dernier alinéa 

du V du présent article. 

 d (nouveau)) Au neuvième 

alinéa du II, le mot : « quatrième » est 

remplacé par le mot : « cinquième » ; 

 

Amdt COM-91 

 

Le solde positif éventuel des 

comptes des associations électorales 

et mandataires financiers des 

candidats est dévolu à la Fondation de 

France. 

   

Le montant de l’avance prévue 

au deuxième alinéa du paragraphe V 

du présent article doit figurer dans les 

recettes retracées dans le compte de 

campagne. 

   

Par dérogation aux 

dispositions de l’article L. 55 du code 

électoral, le scrutin est organisé le 

samedi en Guadeloupe, en Guyane, en 

Martinique, à Saint-Barthélemy, à 

Saint-Martin, à Saint-Pierre-et-

Miquelon, en Polynésie française et 

dans les ambassades et les postes 

consulaires situés sur le continent 

américain. 

   

II bis. – Le jour du vote, le 

scrutin est ouvert à huit heures et clos 

à dix-neuf heures. 

   

Toutefois, pour faciliter 

l’exercice du droit de vote, et sans que 

le scrutin puisse être clos après vingt 

heures : 

   

1° Le représentant de l’Etat 

dans le département ainsi qu’à Saint-

Barthélemy, à Saint-Martin, à Saint-

Pierre-et-Miquelon, dans les îles 

Wallis et Futuna, en Polynésie 

française et en Nouvelle-Calédonie 
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peut, par arrêté, avancer l’heure 

d’ouverture ou retarder l’heure de 

clôture du scrutin dans certaines 

communes ou circonscriptions 

administratives ; 

2° Le ministre des affaires 

étrangères peut, par arrêté, avancer 

l’heure d’ouverture ou retarder l’heure 

de clôture du scrutin dans certains 

bureaux de vote ouverts à l’étranger. 

   

III. – Le Conseil 

constitutionnel veille à la régularité 

des opérations et examine les 

réclamations dans les mêmes 

conditions que celles fixées pour les 

opérations de référendum par les 

articles 46, 48, 49, 50 de l’ordonnance 

n° 58-1067 du 7 novembre 1958 

portant loi organique sur le Conseil 

constitutionnel. 

   

Le Conseil constitutionnel 

arrête et proclame les résultats de 

l’élection qui sont publiés au Journal 

officiel de la République française 

dans les vingt-quatre heures de la 

proclamation. La déclaration de 

situation patrimoniale du candidat 

proclamé élu est jointe à cette 

publication. 

   

Les décisions de la 

Commission nationale des comptes de 

campagne et des financements 

politiques mentionnées au II du 

présent article peuvent faire l’objet 

d’un recours de pleine juridiction 

devant le Conseil constitutionnel par 

le candidat concerné, dans le mois 

suivant leur notification. Pour 

l’examen des comptes comme des 

réclamations visées au premier alinéa 

du présent paragraphe, le président du 

Conseil constitutionnel désigne des 

rapporteurs, choisis parmi les 

membres du Conseil et les rapporteurs 

adjoints mentionnés au second alinéa 

de l’article 36 de l’ordonnance 

n° 58-1067 du 7 novembre 1958 

portant loi organique sur le Conseil 

constitutionnel. Les agents de 

l’administration des impôts sont déliés 

du secret professionnel à l’égard des 

membres du Conseil constitutionnel et 

de ses rapporteurs adjoints à 

l’occasion des enquêtes qu’ils 

effectuent pour contrôler les comptes 

de campagne des candidats à 
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l’élection du Président de la 

République. 

IV. – Tous les candidats 

bénéficient, de la part de l’Etat, des 

mêmes facilités pour la campagne en 

vue de l’élection présidentielle. 

   

V. – Un décret en Conseil 

d’Etat fixe les modalités d’application 

des présentes dispositions 

organiques ; il détermine notamment 

les conditions de la participation de 

l’Etat aux dépenses de propagande. 

   

Lors de la publication de la 

liste des candidats au premier tour, 

l’Etat verse à chacun d’entre eux une 

somme de 153 000 euros, à titre 

d’avance sur le remboursement 

forfaitaire de leurs dépenses de 

campagne prévu à l’alinéa suivant. Si 

le montant du remboursement 

n’atteint pas cette somme, l’excédent 

fait l’objet d’un reversement. 

   

Une somme égale à 4,75 % du 

montant du plafond des dépenses de 

campagne qui leur est applicable est 

remboursée, à titre forfaitaire, à 

chaque candidat ; cette somme est 

portée à 47,5 % dudit plafond pour 

chaque candidat ayant obtenu plus de 

5 % du total des suffrages exprimés au 

premier tour. Elle ne peut excéder le 

montant des dépenses du candidat 

retracées dans son compte de 

campagne. 

   

Le remboursement total ou 

partiel des dépenses retracées dans le 

compte de campagne n’est possible 

qu’après l’approbation définitive de 

ce compte. Le remboursement 

forfaitaire n’est pas versé aux 

candidats qui ne se sont pas 

conformés aux prescriptions du 

troisième alinéa du II du présent 

article, qui n’ont pas déposé leur 

compte de campagne au plus tard à 18 

heures le onzième vendredi suivant le 

premier tour de scrutin ou dont le 

compte de campagne est rejeté pour 

d’autres motifs. Dans les cas où les 

irrégularités commises ne conduisent 

pas au rejet du compte, la décision 

concernant ce dernier peut réduire le 

montant du remboursement forfaitaire 

en fonction du nombre et de la gravité 

   



-   337   - 

Dispositions en vigueur 
___ 

Texte du projet de loi organique 
___ 

Texte adopté par la commission 

en vue de l’examen en séance 

publique 
___ 

 
 

de ces irrégularités. 

La Commission nationale des 

comptes de campagne et des 

financements politiques ou, en cas de 

recours, le Conseil constitutionnel fait 

publier au Journal officiel les 

décisions prises pour approuver, 

rejeter ou réformer les comptes de 

campagne et arrêter le montant du 

remboursement. 

   

  2° À l’article 4, les mots : 

« loi organique n° 2016-506 du 

25 avril 2016 de modernisation des 

règles applicables à l’élection 

présidentielle » sont remplacés par les 

mots : « loi organique n° xxx du xxx 

rétablissant la confiance dans l’action 

publique ». 

2° À la fin de l’article 4, la 

référence : « loi organique 

n° 2016-506 du 25 avril 2016 de 

modernisation des règles applicables 

à l’élection présidentielle » est 

remplacée par la référence : « loi 

organique n°    du     pour la 

régulation de la vie publique ». 

 

 II. – Au sixième alinéa de 

l’article 3 de la loi organique 

n° 2016-1047 du 1
er

 août 2016 

rénovant les modalités d’inscription 

sur les listes électorales des Français 

établis hors de France, les mots : « loi 

n° 2016-1048 du 1
er

 août 2016 

rénovant les modalités d’inscription 

sur les listes électorales » sont 

remplacés par les mots : « loi 

organique n° xxx du xxx rétablissant 

la confiance dans l’action publique ». 

II. – À la fin du deuxième 

alinéa du 2° du I de l’article 3 de la 

loi organique n° 2016-1047 du 

1
er

 août 2016 rénovant les modalités 

d’inscription sur les listes électorales 

des Français établis hors de France, la 

référence : « loi n° 2016-1048 du 

1
er

 août 2016 rénovant les modalités 

d’inscription sur les listes 

électorales » est remplacée par la 

référence : « loi organique 

n°    du     pour la régulation de la vie 

publique ». 

 

  

TITRE I
ER

 BIS 

DISPOSITIONS RELATIVES 

AUX MEMBRES DU 

GOUVERNEMENT 

 

(DIVISION ET INTITULÉ 

NOUVEAUX) 

 

Amdt COM-4 

 

  

Article 1
er

 bis 

 (nouveau) 

 

Ordonnance n° 58-1099 du 

17 novembre 1958 portant loi 

organique pour l’application de 

l’article 23 de la Constitution 

   

Art. 5. – Lors de la cessation 

de ses fonctions gouvernementales le 

membre du Gouvernement auquel il a 

été fait application des dispositions 

des articles 2, 3 et 4 ci-dessus perçoit 
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une indemnité d’un montant égal au 

traitement qui lui était alloué en sa 

qualité de membre du Gouvernement. 

   Le deuxième alinéa de 

l’article 5 de l’ordonnance n° 58-1099 

du 17 novembre 1958 portant loi 

organique pour l’application de 

l’article 23 de la Constitution est ainsi 

rédigé : 

 

Cette indemnité est versée 

pendant trois mois, à moins que 

l’intéressé n’ait repris auparavant une 

activité rémunérée. 

 « À moins que l’intéressé n’ait 

repris auparavant une activité 

rémunérée, cette indemnité est versée 

pendant trois mois maximum, sans 

que cette durée excède celle des 

fonctions gouvernementales. » 

Amdt COM-4 

 

Cette indemnité ne peut être 

perçue par l’intéressé s’il a omis de 

déclarer à la Haute Autorité pour la 

transparence de la vie publique, au 

titre de la loi n° 2013-907 du 

11 octobre 2013 relative à la 

transparence de la vie publique, tout 

ou partie de son patrimoine ou de ses 

intérêts. 

   

  

TITRE II 

DISPOSITIONS RELATIVES 

AUX PARLEMENTAIRES 

TITRE II 

DISPOSITIONS RELATIVES 

AUX PARLEMENTAIRES 

 

 

CHAPITRE I
ER

 

Dispositions relatives aux 

conditions d’éligibilité et 

inéligibilités 

CHAPITRE I
ER

 

Dispositions relatives aux 

conditions d’éligibilité et 

inéligibilités 

 

 

Article 2 

 

Article 2 

 

 

 Après l’article LO 136-3 du 

code électoral, est inséré un article 

LO 136-4 ainsi rédigé : 

Le chapitre III du titre II du 

livre I
er

 du code électoral est complété 

par un article LO 136-4 ainsi rédigé : 

 

 « Art. LO 136-4. –

 L’administration fiscale transmet au 

bureau de l’Assemblée nationale et au 

député, dans le mois suivant la date 

de son entrée en fonction, une 

attestation constatant s’il satisfait ou 

non, à cette date et en l’état des 

informations dont dispose 

l’administration fiscale, aux 

obligations de déclaration et de 

paiement des impôts dont il est 

redevable. Est réputé satisfaire à ces 

obligations de paiement le député qui 

« Art. LO 136-4. –

 L’administration fiscale transmet au 

député, dans le mois suivant la date 

de son entrée en fonction, une 

attestation constatant s’il satisfait ou 

non, à cette date et en l’état des 

informations dont dispose 

l’administration fiscale, aux 

obligations de déclaration et de 

paiement des impôts dont il est 

redevable. Est réputé satisfaire à ces 

obligations de paiement le député qui 

a, en l’absence de toute mesure 
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a, en l’absence de toute mesure 

d’exécution du comptable, acquitté 

ses impôts ou constitué des garanties 

jugées suffisantes par le comptable, 

ou, à défaut, conclu un accord 

contraignant avec le comptable en 

vue de payer ses impôts, ainsi que les 

éventuels intérêts échus, pénalités ou 

amendes, à condition qu’il respecte 

cet accord. 

d’exécution du comptable, acquitté 

ses impôts ou constitué des garanties 

jugées suffisantes par le comptable, 

ou, à défaut, conclu un accord 

contraignant avec le comptable en 

vue de payer ses impôts, ainsi que les 

éventuels intérêts échus, pénalités ou 

amendes, à condition qu’il respecte 

cet accord. 

 « L’attestation mentionnée au 

premier alinéa ne constitue pas une 

prise de position formelle de 

l’administration fiscale sur la 

situation fiscale du député. 

« L’attestation mentionnée au 

premier alinéa ne constitue pas une 

prise de position formelle de 

l’administration fiscale sur la 

situation fiscale du député. 

 

 « Lorsque l’administration 

fiscale estime que le député ne 

satisfait pas aux obligations 

mentionnées au premier alinéa et que 

cette appréciation n’est pas contestée 

par le député, ou lorsqu’il a été statué 

par une décision juridictionnelle 

devenue irrévocable confirmant tout 

ou partie des manquements, le député 

met sans délai sa situation fiscale en 

conformité avec les dispositions 

applicables. L’administration fiscale 

en informe le bureau de l’Assemblée 

nationale. 

« Le député est invité, le cas 

échéant, par l’administration fiscale à 

présenter ses observations et à se 

mettre en conformité avec les 

obligations fiscales mentionnées au 

même premier alinéa dans un délai 

d’un mois à compter de la réception 

de cette invitation. 

 

 « En l’absence de mise en 

conformité, le Conseil 

constitutionnel, saisi par le bureau de 

l’Assemblée nationale informé par 

l’administration fiscale, peut déclarer 

le député démissionnaire d’office de 

son mandat. » 

« Si le député ne satisfait pas 

aux obligations mentionnées audit 

premier alinéa au terme de ce délai et 

que cette situation ne résulte d’aucune 

contestation dont est saisi le juge, 

l’administration fiscale informe le 

bureau de l’Assemblée nationale de la 

situation. 

 

  « Si le bureau de l’Assemblée 

nationale constate que le député n’est 

pas en conformité avec les obligations 

mentionnées au même premier alinéa, 

il saisit le Conseil constitutionnel qui 

peut prononcer la déchéance du 

mandat de député en cas de 

manquement d’une particulière 

gravité aux obligations mentionnées 

au même premier alinéa. » 

 

Amdt COM-36 

 

  

Article 2 bis 

 (nouveau) 
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Code électoral    

Art. L. O132. – I.-Les préfets 

sont inéligibles en France dans toute 

circonscription comprise en tout ou 

partie dans le ressort dans lequel ils 

exercent ou ont exercé leurs fonctions 

depuis moins de trois ans à la date du 

scrutin. 

   

II.-Sont inéligibles en France 

dans toute circonscription comprise en 

tout ou partie dans le ressort dans 

lequel ils exercent ou ont exercé leurs 

fonctions depuis moins d’un an à la 

date du scrutin les titulaires des 

fonctions suivantes : 

   

1° Les sous-préfets, les 

secrétaires généraux de préfecture, les 

directeurs de cabinet de préfet et les 

directeurs des services de cabinet de 

préfet ; 

   

2° Le secrétaire général et les 

chargés de mission du secrétariat 

général pour les affaires régionales ou 

pour les affaires de Corse ; 

   

3° Les directeurs de 

préfecture, les chefs de bureau de 

préfecture et les secrétaires généraux 

de sous-préfecture ; 

   

4° Les directeurs, directeurs 

adjoints et chefs de service des 

administrations civiles de l’Etat dans 

la région ou le département ; 

   

5° Les directeurs régionaux, 

départementaux ou locaux des 

finances publiques et leurs fondés de 

pouvoir ainsi que les comptables 

publics ; 

   

6° Les recteurs d’académie, 

les inspecteurs d’académie, les 

inspecteurs d’académie adjoints et les 

inspecteurs de l’éducation nationale 

chargés d’une circonscription du 

premier degré ; 

   

7° Les inspecteurs du travail ;    

8° Les responsables de 

circonscription territoriale ou de 

direction territoriale des 

établissements publics de l’Etat et les 

directeurs de succursale et directeurs 
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régionaux de la Banque de France ; 

9° Les magistrats des cours 

d’appel, des tribunaux de grande 

instance et les juges de proximité ; 

   

10° Les présidents des cours 

administratives d’appel et les 

magistrats des cours administratives 

d’appel et des tribunaux 

administratifs ; 

   

11° Les présidents de chambre 

régionale ou territoriale des comptes 

et les magistrats des chambres 

régionales ou territoriales des 

comptes ; 

   

12° Les présidents des 

tribunaux de commerce et les 

présidents des conseils de 

prud’hommes ; 

   

13° Les officiers et sous-

officiers de la gendarmerie nationale 

exerçant un commandement territorial 

ainsi que leurs adjoints pour l’exercice 

de ce commandement ; 

   

14° Les fonctionnaires des 

corps actifs de la police nationale 

exerçant un commandement territorial 

ainsi que leurs adjoints pour l’exercice 

de ce commandement ; 

   

15° Les militaires, autres que 

les gendarmes, exerçant un 

commandement territorial ou le 

commandement d’une formation 

administrative ainsi que leurs adjoints 

pour l’exercice de ce 

commandement ; 

   

16° Les directeurs des 

organismes régionaux et locaux de la 

sécurité sociale relevant du contrôle 

de la Cour des comptes ; 

   

17° Les directeurs, directeurs 

adjoints et secrétaires généraux des 

agences régionales de santé ; 

   

18° Les directeurs généraux et 

directeurs des établissements publics 

de santé ; 

   

19° Les directeurs 

départementaux des services 

d’incendie et de secours et leurs 
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adjoints ; 

20° Les directeurs généraux, 

directeurs généraux adjoints, 

directeurs, directeurs adjoints et chefs 

de service du conseil régional, de la 

collectivité territoriale de Corse, du 

conseil départemental, des communes 

de plus de 20 000 habitants, des 

communautés de communes de plus 

de 20 000 habitants, des communautés 

d’agglomération, des communautés 

urbaines et des métropoles ; 

   

21° Les directeurs généraux, 

directeurs généraux adjoints et 

directeurs des établissements publics 

dont l’organe délibérant est composé 

majoritairement de représentants des 

collectivités territoriales ou des 

groupements de collectivités 

mentionnés au 20° ; 

 Au 21° de l’article LO 132 du 

code électoral, après les mots : « des 

établissements publics », sont insérés 

les mots : « , des sociétés publiques 

locales et des sociétés d’économie 

mixte ». 

 

Amdt COM-27 

 

22° Les membres du cabinet 

du président du conseil régional, du 

président de l’Assemblée de Corse, du 

président du conseil exécutif de 

Corse, du président du conseil 

départemental, des maires des 

communes de plus de 20 000 

habitants, des présidents des 

communautés de communes de plus 

de 20 000 habitants, des présidents 

des communautés d’agglomération, 

des présidents des communautés 

urbaines et des présidents des 

métropoles. 

   

  

CHAPITRE II 

Dispositions relatives aux 

incompatibilités 

CHAPITRE II 

Dispositions relatives aux 

incompatibilités 

 

 

Article 3 

 

Article 3 

 

 

Art. L. O135-1. – I.-Dans les 

deux mois qui suivent son entrée en 

fonction, le député adresse 

personnellement au président de la 

Haute Autorité pour la transparence 

de la vie publique une déclaration 

exhaustive, exacte, sincère et certifiée 

sur l’honneur de sa situation 

patrimoniale concernant la totalité de 

ses biens propres ainsi que, le cas 

échéant, ceux de la communauté ou 

les biens indivis. Ces biens sont 

évalués à la date du fait générateur de 

la déclaration comme en matière de 
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droits de mutation à titre gratuit. Dans 

les mêmes conditions, il adresse au 

président de la Haute Autorité ainsi 

qu’au bureau de l’Assemblée 

nationale une déclaration faisant 

apparaître les intérêts détenus à la date 

de son élection et dans les cinq années 

précédant cette date, ainsi que la liste 

des activités professionnelles ou 

d’intérêt général, même non 

rémunérées, qu’il envisage de 

conserver. Le député peut joindre des 

observations à chacune de ses 

déclarations. 

Toute modification 

substantielle de la situation 

patrimoniale ou des intérêts détenus 

donne lieu, dans le délai de deux 

mois, à déclaration dans les mêmes 

conditions, de même que tout élément 

de nature à modifier la liste des 

activités conservées. 

   

Une déclaration de situation 

patrimoniale conforme aux 

dispositions qui précèdent est déposée 

auprès de la Haute Autorité pour la 

transparence de la vie publique sept 

mois au plus tôt et six mois au plus 

tard avant l’expiration du mandat de 

député ou, en cas de dissolution de 

l’Assemblée nationale ou de cessation 

du mandat de député pour une cause 

autre que le décès, dans les deux mois 

qui suivent la fin des fonctions. Cette 

déclaration comporte une 

récapitulation de l’ensemble des 

revenus perçus par le député et, le cas 

échéant, par la communauté depuis le 

début du mandat parlementaire en 

cours. Le député peut joindre à sa 

déclaration ses observations sur 

l’évolution de son patrimoine. 

   

Lorsque le député a établi 

depuis moins de six mois une 

déclaration de situation patrimoniale 

en application du présent article ou 

des articles 4 et 11 de la loi 

n° 2013-907 du 11 octobre 2013 

relative à la transparence de la vie 

publique, aucune nouvelle déclaration 

mentionnée à la première phrase du 

premier alinéa du présent I n’est 

exigée et la déclaration prévue au 

troisième alinéa du même I est limitée 

à la récapitulation mentionnée à la 

deuxième phrase du même alinéa et à 

la présentation mentionnée au dernier 
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alinéa du II. 

Le fait pour un député 

d’omettre de déclarer une partie 

substantielle de son patrimoine ou de 

ses intérêts ou de fournir une 

évaluation mensongère de son 

patrimoine est puni d’une peine de 

trois ans d’emprisonnement et de 

45 000 € d’amende. Peuvent être 

prononcées, à titre complémentaire, 

l’interdiction des droits civiques selon 

les modalités prévues aux articles 

131-26 et 131-26-1 du code pénal, 

ainsi que l’interdiction d’exercer une 

fonction publique selon les modalités 

prévues à l’article 131-27 du même 

code. 

   

Sans préjudice de l’article LO 

136-2, tout manquement aux 

obligations prévues au troisième 

alinéa est puni de 15 000 € d’amende. 

   

II.-La déclaration de situation 

patrimoniale porte sur les éléments 

suivants : 

   

1° Les immeubles bâtis et non 

bâtis ; 

   

2° Les valeurs mobilières ;    

3° Les assurances vie ;    

4° Les comptes bancaires 

courants ou d’épargne, les livrets et 

les autres produits d’épargne ; 

   

5° Les biens mobiliers divers 

d’une valeur supérieure à un montant 

fixé par voie réglementaire ; 

   

6° Les véhicules terrestres à 

moteur, bateaux et avions ; 

   

7° Les fonds de commerce ou 

clientèles et les charges et offices ; 

   

8° Les biens mobiliers, 

immobiliers et les comptes détenus à 

l’étranger ; 

   

9° Les autres biens ;    

10° Le passif.    

Le cas échéant, la déclaration 

de situation patrimoniale précise, pour 

chaque élément mentionné aux 1° à 
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10° du présent II, s’il s’agit de biens 

propres, de biens de la communauté 

ou de biens indivis. 

Les déclarations de situation 

patrimoniale déposées en application 

du troisième alinéa du I comportent, 

en plus des éléments mentionnés aux 

mêmes 1° à 10°, une présentation des 

événements majeurs ayant affecté la 

composition du patrimoine depuis la 

précédente déclaration. 

   

III.-La déclaration d’intérêts et 

d’activités porte sur les éléments 

suivants : 

   

1° Les activités 

professionnelles donnant lieu à 

rémunération ou gratification exercées 

à la date de l’élection ; 

   

2° Les activités 

professionnelles ayant donné lieu à 

rémunération ou gratification exercées 

au cours des cinq dernières années ; 

   

3° Les activités de consultant 

exercées à la date de l’élection et au 

cours des cinq dernières années ; 

   

4° Les participations aux 

organes dirigeants d’un organisme 

public ou privé ou d’une société à la 

date de l’élection ou lors des cinq 

dernières années ; 

   

5° Les participations 

financières directes dans le capital 

d’une société à la date de l’élection ; 

Au 5° du III de l’article 

LO 135-1 du même code, après le 

mot : « élection », sont insérés les 

mots : « , ainsi que les participations 

directes ou indirectes qui confèrent le 

contrôle d’une société, d’une 

entreprise, ou d’un organisme dont 

l’activité consiste principalement 

dans la fourniture de conseils, ». 

Le 5° du III de l’article 

LO 135-1 du code électoral est 

complété par les mots : « , ainsi que 

les participations directes ou 

indirectes qui confèrent le contrôle 

d’une société, d’une entreprise, ou 

d’un organisme dont l’activité 

consiste principalement dans la 

fourniture de prestations de conseil ». 

 

Amdt COM-37 

 

6° Les activités 

professionnelles exercées à la date de 

l’élection par le conjoint, le partenaire 

lié par un pacte civil de solidarité ou 

le concubin ; 

   

7° L’exercice de fonctions 

bénévoles susceptibles de faire naître 

un conflit d’intérêts ; 

   



-   346   - 

Dispositions en vigueur 
___ 

Texte du projet de loi organique 
___ 

Texte adopté par la commission 

en vue de l’examen en séance 

publique 
___ 

 
 

8° [Dispositions déclarées non 

conformes à la Constitution par la 

décision du Conseil constitutionnel 

n° 2013-675 DC du 9 octobre 2013] ; 

   

9° Les autres fonctions et 

mandats électifs exercés à la date de 

l’élection ; 

   

10° Les noms des 

collaborateurs parlementaires ainsi 

que les autres activités 

professionnelles déclarées par eux ; 

   

11° Les activités 

professionnelles ou d’intérêt général, 

même non rémunérées, que le député 

envisage de conserver durant 

l’exercice de son mandat. 

   

La déclaration précise le 

montant des rémunérations, 

indemnités ou gratifications perçues 

par le député au titre des éléments 

mentionnés aux 1° à 5°, 9° et 11° du 

présent III. 

   

IV.-Un décret en Conseil 

d’Etat, pris après avis de la 

Commission nationale de 

l’informatique et des libertés, précise 

le modèle et le contenu des 

déclarations prévues au présent article 

et fixe leurs conditions de mise à jour 

et de conservation. 

   

  

Article 4 

 

Article 4 

 

 

Art. L.O 146. – Sont 

incompatibles avec le mandat 

parlementaire les fonctions de chef 

d’entreprise, de président de conseil 

d’administration, de président et de 

membre de directoire, de président de 

conseil de surveillance, 

d’administrateur délégué, de directeur 

général, directeur général délégué ou 

gérant exercées dans : 

   

1° les sociétés, entreprises ou 

établissements jouissant, sous forme 

de garanties d’intérêts, de subventions 

ou, sous forme équivalente, 

d’avantages assurés par l’Etat ou par 

une collectivité publique sauf dans le 

cas où ces avantages découlent de 

l’application automatique d’une 

législation générale ou d’une 
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réglementation générale ; 

2° les sociétés ayant 

principalement un objet financier et 

faisant publiquement appel à 

l’épargne, ainsi que les sociétés 

civiles autorisées à faire publiquement 

appel à l’épargne et les organes de 

direction, d’administration ou de 

gestion de ces sociétés ; 

   

3° les sociétés ou entreprises 

dont l’activité consiste dans 

l’exécution de travaux, la prestation 

de fournitures ou de services destinés 

spécifiquement à ou devant faire 

l’objet d’une autorisation 

discrétionnaire de la part de l’Etat, 

d’une collectivité ou d’un 

établissement public ou d’une 

entreprise nationale ou d’un Etat 

étranger ; 

   

4° les sociétés ou entreprises à 

but lucratif dont l’objet est l’achat ou 

la vente de terrains destinés à des 

constructions, quelle que soit leur 

nature, ou qui exercent une activité de 

promotion immobilière ou, à titre 

habituel, de construction d’immeubles 

en vue de leur vente ; 

   

5° les sociétés dont plus de la 

moitié du capital est constituée par 

des participations de sociétés, 

entreprises ou établissements visés 

aux 1° à 4° ; 

   

6° Les sociétés et organismes 

exerçant un contrôle effectif sur une 

société, une entreprise ou un 

établissement mentionnés aux 1° à 

4° ; 

   

7° Les sociétés d’économie 

mixte. 

Après le huitième alinéa de 

l’article LO 146 du même code, il est 

ajouté un 8° ainsi rédigé : 

Après le 7° de l’article LO 

146 du code électoral, il est inséré un 

8° ainsi rédigé : 

 

  « 8° Les sociétés, entreprises 

ou organismes dont l’activité consiste 

principalement à fournir des conseils 

aux sociétés, entreprises, 

établissements ou organismes 

mentionnés aux 1° à 7° ci-dessus. » 

« 8° Les sociétés, entreprises 

ou organismes dont l’activité consiste 

principalement à fournir des 

prestations de conseil aux sociétés, 

entreprises, établissements ou 

organismes mentionnés aux 1° à 7°. » 

 

Amdt COM-38 

 

Les dispositions du présent 

article sont applicables à toute Article 5 Article 5 
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personne qui, directement ou par 

personne interposée, exerce en fait la 

direction de l’un des établissements, 

sociétés ou entreprises ci-dessus visés. 

  

  L’article LO 146-1 du même 

code est remplacé par les dispositions 

suivantes : 

L’article LO 146-1 du code 

électoral est ainsi rédigé : 

 

Amdt COM-39 

 

Art. L. O146-1. – Il est interdit 

à tout député de commencer à exercer 

une fonction de conseil qui n’était pas 

la sienne avant le début de son 

mandat. 

« Art. LO 146-1. – Il est 

interdit à tout député de : 

« Art. LO 146-1. – Il est 

interdit à tout député de : 
 

Cette interdiction n’est pas 

applicable aux membres des 

professions libérales soumises à un 

statut législatif ou réglementaire ou 

dont le titre est protégé. 

« 1° Commencer à exercer 

une fonction de conseil qui n’était pas 

la sienne avant le début de son 

mandat ; 

« 1° Commencer à exercer 

une fonction de conseil qui n’était pas 

la sienne avant le début de son 

mandat ; 

 

 « 2° Poursuivre une telle 

activité lorsque celle-ci a été initiée 

dans les douze mois précédant le 

premier jour du mois de son entrée en 

fonctions ; 

« 2° Poursuivre une telle 

activité lorsque celle-ci a été initiée 

dans les douze mois précédant le 

premier jour du mois de son entrée en 

fonction ; 

 

 « 3° Fournir des prestations de 

conseil aux sociétés, entreprises, 

établissements ou organismes 

mentionnés aux 1° à 7° de l’article 

LO 146. » 

« 3° Fournir des prestations de 

conseil aux sociétés, entreprises, 

établissements ou organismes 

mentionnés aux 1° à 7° de l’article 

LO 146. » 

 

 

Article 6 

 

Article 6 

 

 

 Après l’article LO 146-1 du 

même code, est inséré un article LO 

146-2 ainsi rédigé : 

Après l’article LO 146-1 du 

code électoral, il est inséré un article 

LO 146-2 ainsi rédigé : 

 

 « Art. LO 146-2. – Il est 

interdit à tout député d’acquérir le 

contrôle d’une société, d’une 

entreprise ou d’un organisme dont 

l’activité consiste principalement 

dans la fourniture de conseils. 

« Art. LO 146-2. – Il est 

interdit à tout député d’acquérir le 

contrôle d’une société, d’une 

entreprise ou d’un organisme dont 

l’activité consiste principalement 

dans la fourniture de prestations de 

conseil. 

 

 « Il est interdit à tout député 

d’exercer le contrôle d’une société, 

d’une entreprise ou d’un organisme : 

« Il est interdit à tout député 

d’exercer le contrôle d’une société, 

d’une entreprise ou d’un organisme : 

 

 « 1° Dont l’activité consiste 

principalement dans la fourniture de 

conseils, s’il en a acquis le contrôle 

dans les douze mois précédant le 

premier jour du mois de son entrée en 

« 1° Dont l’activité consiste 

principalement dans la fourniture de 

prestations de conseil, s’il en a acquis 

le contrôle dans les douze mois 

précédant le premier jour du mois de 
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fonctions ; son entrée en fonction ; 

 « 2° Dont l’activité consiste 

principalement dans la fourniture de 

conseils aux sociétés, entreprises, 

établissements ou organismes 

mentionnés aux 1° à 7° de l’article 

LO 146. » 

« 2° Dont l’activité consiste 

principalement dans la fourniture de 

prestations de conseil aux sociétés, 

entreprises, établissements ou 

organismes mentionnés aux 1° à 7° de 

l’article LO 146. » 

 

Amdt COM-40 

 

 

Article 7 

 

Article 7 

 

 

  L’article LO 151-1 du même 

code est ainsi modifié : 

L’article LO 151-1 du code 

électoral est ainsi modifié : 
 

Art. L. O151-1. – Au plus tard 

le trentième jour qui suit son entrée en 

fonction ou, en cas de contestation de 

son élection, la date de la décision du 

Conseil constitutionnel, le député qui 

se trouve dans un cas 

d’incompatibilité mentionné aux 

articles LO 139, LO 140 et LO 142 à 

LO 147-1 se démet des fonctions ou 

mandats incompatibles avec son 

mandat parlementaire. 

1° Les mots : « et LO 142 à 

LO 147-1 » sont remplacés par les 

mots : « , LO 142 à LO 146-1, LO 

147 et LO 147-1 » ; 

1° Au premier alinéa, les 

références : « et LO 142 à LO 147-1 » 

sont remplacées par les références : 

« , LO 142 à LO 146-1, LO 147 et LO 

147-1 » ; 

 

Lorsqu’il occupe un emploi 

public autre que ceux mentionnés aux 

1° et 2° de l’article LO 142, il est 

placé d’office, pendant la durée de son 

mandat, en position de disponibilité 

ou dans la position équivalente prévue 

par son statut ne lui permettant pas 

d’acquérir de droits à l’avancement et 

de droits à pension. 

2° Il est ajouté un alinéa ainsi 

rédigé : 

2° Il est ajouté un alinéa ainsi 

rédigé : 
 

 « Au plus tard trois mois après 

son entrée en fonction ou, en cas de 

contestation de son élection, de la 

date de la décision du Conseil 

constitutionnel, le député qui se 

trouve dans un cas d’incompatibilité 

mentionné à l’article LO 146-2 se met 

en conformité avec les dispositions de 

cet article, soit en cédant tout ou 

partie de la participation, soit en 

prenant les dispositions nécessaires 

pour que tout ou partie de celle-ci soit 

gérée, pendant la durée de son 

mandat, dans des conditions excluant 

tout droit de regard de sa part. » 

« Au plus tard trois mois après 

son entrée en fonction ou, en cas de 

contestation de son élection, de la 

date de la décision du Conseil 

constitutionnel, le député qui se 

trouve dans un des cas 

d’incompatibilité mentionnés aux 

1° et 2° de l’article LO 146-2 se met 

en conformité avec les dispositions de 

cet article, soit en cédant tout ou 

partie de la participation, soit en 

prenant les dispositions nécessaires 

pour que tout ou partie de celle-ci soit 

gérée, pendant la durée de son 

mandat, dans des conditions excluant 

tout droit de regard de sa part. » 

 

Amdt COM-41 
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Article 8 

 

Article 8 

 

 

  Le premier alinéa de l’article 

LO 151-2 du même code est ainsi 

modifié : 

Le premier alinéa de l’article 

LO 151-2 du code électoral est ainsi 

modifié : 

 

Art. L. O151-2. – Le bureau de 

l’Assemblée nationale examine si les 

activités professionnelles ou d’intérêt 

général mentionnées par les députés 

dans la déclaration d’intérêts et 

d’activités, en application du 11° du 

III de l’article LO 135-1, sont 

compatibles avec le mandat 

parlementaire. S’il y a doute sur la 

compatibilité des fonctions ou 

activités exercées, le bureau de 

l’Assemblée nationale, le garde des 

sceaux, ministre de la justice, ou le 

député lui-même saisit le Conseil 

constitutionnel. 

1° Après le mot : « général » 

sont insérés les mots : « ou les 

participations financières » ; 

1° À la première phrase, après 

le mot : « général », sont insérés les 

mots : « ou les participations 

financières » ; 

 

  2° Après les mots : « en 

application du » sont insérés les 

mots : « 5° et du » ; 

2° À la même première 

phrase, après les mots : « en 

application du », sont insérés les 

mots : « 5° et du » ; 

 

 3° Après le mot : « exercées » 

sont insérés les mots : « ou des 

participations détenues ». 

3° À la seconde phrase, après 

le mot : « exercées », sont insérés les 

mots : « ou des participations 

détenues ». 

 

Amdt COM-42 

 

Si le Conseil constitutionnel 

décide que le député est en situation 

d’incompatibilité, ce dernier 

régularise sa situation au plus tard le 

trentième jour qui suit la notification 

de la décision du Conseil 

constitutionnel. 

CHAPITRE III 

Dispositions supprimant la 

« réserve parlementaire » 

CHAPITRE III 

Soutien à l’investissement des 

communes et de leurs groupements 

 

Amdts COM-44, COM-92 

 

A défaut, le Conseil 

constitutionnel le déclare 

démissionnaire d’office de son 

mandat. 

   

  

Article 9 

 

Article 9 

 

 

 I. – Il est mis fin à la pratique 

de la « réserve parlementaire », 

consistant en l’ouverture de crédits en 

loi de finances par l’adoption 

d’amendements du Gouvernement 

reprenant des propositions de 

membres du Parlement en vue du 

financement d’opérations 

I. – Le chapitre II du titre II de 

la loi organique n° 2001-692 du 

1
er

 août 2001 relative aux lois de 

finances est ainsi modifié : 
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déterminées. 

  1° (nouveau) Le I de l’article 

7 est ainsi modifié : 
 

  a) À la seconde phrase du 

troisième alinéa, le mot : « deux » est 

remplacé par le mot : « trois » ; 

 

  b) Après le 2°, il est inséré un 

3° ainsi rédigé : 
 

  « 3° Une dotation de soutien à 

l’investissement des communes et de 

leurs groupements. » ; 

 

  2° (nouveau) Au premier 

alinéa de l’article 11, après le mot : 

« imprévisibles », sont insérés les 

mots : « et sur la dotation de soutien à 

l’investissement des communes et de 

leurs groupements » ; 

 

  3° (nouveau) Après le même 

article 11, il est inséré un article 11-1 

ainsi rédigé : 

 

  « Art. 11-1. – I. – Chaque 

année, le bureau de chaque assemblée 

adresse au Gouvernement la liste des 

projets que les députés et sénateurs 

proposent pour soutenir 

l’investissement des communes et de 

leurs groupements pour l’exercice 

suivant. 

 

  « Ces projets répondent aux 

critères cumulatifs suivants : 
 

  « 1° Ils correspondent à la 

réalisation de projets d’investissement 

matériel ou immatériel des 

communes, de leurs groupements 

ainsi que de leurs établissements 

publics ; 

 

  « 2° Ils présentent un 

caractère exceptionnel ; 
 

  « 3° Ils permettent la mise en 

œuvre d’une politique d’intérêt 

général ; 

 

  « 4° Les fonds qu’il est 

envisagé de verser n’excèdent pas la 

moitié du montant total du projet 

concerné et le plafond de 20 000 

euros ; 

 

  « 5° Un même projet ne peut  
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être proposé par plusieurs députés ou 

sénateurs ; 

  « 6° Leur délai prévisionnel 

d’exécution est égal ou inférieur à 

sept ans. 

 

  « Cette liste précise, pour 

chaque projet proposé, le nom de 

l’éventuel bénéficiaire, le montant 

proposé, la nature du projet à 

financer, et le nom du membre du 

Parlement à l’origine de cette 

proposition. Chaque assemblée la 

publie dans un format ouvert, 

aisément réutilisable et exploitable 

par un système de traitement 

automatisé. 

 

Art. 54. –  Sont joints au projet 

de loi de règlement :  

(…)  

 « II. – Avant le 31 mai de 

chaque année, le Gouvernement 

publie la liste des projets ayant 

bénéficié, au cours du précédent 

exercice, de la dotation prévue au I. 

Elle est publiée dans les conditions 

prévues au dernier alinéa du même 

I. » 

 

9° La liste des subventions 

versées sur proposition du Parlement 

au moyen de crédits ouverts dans les 

lois de finances afférentes à l'année 

concernée. Cette liste présente, pour 

chaque département, collectivité 

d'outre-mer et pour la Nouvelle-

Calédonie :  

a) L'ensemble des subventions 

pour travaux divers d'intérêt local 

versées à partir de programmes 

relevant du ministère de l'intérieur ;  

b) L'ensemble des subventions 

versées à des associations.  

Elle indique, pour chaque 

subvention, le nom du bénéficiaire, le 

montant versé, la nature du projet 

financé, le programme concerné et le 

nom du membre du Parlement, du 

groupe politique ou de la présidence 

de l'assemblée qui a proposé la 

subvention.  

II. – Le 9° de l’article 54 de la 

loi organique n° 2001-692 du 

1
er

 août 2001 relative aux lois de 

finances est abrogé. 

II. – Le 9° de l’article 54 de la 

loi organique n° 2001-692 du 

1
er

 août 2001 relative aux lois de 

finances est abrogé. 

 

  III (nouveau). – Le présent 

article entre en vigueur à compter du 

1
er

 septembre 2017. 
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Amdts COM-44, COM-92 

  

CHAPITRE IV 

Renforcement des obligations de 

publicité de la « réserve 

ministérielle » 

 

(Division et intitulé nouveaux) 

Amdt COM-45 

 

  

Article 9 bis  

(nouveau) 

 

 

  Avant le 31 mai de chaque 

année, le Gouvernement publie les 

critères d’éligibilité et la liste de 

l’ensemble des subventions 

accordées, au cours du précédent 

exercice, par le ministre de l’intérieur, 

pour des travaux divers d’intérêt local 

au titre de la « réserve ministérielle ». 

 

  Cette liste précise, pour 

chaque subvention, le nom du 

bénéficiaire, le montant versé, la 

nature du projet financé et le nom du 

ministre, du membre du Parlement ou 

de l’élu local l’ayant proposée. Le 

Gouvernement la publie dans un 

format ouvert, aisément réutilisable et 

exploitable par un système de 

traitement automatisé. 

 

Art. LO 135-1I.- I.-Dans les 

deux mois qui suivent son entrée en 

fonction, le député adresse 

personnellement au président de la 

Haute Autorité pour la transparence 

de la vie publique une déclaration 

exhaustive, exacte, sincère et certifiée 

sur l’honneur de sa situation 

patrimoniale concernant la totalité de 

ses biens propres ainsi que, le cas 

échéant, ceux de la communauté ou 

les biens indivis. Ces biens sont 

évalués à la date du fait générateur de 

la déclaration comme en matière de 

droits de mutation à titre gratuit. Dans 

les mêmes conditions, il adresse au 

président de la Haute Autorité ainsi 

qu’au bureau de l’Assemblée 

nationale une déclaration faisant 

apparaître les intérêts détenus à la date 

de son élection et dans les cinq années 

précédant cette date, ainsi que la liste 

des activités professionnelles ou 

d’intérêt général, même non 

 

TITRE II BIS 

DISPOSITIONS RELATIVES 

AUX OBLIGATIONS 

DÉCLARATIVES 

 

(DIVISION ET INTITULÉ 

NOUVEAUX) 

 

Amdt COM-43 
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rémunérées, qu’il envisage de 

conserver. Le député peut joindre des 

observations à chacune de ses 

déclarations.  

Toute modification 

substantielle de la situation 

patrimoniale ou des intérêts détenus 

donne lieu, dans le délai de deux 

mois, à déclaration dans les mêmes 

conditions, de même que tout élément 

de nature à modifier la liste des 

activités conservées. 

   

Une déclaration de situation 

patrimoniale conforme aux 

dispositions qui précèdent est déposée 

auprès de la Haute Autorité pour la 

transparence de la vie publique sept 

mois au plus tôt et six mois au plus 

tard avant l’expiration du mandat de 

député ou, en cas de dissolution de 

l’Assemblée nationale ou de cessation 

du mandat de député pour une cause 

autre que le décès, dans les deux mois 

qui suivent la fin des fonctions. Cette 

déclaration comporte une 

récapitulation de l’ensemble des 

revenus perçus par le député et, le cas 

échéant, par la communauté depuis le 

début du mandat parlementaire en 

cours. Le député peut joindre à sa 

déclaration ses observations sur 

l’évolution de son patrimoine. 

   

   

Article 9 ter 

 (nouveau) 

 

Lorsque le député a établi 

depuis moins de six mois une 

déclaration de situation patrimoniale 

en application du présent article ou 

des articles 4 et 11 de la loi 

n° 2013-907 du 11 octobre 2013 

relative à la transparence de la vie 

publique, aucune nouvelle déclaration 

mentionnée à la première phrase du 

premier alinéa du présent I n’est 

exigée et la déclaration prévue au 

troisième alinéa du même I est limitée 

à la récapitulation mentionnée à la 

deuxième phrase du même alinéa et à 

la présentation mentionnée au dernier 

alinéa du II.  

 I. – Au quatrième alinéa du I 

de l’article LO 135-1 du code 

électoral, les mots : « de six mois » 

sont remplacés par les mots : « d’un 

an ». 

 

Le fait pour un député 

d’omettre de déclarer une partie 

substantielle de son patrimoine ou de 

ses intérêts ou de fournir une 

évaluation mensongère de son 

 II. – L’article 10-1-2 de la loi 

organique n° 94-100 du 

5 février 1994 sur le Conseil 

supérieur de la magistrature est ainsi 
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patrimoine est puni d’une peine de 

trois ans d’emprisonnement et de 

45 000 € d’amende. Peuvent être 

prononcées, à titre complémentaire, 

l’interdiction des droits civiques selon 

les modalités prévues aux articles 

131-26 et 131-26-1 du code pénal, 

ainsi que l’interdiction d’exercer une 

fonction publique selon les modalités 

prévues à l’article 131-27 du même 

code.  

rédigé : 

Sans préjudice de l’article LO 

136-2, tout manquement aux 

obligations prévues au troisième 

alinéa est puni de 15 000 € d’amende.  

   

Article 10-1-2 S’ils ne sont 

pas soumis à l’obligation d’établir une 

déclaration de situation patrimoniale à 

un autre titre, les membres du Conseil 

supérieur de la magistrature sont 

soumis à cette obligation dans les 

conditions prévues à l’article 7-3 de 

l’ordonnance n° 58-1270 du 

22 décembre 1958 portant loi 

organique relative au statut de la 

magistrature.  

   

Loi organique n° 94-100 du 

5 février 1994 sur le Conseil 

supérieur de la magistrature  

   

Art. 10-1-2. – S’ils ne sont pas 

soumis à l’obligation d’établir une 

déclaration de situation patrimoniale à 

un autre titre, les membres du Conseil 

supérieur de la magistrature sont 

soumis à cette obligation dans les 

conditions prévues à l’article 7-3 de 

l’ordonnance n° 58-1270 du 

22 décembre 1958 portant loi 

organique relative au statut de la 

magistrature.  

 « Art. 10-1-2. – I. – S’ils ne 

sont pas soumis à cette obligation à 

un autre titre, les membres du Conseil 

supérieur de la magistrature adressent 

au président de la Haute Autorité pour 

la transparence de la vie publique une 

déclaration exhaustive, exacte et 

sincère de leur situation patrimoniale, 

dans les deux mois qui suivent 

l’installation dans leurs fonctions et 

dans les deux mois qui suivent la 

cessation de leurs fonctions. 

 

   « II. – La déclaration de 

situation patrimoniale de chaque 

membre du Conseil supérieur 

concerne la totalité de ses biens 

propres ainsi que, le cas échéant, ceux 

de la communauté ou les biens 

indivis. Ces biens sont évalués à la 

date du fait générateur de la 

déclaration comme en matière de 

droits de mutation à titre gratuit. 

 

  « La déclaration porte sur les 

éléments suivants : 
 



-   356   - 

Dispositions en vigueur 
___ 

Texte du projet de loi organique 
___ 

Texte adopté par la commission 

en vue de l’examen en séance 

publique 
___ 

 
 

  « 1° Les immeubles bâtis et 

non bâtis ; 
 

  « 2° Les valeurs mobilières ;  

  « 3° Les assurances vie ;  

  « 4° Les comptes bancaires 

courants ou d’épargne, les livrets et 

les autres produits d’épargne ; 

 

  « 5° Les biens mobiliers 

divers d’une valeur supérieure à un 

montant fixé par voie réglementaire ; 

 

  « 6° Les véhicules terrestres à 

moteur, les bateaux et les avions ; 
 

  « 7° Les fonds de commerce 

ou clientèles et les charges et offices ; 
 

  « 8° Les biens mobiliers et 

immobiliers et les comptes détenus à 

l’étranger ; 

 

  « 9° Les autres biens ;  

  « 10° Le passif.  

  « Le cas échéant, la 

déclaration de situation patrimoniale 

précise, pour chaque élément 

mentionné aux 1° à 10° du présent II, 

s’il s’agit de biens propres, de biens 

de la communauté ou de biens 

indivis. 

 

  « La déclaration de situation 

patrimoniale adressée à l’issue des 

fonctions comporte, en plus des 

éléments mentionnés aux mêmes 1° à 

10°, une présentation des événements 

majeurs ayant affecté la composition 

du patrimoine depuis la précédente 

déclaration, ainsi qu’une 

récapitulation de l’ensemble des 

revenus perçus par le membre du 

Conseil supérieur et, le cas échéant, 

par la communauté depuis le début de 

l’exercice des fonctions. 

 

  « III. – Toute modification 

substantielle de la situation 

patrimoniale fait l’objet, dans un délai 

de deux mois, d’une déclaration 

complémentaire dans les mêmes 

formes. 

 

  « Aucune nouvelle déclaration 

n’est exigée du membre du Conseil 
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supérieur qui a établi depuis moins 

d’un an une déclaration en application 

du présent article, des articles 4 ou 11 

de la loi n° 2013-907 du 

11 octobre 2013 relative à la 

transparence de la vie publique, de 

l’article LO 135-1 du code électoral, 

des articles L. 131-10 ou L. 231-4-4 

du code de justice administrative ou 

des articles L. 120-12 ou L. 220-9 du 

code des juridictions financières, et la 

déclaration mentionnée au dernier 

alinéa du II du présent article est 

limitée à la présentation et à la 

récapitulation prévues au même 

dernier alinéa. 

  « La déclaration de situation 

patrimoniale ne peut pas être 

communiquée aux tiers. 

 

  « IV. – La Haute Autorité peut 

demander au membre du Conseil 

supérieur soumis au I du présent 

article toute explication nécessaire à 

l’exercice de sa mission de contrôle 

des déclarations de situation 

patrimoniale. En cas de déclaration 

incomplète ou lorsqu’il n’a pas été 

donné suite à une demande 

d’explication adressée par la Haute 

Autorité, cette dernière adresse à 

l’intéressé une injonction tendant à ce 

que la déclaration soit complétée ou 

que les explications lui soient 

transmises dans un délai d’un mois à 

compter de cette injonction. 

 

  « V. – La Haute Autorité peut 

demander au membre du Conseil 

supérieur soumis au I du présent 

article communication des 

déclarations qu’il a souscrites en 

application des articles 170 à 175 A 

du code général des impôts et, le cas 

échéant, en application de l’article 

885 W du même code. 

 

  « Elle peut, si elle l’estime 

utile, demander les déclarations 

mentionnées au premier alinéa du 

présent V souscrites par le conjoint 

séparé de biens, le partenaire lié par 

un pacte civil de solidarité ou le 

concubin de tout membre du Conseil 

supérieur soumis au I. 

 

  « À défaut de communication 

dans un délai de deux mois des 

déclarations mentionnées aux deux 
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premiers alinéas du présent V, elle 

peut demander copie de ces mêmes 

déclarations à l’administration fiscale, 

qui les lui transmet dans un délai de 

trente jours. 

  « La Haute Autorité peut 

demander à l’administration fiscale 

d’exercer le droit de communication 

prévu à la section 1 du chapitre II du 

titre II de la première partie du livre 

des procédures fiscales, en vue de 

recueillir toutes informations utiles à 

l’accomplissement de sa mission de 

contrôle. Ces informations sont 

transmises à la Haute Autorité dans 

un délai de soixante jours à compter 

de sa demande. 

 

  « Elle peut, aux mêmes fins, 

demander à l’administration fiscale de 

mettre en œuvre les procédures 

d’assistance administrative 

internationale. 

 

  « Les agents de 

l’administration fiscale sont déliés du 

secret professionnel à l’égard des 

membres et des rapporteurs de la 

Haute Autorité au titre des 

vérifications et contrôles qu’ils 

mettent en œuvre pour l’application 

du présent article. 

 

  « VI. – La Haute Autorité 

apprécie, dans un délai de six mois à 

compter de la réception de la 

déclaration, l’évolution de la situation 

patrimoniale du membre du Conseil 

supérieur telle qu’elle résulte de ses 

déclarations, des éventuelles 

observations et explications qu’il a pu 

formuler ou des autres éléments dont 

elle dispose. 

 

  « Lorsque les évolutions de la 

situation patrimoniale n’appellent pas 

d’observations ou lorsqu’elles sont 

justifiées, la Haute Autorité en 

informe le membre du Conseil 

supérieur. 

 

  « Lorsqu’elle constate une 

évolution de la situation patrimoniale 

pour laquelle elle ne dispose pas 

d’explications suffisantes, après que 

le membre du Conseil supérieur a été 

mis en mesure de produire ses 

observations, la Haute Autorité 
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transmet le dossier au parquet. 

  « Lorsqu’elle constate un 

manquement à l’obligation de 

déclaration de situation patrimoniale 

ou un défaut de réponse à une 

injonction prévue au IV du présent 

article, la Haute Autorité pour la 

transparence de la vie publique saisit 

le garde des sceaux, ministre de la 

justice. 

 

  « VII. – Le fait, pour une 

personne mentionnée au I du présent 

article, de ne pas déposer la 

déclaration de situation patrimoniale, 

d’omettre de déclarer une partie 

substantielle de son patrimoine ou de 

fournir une évaluation mensongère de 

son patrimoine est puni de trois ans 

d’emprisonnement et de 45 000 € 

d’amende. 

 

  « Peuvent être prononcées, à 

titre complémentaire, l’interdiction 

des droits civiques, selon les 

modalités prévues aux articles 131-26 

et 131-26-1 du code pénal, ainsi que 

l’interdiction d’exercer une fonction 

publique, selon les modalités prévues 

à l’article 131-27 du même code. 

 

  « Le fait, pour une personne 

mentionnée au I du présent article, de 

ne pas déférer aux injonctions de la 

Haute Autorité pour la transparence 

de la vie publique ou de ne pas lui 

communiquer les informations et 

pièces utiles à l’exercice de sa 

mission est puni d’un an 

d’emprisonnement et de 15 000 € 

d’amende. 

 

  « Le fait de publier ou de 

divulguer, de quelque manière que ce 

soit, tout ou partie des déclarations ou 

des informations mentionnées au 

présent article est puni des peines 

prévues à l’article 226-1 du code 

pénal. 

 

  « VIII. – Un décret en Conseil 

d’État, pris après avis de la Haute 

Autorité pour la transparence de la vie 

publique, précise les conditions 

d’application du présent article, 

notamment le modèle, le contenu et 

les conditions de mise à jour et de 

conservation des déclarations de 
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situation patrimoniale. » 

Ordonnance n° 58-1270 du 

22 décembre 1958 portant loi 

organique relative au statut de la 

magistrature. 

   

Art. 7-3. – I. – Adressent au 

président de la Haute Autorité pour la 

transparence de la vie publique une 

déclaration exhaustive, exacte et 

sincère de leur situation patrimoniale, 

dans les deux mois qui suivent 

l’installation dans leurs fonctions et 

dans les deux mois qui suivent la 

cessation de leurs fonctions : 

 III. – L’article 7-3 de 

l’ordonnance n° 58-1270 du 

22 décembre 1958 portant loi 

organique relative au statut de la 

magistrature est abrogé. 

 

Amdt COM-43 

 

[Dispositions déclarées non 

conformes à la Constitution par la 

décision du Conseil constitutionnel 

n° 2016-732 DC du 28 juillet 2016.] 

   

II. – La déclaration de la 

situation patrimoniale du magistrat 

concerne la totalité de ses biens 

propres ainsi que, le cas échéant, ceux 

de la communauté ou les biens 

indivis. Ces biens sont évalués à la 

date du fait générateur de la 

déclaration comme en matière de 

droits de mutation à titre gratuit. La 

déclaration porte sur les éléments 

suivants : 

   

1° Les immeubles bâtis et non 

bâtis ; 

   

2° Les valeurs mobilières ;    

3° Les assurances vie ;    

4° Les comptes bancaires 

courants ou d’épargne, les livrets et 

les autres produits d’épargne ; 

   

5° Les biens mobiliers divers 

d’une valeur supérieure à un montant 

fixé par voie réglementaire ; 

   

6° Les véhicules terrestres à 

moteur, les bateaux et les avions ; 

   

7° Les fonds de commerce ou 

clientèles et les charges et offices ; 

   

8° Les biens mobiliers et 

immobiliers et les comptes détenus à 

l’étranger ; 
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9° Les autres biens ;    

10° Le passif.    

Le cas échéant, la déclaration 

de situation patrimoniale précise, pour 

chaque élément mentionné aux 1° à 

10° du présent II, s’il s’agit de biens 

propres, de biens de la communauté 

ou de biens indivis. 

   

La déclaration de situation 

patrimoniale adressée à l’issue des 

fonctions comporte, en plus des 

éléments mentionnés aux mêmes 1° à 

10°, une présentation des événements 

majeurs ayant affecté la composition 

du patrimoine depuis la précédente 

déclaration, ainsi qu’une 

récapitulation de l’ensemble des 

revenus perçus par le magistrat et, le 

cas échéant, par la communauté 

depuis le début de l’exercice des 

fonctions. 

   

III. – Toute modification 

substantielle de la situation 

patrimoniale fait l’objet, dans un délai 

de deux mois, d’une déclaration 

complémentaire dans les mêmes 

formes. 

   

Aucune nouvelle déclaration 

n’est exigée du magistrat qui a établi 

depuis moins de six mois une 

déclaration en application du présent 

article, des articles 4 ou 11 de la loi 

n° 2013-907 du 11 octobre 2013 

relative à la transparence de la vie 

publique, de l’article LO 135-1 du 

code électoral, des articles L. 131-10 

ou L. 231-4-4 du code de justice 

administrative ou des articles 

L. 120-12 ou L. 220-9 du code des 

juridictions financières, et la 

déclaration mentionnée au dernier 

alinéa du II du présent article est 

limitée à la présentation et à la 

récapitulation prévues au même 

dernier alinéa. 

   

La déclaration de situation 

patrimoniale n’est pas versée au 

dossier du magistrat et ne peut pas 

être communiquée aux tiers. 

   

IV. – La Haute Autorité peut 

demander au magistrat soumis au I du 

présent article toute explication 

nécessaire à l’exercice de sa mission 
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de contrôle des déclarations de 

situation patrimoniale. En cas de 

déclaration incomplète ou lorsqu’il 

n’a pas été donné suite à une demande 

d’explication adressée par la Haute 

Autorité, cette dernière adresse à 

l’intéressé une injonction tendant à ce 

que la déclaration soit complétée ou 

que les explications lui soient 

transmises dans un délai d’un mois à 

compter de cette injonction. 

V. – La Haute Autorité peut 

demander au magistrat soumis au I du 

présent article communication des 

déclarations qu’il a souscrites en 

application des articles 170 à 175 A 

du code général des impôts et, le cas 

échéant, en application de l’article 

885 W du même code. 

   

Elle peut, si elle l’estime utile, 

demander les déclarations 

mentionnées au premier alinéa du 

présent V souscrites par le conjoint 

séparé de biens, le partenaire lié par 

un pacte civil de solidarité ou le 

concubin de tout magistrat soumis au 

I. 

   

A défaut de communication 

dans un délai de deux mois des 

déclarations mentionnées aux deux 

premiers alinéas du présent V, elle 

peut demander copie de ces mêmes 

déclarations à l’administration fiscale, 

qui les lui transmet dans un délai de 

trente jours. 

   

La Haute Autorité peut 

demander à l’administration fiscale 

d’exercer le droit de communication 

prévu à la section 1 du chapitre II du 

titre II de la première partie du livre 

des procédures fiscales, en vue de 

recueillir toutes informations utiles à 

l’accomplissement de sa mission de 

contrôle. Ces informations sont 

transmises à la Haute Autorité dans un 

délai de soixante jours à compter de sa 

demande. 

   

Elle peut, aux mêmes fins, 

demander à l’administration fiscale de 

mettre en œuvre les procédures 

d’assistance administrative 

internationale. 

   

Les agents de l’administration 

fiscale sont déliés du secret 
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professionnel à l’égard des membres 

et des rapporteurs de la Haute 

Autorité au titre des vérifications et 

contrôles qu’ils mettent en œuvre pour 

l’application du présent article. 

VI. – La Haute Autorité 

apprécie, dans un délai de six mois à 

compter de la réception de la 

déclaration, l’évolution de la situation 

patrimoniale du magistrat telle qu’elle 

résulte de ses déclarations, des 

éventuelles observations et 

explications qu’il a pu formuler ou 

des autres éléments dont elle dispose. 

   

Lorsque les évolutions de la 

situation patrimoniale n’appellent pas 

d’observations ou lorsqu’elles sont 

justifiées, la Haute Autorité en 

informe le magistrat. 

   

Lorsqu’elle constate une 

évolution de la situation patrimoniale 

pour laquelle elle ne dispose pas 

d’explications suffisantes, après que le 

magistrat a été mis en mesure de 

produire ses observations, la Haute 

Autorité transmet le dossier au 

parquet. 

   

Lorsqu’elle constate un 

manquement à l’obligation de 

déclaration de situation patrimoniale 

ou un défaut de réponse à une 

injonction prévue au IV du présent 

article, la Haute Autorité pour la 

transparence de la vie publique saisit 

le garde des sceaux, ministre de la 

justice. 

   

VII. – Le fait, pour une 

personne mentionnée au I du présent 

article, de ne pas déposer la 

déclaration de situation patrimoniale, 

d’omettre de déclarer une partie 

substantielle de son patrimoine ou de 

fournir une évaluation mensongère de 

son patrimoine est puni de trois ans 

d’emprisonnement et de 45 000 € 

d’amende. 

   

Peuvent être prononcées, à 

titre complémentaire, l’interdiction 

des droits civiques, selon les 

modalités prévues aux articles 131-26 

et 131-26-1 du code pénal, ainsi que 

l’interdiction d’exercer une fonction 

publique, selon les modalités prévues 
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à l’article 131-27 du même code. 

Le fait, pour une personne 

mentionnée au I du présent article, de 

ne pas déférer aux injonctions de la 

Haute Autorité pour la transparence 

de la vie publique ou de ne pas lui 

communiquer les informations et 

pièces utiles à l’exercice de sa mission 

est puni d’un an d’emprisonnement et 

de 15 000 € d’amende. 

   

Le fait de publier ou de 

divulguer, de quelque manière que ce 

soit, tout ou partie des déclarations ou 

des informations mentionnées au 

présent article est puni des peines 

prévues à l’article 226-1 du code 

pénal. 

   

VIII. – Un décret en Conseil 

d’Etat, pris après avis de la Haute 

Autorité pour la transparence de la vie 

publique, précise les conditions 

d’application du présent article, 

notamment le modèle, le contenu et 

les conditions de mise à jour et de 

conservation des déclarations de 

situation patrimoniale. 

   

   

Article 9 quater 

 (nouveau) 

 

Code électoral    

Art. L. O135-3. – La Haute 

Autorité pour la transparence de la vie 

publique peut demander à un député 

communication des déclarations qu’il 

a souscrites en application des articles 

170 à 175 A du code général des 

impôts et, le cas échéant, en 

application de l’article 885 W du 

même code. 

   

Elle peut également, si elle 

l’estime utile, demander les 

déclarations, mentionnées au premier 

alinéa, souscrites par le conjoint 

séparé de biens, le partenaire lié par 

un pacte civil de solidarité ou le 

concubin du député concerné. 

   

A défaut de communication 

dans un délai de deux mois des 

déclarations mentionnées aux deux 

premiers alinéas, la Haute Autorité 

peut demander à l’administration 

fiscale copie de ces mêmes 

déclarations, qui les lui transmet dans 
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les trente jours. 

   Le quatrième alinéa de 

l’article LO 135-3 du code électoral 

est ainsi modifié : 

 

Elle peut demander à 

l’administration fiscale d’exercer le 

droit de communication prévu à la 

section I du chapitre II du titre II de la 

première partie du livre des 

procédures fiscales, en vue de 

recueillir toutes informations utiles à 

l’accomplissement de sa mission de 

contrôle. Ces informations sont 

transmises à la Haute Autorité dans 

les soixante jours suivant sa demande. 

 1° Le début de la première 

phrase est ainsi rédigé : « La Haute 

Autorité exerce le droit de 

communication prévu... (le reste sans 

changement) » ; 

 

   2° La seconde phrase est 

supprimée. 

Amdt COM-56 

 

Elle peut, aux mêmes fins, 

demander à l’administration fiscale de 

mettre en œuvre les procédures 

d’assistance administrative 

internationale. 

  
 

 
TITRE III 

DISPOSITIONS RELATIVES AU 

MÉDIATEUR DU CRÉDIT AUX 

CANDIDATS ET AUX PARTIS 

POLITIQUES 

TITRE III 

DISPOSITIONS RELATIVES AU 

MÉDIATEUR DU 

FINANCEMENT DES 

CANDIDATS ET DES PARTIS 

POLITIQUES 

 

Les agents de l’administration 

fiscale sont déliés du secret 

professionnel à l’égard des membres 

et des rapporteurs de la Haute 

Autorité, au titre des vérifications et 

contrôles qu’ils mettent en œuvre pour 

l’application du présent chapitre. 

   

  

Article 10 

 

Article 10 

 

 

Constitution du 4 octobre 1958    

Art. 13. – Le Président de la 

République signe les ordonnances et 

les décrets délibérés en Conseil des 

ministres. 

   

Il nomme aux emplois civils et 

militaires de l’Etat. 

   

Les conseillers d’Etat, le grand 

chancelier de la Légion d’honneur, les 
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ambassadeurs et envoyés 

extraordinaires, les conseillers maîtres 

à la Cour des comptes, les préfets, les 

représentants de l’Etat dans les 

collectivités d’outre-mer régies par 

l’article 74 et en Nouvelle-Calédonie, 

les officiers généraux, les recteurs des 

académies, les directeurs des 

administrations centrales, sont 

nommés en Conseil des ministres. 

Une loi organique détermine 

les autres emplois auxquels il est 

pourvu en conseil des ministres ainsi 

que les conditions dans lesquelles le 

pouvoir de nomination du Président 

de la République peut être par lui 

délégué pour être exercé en son nom. 

   

Une loi organique détermine 

les emplois ou fonctions, autres que 

ceux mentionnés au troisième alinéa, 

pour lesquels, en raison de leur 

importance pour la garantie des droits 

et libertés ou la vie économique et 

sociale de la Nation, le pouvoir de 

nomination du Président de la 

République s’exerce après avis public 

de la commission permanente 

compétente de chaque assemblée. Le 

Président de la République ne peut 

procéder à une nomination lorsque 

l’addition des votes négatifs dans 

chaque commission représente au 

moins trois cinquièmes des suffrages 

exprimés au sein des deux 

commissions. La loi détermine les 

commissions permanentes 

compétentes selon les emplois ou 

fonctions concernés. 

Après la 43
e
 ligne du tableau 

annexé à la loi organique n° 2010-837 

du 23 juillet 2010 relative à 

l’application du cinquième alinéa de 

l’article 13 de la Constitution, il est 

inséré une ligne ainsi rédigée : 

Après la 43
e
 ligne du tableau 

annexé à la loi organique n° 2010-837 

du 23 juillet 2010 relative à 

l’application du cinquième alinéa de 

l’article 13 de la Constitution, est 

insérée une ligne ainsi rédigée : 

 

 Médiateur du 

crédit aux 

candidats et aux 

partis politiques Médiateur 
 

Médiateur du 

financement des 

candidats et des 

partis politiques Médiature 

 

Amdt COM-46 

 

 

TITRE IV 

DISPOSITIONS DIVERSES ET 

TRANSITOIRES 

TITRE IV 

DISPOSITIONS DIVERSES ET 

TRANSITOIRES 

 

 

Article 11 

 

Article 11 

 

 

 L’article 2 est applicable aux 

mandats en cours à la date de 

publication de la présente loi, à 

l’exception des sénateurs dont le 

L’article 2 est applicable :  
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mandat arrive à son terme en 

septembre 2017. 

  1° Aux députés à la date 

d’entrée en vigueur de la présente loi 

organique ; 

 

  2° Aux sénateurs à la date du 

prochain renouvellement du Sénat 

suivant l’entrée en vigueur de la 

présente loi organique. 

 

 L’administration fiscale 

dispose d’un délai de trois mois à 

compter de la publication de la 

présente loi pour transmettre 

l’attestation prévue à l’article LO 

136-4 du code électoral. Cette 

attestation constate la situation fiscale 

à la date de publication de la présente 

loi. 

L’administration fiscale 

dispose d’un délai de trois mois à 

compter de la promulgation de la 

présente loi organique pour 

transmettre l’attestation prévue à 

l’article LO 136-4 du code électoral. 

Cette attestation constate la situation 

fiscale à la date de promulgation de la 

présente loi organique. 

 

Amdt COM-47 

 

Code électoral 

Article 12 

 

Article 12 

 

 

Article LO 135-1. – I. – Dans 

les deux mois qui suivent son entrée 

en fonction, le député adresse 

personnellement au président de la 

Haute Autorité pour la transparence 

de la vie publique une déclaration 

exhaustive, exacte, sincère et certifiée 

sur l’honneur de sa situation 

patrimoniale concernant la totalité de 

ses biens propres ainsi que, le cas 

échéant, ceux de la communauté ou 

les biens indivis. Ces biens sont 

évalués à la date du fait générateur de 

la déclaration comme en matière de 

droits de mutation à titre gratuit. Dans 

les mêmes conditions, il adresse au 

président de la Haute Autorité ainsi 

qu’au bureau de l’Assemblée 

nationale une déclaration faisant 

apparaître les intérêts détenus à la date 

de son élection et dans les cinq années 

précédant cette date, ainsi que la liste 

des activités professionnelles ou 

d’intérêt général, même non 

rémunérées, qu’il envisage de 

conserver. Le député peut joindre des 

observations à chacune de ses 

déclarations. 

I. – Dans un délai de trois 

mois à compter de l’entrée en vigueur 

de la présente loi, tout parlementaire 

complète la déclaration mentionnée 

au III de l’article LO 135-1 du code 

électoral qu’il a adressée, en 

application du I du même article, au 

président de la Haute Autorité ainsi 

qu’au bureau de l’assemblée à 

laquelle il appartient, afin d’y faire 

figurer les éléments prévus au 5° du 

III de cet article dans sa rédaction 

résultant de l’article 3 de la présente 

loi. 

I. – Dans un délai de trois 

mois à compter de l’entrée en vigueur 

de la présente loi organique, tout 

parlementaire complète la déclaration 

mentionnée au III de l’article LO 

135-1 du code électoral qu’il a 

adressée au président de la Haute 

Autorité pour la transparence de la vie 

publique ainsi qu’au bureau de 

l’assemblée à laquelle il appartient, 

afin d’y faire figurer les éléments 

prévus au 5° du III du même article 

LO 135-1 dans sa rédaction résultant 

de l’article 3 de la présente loi 

organique. 

 

Amdt COM-48 

 

 II. – L’interdiction 

mentionnée au 8° de l’article LO 146 

du code électoral dans sa rédaction 

II. – L’interdiction 

mentionnée au 8° de l’article LO 146 

du code électoral dans sa rédaction 
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résultant de l’article 4 de la présente 

loi s’applique à tout parlementaire à 

compter du 2 octobre 2017. 

résultant de l’article 4 de la présente 

loi organique s’applique à tout 

parlementaire à compter du 

2 octobre 2017. 

 Tout parlementaire qui se 

trouve dans ce cas d’incompatibilité 

se met en conformité avec les 

dispositions de cet article dans un 

délai de trois mois à compter de la 

même date. 

Tout parlementaire qui se 

trouve dans ce cas d’incompatibilité 

se met en conformité avec le 8° de 

l’article LO 146 du code électoral, 

dans sa rédaction résultant de la 

présente loi organique, dans un délai 

de trois mois à compter de la même 

date. 

 

Amdt COM-48 

 

 III. – Les interdictions 

mentionnées aux 1° et 3° de l’article 

LO 146-1 du code électoral dans sa 

rédaction résultant de l’article 5 de la 

présente loi, ainsi que celles 

mentionnées au premier alinéa et au 

2° de l’article LO 146-2 du même 

code dans sa rédaction résultant de 

l’article 6 de la même loi, 

s’appliquent à tout parlementaire à 

compter de l’entrée en vigueur de la 

présente loi. 

III. – Les interdictions 

mentionnées aux 1° et 3° de l’article 

LO 146-1 du code électoral, dans sa 

rédaction résultant de l’article 5 de la 

présente loi organique, ainsi que 

celles mentionnées au premier alinéa 

et au 2° de l’article LO 146-2 du 

même code, dans sa rédaction 

résultant de l’article 6 de la présente 

loi organique, s’appliquent à tout 

parlementaire à compter de l’entrée 

en vigueur de la présente loi 

organique. 

 

 Tout parlementaire qui se 

trouve dans le cas d’incompatibilité 

prévu au 3° de l’article LO 146-1 du 

code électoral dans sa rédaction 

résultant de l’article 5 de la même loi 

ou dans celui prévu au 2° de l’article 

LO 146-2 du même code dans sa 

rédaction résultant de l’article 6 de la 

même loi se met en conformité avec 

ces dispositions dans un délai de trois 

mois à compter de la même date. 

Tout parlementaire qui se 

trouve dans le cas d’incompatibilité 

prévu au 3° de l’article LO 146-1 du 

code électoral, dans sa rédaction 

résultant de l’article 5 de la présente 

loi organique, ou dans celui prévu au 

2° de l’article LO 146-2 du même 

code, dans sa rédaction résultant de 

l’article 6 de la présente loi 

organique, se met en conformité avec 

ces dispositions dans un délai de trois 

mois à compter de la même date. 

 

 IV. – Les parlementaires 

auxquels l’interdiction prévue à 

l’article LO 146-1 du code électoral, 

dans sa rédaction précédant l’entrée 

en vigueur de la présente loi, n’était 

pas applicable en application du 

second alinéa de cet article, ne 

peuvent commencer à exercer une 

fonction de conseil qui n’était pas la 

leur avant l’entrée en vigueur de la 

présente loi. 

IV. – Les parlementaires 

auxquels l’interdiction prévue à 

l’article LO 146-1 du code électoral, 

dans sa rédaction antérieure à l’entrée 

en vigueur de la présente loi 

organique, n’était pas applicable en 

application du second alinéa du même 

article LO 146-1, ne peuvent 

commencer à exercer une fonction de 

conseil qui n’était pas la leur avant 

l’entrée en vigueur de la présente loi 

organique. 

 

 V. – Les interdictions 

mentionnées au 2° de l’article LO 

146-1 du code électoral dans sa 

V. – Les interdictions 

mentionnées au 2° de l’article LO 

146-1 du code électoral, dans sa 
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rédaction résultant de l’article 5 de la 

présente loi et au 1° de l’article LO 

146-2 du même code dans sa 

rédaction résultant de l’article 6 de la 

même loi s’appliquent à tout 

parlementaire à compter du premier 

renouvellement de l’assemblée à 

laquelle il appartient suivant le 

1
er

 janvier 2019. 

rédaction résultant de l’article 5 de la 

présente loi organique, et au 1° de 

l’article LO 146-2 du même code, 

dans sa rédaction résultant de l’article 

6 de la même loi organique, 

s’appliquent à tout parlementaire à 

compter du premier renouvellement 

de l’assemblée à laquelle il appartient 

suivant le 1
er

 janvier 2019. 

 

Article 13 

 

Article 13 

 

 

 L’article 9 n’est pas applicable 

aux crédits ouverts au titre de la 

« réserve parlementaire » avant 

l’exercice 2018. 

L’article 9 n’est pas applicable 

aux crédits ouverts au titre de la 

« réserve parlementaire » avant 

l’exercice 2018. 

 

 

Article 14 

 

Article 14 

 

 

 La présente loi est applicable 

sur l’ensemble du territoire de la 

République. 

L’administration fiscale 

compétente localement dans les 

collectivités d’outre-mer et en 

Nouvelle-Calédonie transmet, dans 

les mêmes conditions que 

l’administration fiscale compétente au 

niveau national, l’attestation prévue à 

l’article LO 136-4 du code électoral et 

à l’article 5-3 de la loi n° 77-729 du 

7 juillet 1977 relative à l’élection des 

représentants au Parlement européen, 

au regard de la législation et de la 

réglementation applicables 

localement. 
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